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PREMIERE PARTIE 

PRESENTATION DE L'ILE MAURICE ET DE L'ILE RODRIGUES 

1 - APERCU GEOGRAPHIQUE 

I.1 L'ILE MAURICE 1 
1 

L'Ile Maurice est située dans l'Océan Indien sous le tropique du Capricorne 

à 800 kms de la côte est malgache et à 200 kms de la Réunion. 

L'Ile Maurice, île volcanique, jouit d'un climat tropical, chaud et humide.' 

tempéré par les influences maritimes. Les montagnes sont un obstacle aux 

alizés et le plateau central reçoit d'importantes précipitations. Les cyclones 

sont fréquents en janvier-février. 

Le réseau routier y est dense et les transports en commun assez nombreux. 

Les transports aériens et maritimes nationaux ou internationaux assurent, 

des liaisons régulières tant avec l'étranger qu'avec les autres îles du territoire, 

mauricien : Ile Rodrigues - l'Ile Agalega et l'archipel des Cargados Carajos. 

1.2. L'ILE RODRIGUES 

L'Ile Rodrigues est située à 500 kms à l'est-nord-est de l'Ile Maurice. Comme 

l'Ile Maurice, c'est une île volcanique au relief montagneux qui jouit d'un 

climat tropical, et se situe dans la zone cyclonique. 

L'infrastructure routière y est médiocre, mais des liaisons régulières sont 

assurées avec l'Ile Maurice, soit par Air Mauritius (S fois par semaine), soit 

par le navire le "Mauritius!! (1 fois par mois). 

II - LE COl\lTEXTE POLITIQUE 

Le territoire de Maurice * est indépendant depuis le 12 Mars 1968. Il fait 

partie du Commonwealth et est membre de l'Organisation des Nations Unies,l 

* MAURICE cette terminologie couvre toutes les îles du territoire mauricien. 
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de l'Organisation de l'Unité Africaine et de l'Agence de Coopération Culturelle 

et Technique. 

Maurice est une démocratie parlementaire. La Reine d'Angleterre est représentée 

par un gouverneur général : Sir Dayendranath BURRENCHOBAY. 

Le parlement mauricien est composé de 70 députés dont 2 représentent, depuis 

1967, l'Ile Rodrigues et les autres îles. 

Le gouvernement mauricien se compose de 19 ministères. Le Premier Ministre 

est M. Anerood JUGNAUTH, le Vice-Premier Ministre M. Gaêtan DUVAL. 

A l'issue des élections de 1976, le Ministère de Rodrigues et des Iles destiné 

uniquement aux affaires rodriguaises et des autres îles est créé. Depuis 1982, 

un Rodriguais M. Serge CLAIR en assure la direction. 

Lors des élections générales d'août 1983, la physionomie du Parlement a, 

dans une grande mesure, changé: 

la nouvelle majorité parlementaire, regroupant le 

le Mouvement Socialiste Mauricien (M.S.M.) , 

le Parti Travailliste, 

le Parti Mauricien Social Démocrate (p.M.S.D.),et, 

l'Organisation du Peuple Rodrigais (O.P.R.) occupe 47 sur 70 sièges et remplace 

l'alliance M.M.M.!P .S.M. (Mouvement Militant Mauriden et Parti Socialiste 

Mauricien). 

L'opposition est représentée par le Mouvement Militant Mauricien qui ne con­

trôle que 23 des 70 sièges. 

A la suite des élections, le Gouverneur Général, sir Dayendranath BURRENCHO­

B/W, donne lors de la lecture du "Discours du Trône, les grandes lignes poli­

tiques du programme du nouveau gouvernement : 

en politique étrangère 

- "Le non alignement et la non ingérence dans les affaires intérieures d'autres 

Etats seront les principes qui guideront notre politique étrangère. 

- L'Ile Maurice continuera à jouer un rôle'.actif. au sein de. l'O.U.A. 

- Le gouvernement soutiendra les mouvements de libération d'Afrique, L'African 

National Congress, la SWAPO, de même que l'O.L.P. 
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- Tous les moyens politiques et diplomatiques seront utilisés pour amener 

la rétrocession de l'archipel des Chagos et de Tromelin à l'Ile Maurice. 

- La coopération régionale sera encouragée comme moyen pour réaliser une 

autosuffisance collective. L'Ile Maurice soutiendra activement la Commission 

de l'Océan Indien . 

. en politique intérieure 

. - La constitution sera modifiée afin que l'Ile Maurice accède au statut de 

République. 

- Une nouvelle démocratie industrielle sera instaurée afin d'assurer la partici­

pation des travailleurs dans le processus de la prise de décision. Le dévelop­

pement d'un syndicalisme sain sera encouragé." 

III - U\ SITu.·~mON ECONOMIQUE 

L'économie mauricienne liée au secteur sucrier en 1970 tend à se diversifier, 

les secteurs secondaire et tertiaire se développent.. Des industries manufactu­

rières, en particulier d'exportation, ont été créées au sein d'une zone franche 

qui a bénéficié de l' accés privilégié de Maurice aux marchés occidentaux 

et des faibles coûts salariaux. 

IlL!. EVOLUTION DE L'ACTIVITE ECONOMIQUE A L'ILE MAURICE 

Le Eroduit intérieur brut 

TABLEAU N°l - Evolution du P.I.B. Ear secteur d'activité ~en erix constants 

1976). (en millions de roupies) 

secteur 
d' activité 

1974 1977 1978 1979 1980 1981 1982 

!secteur 
!prirr.aire ...... ! 223 945 946 984 650 791 956 

! secteur ! 
!seconàaire ..••• ! 519 2071 2175 2240 2086 2153 2191 

!secteur 
!tertiê:.ire ..... ! 177 1439 1512 1578 1582 1650 1708 

! TOTAL prix 
! constants 1976 4455 4633 4802 4318 4594 4855 

! TOTAL prix 
! co\.:rants 919 5442 6258 7640 8697 10209 11675 
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Le P.I.B. a augmenté en prix contants de 3,8 % par an en moyenne entre 

1977 et 1979, et après une baisse importante entre 1979 et 1980, augmente 

à nouveau de 6,0 % par an entre 1980 et 1982. Il marque donc entre 1977 

et 1982 une croissance de près de 1.9 % par an. 

Cette évolution est liée principalement aux fluctuations de la production 

sucrière mais aussi aux à-coups du développement industriel. 

. TABLEAU N° 2 Evolution du P.I.B. de 1977 à 1982 (en pourcentage). 

SE:'cteur 
d'activité 

!Secteur 
!,::rir.,dre 
!. 

!Stccteur 
!seconàaire 

!Secteur 
!tertiaire 

!TOTAL 

1974 1977 1980 1981 1982 

24,3 21,2 15,1 17,2 19,7 

56,S. 46,S 48,3 46,9 ~5,1 

19,2 32,3 36,6 35,9 35,2 

100 100 100 100 100 

En matière d'évolution la structure du P.I.B. est marquée par 

- une baisse de 1974 à 1980 puis une reprise de 1980 à 1982 de la part 

liée au secteur primaire • 

. - une tendance générale à la baisse de la part liée au secteur secondaire, 

- une nette progression de 1974 à 1980, puis une tendance à la baisse du 

secteur tertiaire. 

En 1982, le P.I.B. reste cependant en majorité (45,1 %) d'origine industrielle. 

Parallèlement à cette évolution du P.I.B., le tableau n03 montre que le secteur 

primaire offre de moins en moins d'emplois alors que le secteur industriel 

et le secteur tertiaire sont en constante progression. 
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TABLEAU N° 3 Répartition des emplois par secteur d'activité 

s~cteur d'activité 
1974 1978 _______ ~ _______ 1~9~8~2 _____ ___ 

. 1 , ._----- . ___ V~.1.,-:..;.Ab~s~. _-'- _\~ __ ~ __ V~èl~.Abs •. __ ~ __ \~~ ____ V~a~l~.~~b~s~.~~_~% __ _ 
Secteur primaire 
dont agriculture 

62 207 39,4 

38,9 

60965 30,7 56 850 29,2 
61 369 59 922 30,2 55 526 28,5 

!--------------------------!---------------!---------!------------ -!--- ----!--------------!---------! 
Secteur secondaire 
ôont inèustr1.e 

37 390 

15 722 

23,7 

10,0 
66 210 

33 077 

33,4 
16,7 

63 326; 
1 

36 853 
32,6 
18,9 

!--------------------------!---------------!---------! --------------!--------!-----------~--!---------! 
Secteur tertiaire 52 333 33,2 63 189 31,8 ! 68 096 35,0 

!--------------------------!---------------!---------!---------~-----!--------!--------------!---------! 
Autres activités 5 857 3,7 8 071 ! 4,1 6 239 3,2 

!--------------------------!---------------!---------I---------------!--------!-----------~--!---------! 
TarAL ! 157 787 ! 100 198 435 ! 100 194 511 ! 100 

Le secteur primaire dominant en 1974 avec 39,4 % des emplois est en 1982 
i 

minoritaire avec 29,2 % des emplois. Après le développement industriel l des 

années 70, le secteur secondaire prend la première place en 1978 (33,4 % 

des emplois) mais laisse cette place au secteur tertiaire qui occupe en 1982, 

3S % des emplois. 

. Le secteur primaire 

Le secteur primaire est principalement représenté par la culture d'exportation 

qu'est la canne à sucre: Elle occupe 9S % des terres cultivées. 

Ti\BLEAU N° 4 EVOLUTION DE LA PRODUCTION SUCRIERE 

. ! 

Unité 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 

!Production de 1000 

!cannes !tonnes 6402 6022 6260 6313 4564 5302 6582 

!---------------!--~----!-------!-------!---- -!-------!-------! ------!_:._----! 

! Froèuction de 
!sucre 

1000 ! 

!tennes! 690 1 665 665 688 ! 475 ! 575 688 1 
1-- ___________ 1 _______ 1 _______ , _______ 1 _______ 1 _______ 1 _______ I-------I-~-----! 

~Ex~ortat~on • 1000; • • . • . ; 1 

! tonnes! 551 ! 636 1 579 ! 604 ! 617 ! ! 

!---------------!-------!-------!-------!-------1-------1-------1-------1-------! 
!Recettes !million! 1! 

! de Rs ! 1446 ! 1466 ! 1526 ! 2044 ! 1640 ! 
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Les mauvaises récoltes de 1980 et 1981, ravagées en partie par les cyclones, 

ont fait considérablement baisser la production de sucre de 1980 et de 1981 

ainsi que le volume des recettes qui en découle. La bonne récolte de 1982 

a permis à l'Ile Maurice de reprendre ses exportations. 

Depuis l'indépendance la "diversification agricole" est présentée comme un 

objectif prioritaire. Cependant : 

- les cultures telles que le thé ou le tabac implantées dans le pays dans 

les années 60 pour la première et 70 pour la seconde, n'ont pas donné les 

résultats attendus. La production de thé éprouve beaucoup de peine à s'écouler 

vers l'extérieur, celle du tabac est insuffisante pour couvrir les besoins du 

pays, 

.:. la production de fruits et de légumes, qui occupe seulement 2 % des terres, 

est insuffisante ce qui tend à accroître le déficit commercial, 

- la production de viande, inexistante dans l'Ile Maurice, n'est pas compensée 

par celle de l'Ile Rodrigues qui demeure insuffisante pour satisfaire les besoins 

des deux îles. La création à partir de 1982 de neuf fermes consacrées à 

l'élevage intensif des cerfs, devrait augmenter cette production, 

- le secteur de la pêche, développé à la fin des années soixante, fournissait 

. près de la moitié du poisson frais et salé consommé en 1976 ; en 1980 il 

n'en fournit plus que 19 %. 

. Le secteUr secondaire 

L'effort d'industrialisation de l'Ile Maurice a commencé en 1970, à l'époque 

de la coalition gouvernementale PT-PMSD-CAM. Le rythme d'implantation sur 

la "zone franche" s'est ralenti en 1977 mais se maintient. 

Comme le montre ·le tableau n° S, la place occupée par les entreprises textiles 

est prépondérante. En 1982, 23 % des entreprises sont des manufactures de 

textile. 

Dans l'ensemble ce secteur connaît une croissance régulière. 



· TABLEAU N° 5 EVOLUTION DE LA PRODUCTION INDSUTRIELLE 

Industries 
Nbre établissements Valeur ajoutée : en millions de rouE1es ** 

1977 1978 1979 1980 1981 1982 1977 1978 1979 1980 19B1 1982 
nl1mentalrp. * 148 146 137 145 137 142 262 290 354 277 374 453 
alcool tabac 12 12 1l 1l 10 10 47 119 47 66 61 72 
hoisson 5 5 5 5 5 3 20 2B 31 30 28 27 
tcx111e 71 79 97 104 112 121 lOB 135 195 285 3fl6 465 
cuir-chaussures 14 17 17 17 14 15 9 12 16 26 29 36 
bois 22 22 23 24 24 22 12 15 17 23 24 29 

r'''I}21er 36 40 43 43 115 41 23 27 35 49 56 65 -,J 
chimiques 36 35 37 38 40 110 SA 56 66 82 87 100 

12roùults méta111. 46 50 51 53 51 54 49 62 72 98 114 123 

Eroùuits non-mét. 33 31 31 33 29 29 29 34 38 48 52 54 

"1r.Ili\ rr> 11s é leclr . 11 10 9 9 10 12 20 16 18 20 14 17 

autres 22 27 27 31 28 32 14 24 20 39 48 54 

TOTtlL 456 474 488 513 505 521 651 748 909 10113 1273 1495 

* thè compris 
** roupies constantes 



. Le secteur tertiaire 

Ce secteur se développe régulièrement, principalement dans la branche des 

!'services modernes" dont le tourisme, les transports et communications. 

JIL2. L'ACTIVITE ECONOMIQUE DE L'ILE RODRIGUES 

Le P.I.B. de rIle Rodrigues était estimé en 1982 à 20 millions de roupies, 

soit de 600 à 700 Rs par habitant (moins de cent dollars par tête). Il place 

l'Ile Rodrigues parmi les pays les plus pauvres du monde et nettement derrière 

l'Ile Maurice qui avait en 1982 un P.I.B. par habitant de 8 500 Rs environ . 

. L'économie de l'Ile Rodrigues, essentiellement rurale, bien que le secteur 

tertiaire ait tendance à se développer, ne satisfait pas les besoins de la 

population. 

Rodrigues exporte vers l'ne Maurice de la viande (boeufs, cabris, porcs, mou­

tons) et du poisson (salé ou frais). Les exportations*restent constantes, mais 

les importations augmentent régulièrement en même temps que la population. 

Les projets de développement rural en cours de réalisation qui visent à couvrir 

les besoins alimentaires de l'Ile et à augmenter la production de viande, 

devraient permettre de réduire le déficit de la balance commerciale. 

III.3. LA SITUATION FINANCIERF ET MONETAIRE 

, La balance commerciale et des paiements 

Le déficit de la balance commerciale qui s'était accru en 1981 à cause de 

la mauvaise récolte de cannes, reste important jusqu'en 1984. Il serait dû 

principalement à l'ouverture d'un marché libre (jusqu'en 1981 la Communauté 

Européenne absorbait la totalité de la production à un prix préférentiel) 

et à la baisse des cours du sucre. 

TABLEAU N° 6 : EVOLUTION DE LA BALANCE COMMERCIALE (1978-1984) 

en millions de roupies. 

1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 

Importatjons (C.I.F.) 3.076,4 3.634,4 4.721,4 4.976,8 5.048,2 5.175,O! 6.485,7 ! 

Exportations (F.O.B.) 2.073,0 2.573,4 3.616,3 3.2ï7,7 ~.3E,3,O 4.637,4 5.492,O! 

BJ,lJ..NCE ' !- 1.003,4 !- l.OEl,O 1- 1.105,1 .- 1.699,1 

.!le La sécheresse qui régne sur l'Ile Maurice depuis 1985 a fait baisser les exportations de viande. 
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TABLE.!\U N° 7 EVOLUTION DE LA BALANCE DES PAIEME!\'TS (1978-1982) 

1974 1978 1979 1980 1981 1982 
Biens et Services 
(netl 228 - 820 !- J.004 !- 1.071 !- 1.468 - 868 
Transfert sans contrE:!-

! ...---1?.a r li e (net> 83 ! 85 78 159 147 335 .. 

Mouvements de Cèpi têU:X 

~.llocêl1on de 
DTS 

Erreurs ou 
Omissions '*7 76 9 191 123 27 

!-_._-----------------_.~-~-!----------!----------!----------!----------!----------!-----~----! 
! Balance ces 

Faiements 365 ! - 330 ! - 634 ! - 161 ! - 922 - 484 

La balance des paiements accuse un déficit qui, malgré l'assistance financière 

massive de la Banque Mondiale en 1979, 1980, demeure important. 
1 

Les mesures d'austérité préconisées par la Banque Mondiale n'ont pas été j 

suivies lors du plan de redressement de 1980-1982 et seront difficiles à mettre 

en oeuvre par le nouveau gouvernement J:\UGNAUTH. En effet, le M.M.M., 

aujourd'hui mis à l'écart de la direction des affaires publiques était bien 

ancré dans le monde du travail dont le consentement pour tout plan d'austérité ;' 

est nécessaire. 

IV - QUELQUES DONNEES DEMOGRAPHlQUES 

IV.I. HISTOIRE DU PEUPLEMENT 

L'histoire de l'Ile MaUrice est récente. L'île est restée inhabitée pendant 

des siècles; une première colonie hollandaise s'installe en 1638 pour une 

période de 20 ans. Une deuxième vague de colons néerlandais arrive en 1664 

et quitte l'île en 1710 en y laissant ses esclaves. 

A partir de 1664, l'île est donc habitée de manière définitive mais non penna- 1 

nente. Les Français l'occupent à partir de 1721. 

La population ne cesse alors de croître jusqu'au dernier recensement (1983). 
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TABLEAU N°8 EVOLUTION DE LA POPULATION DE L'ILE MAURICE 

blancs TOTAL 
Noirs Libres 

Fém. Fém. "' .. sc. 'fI.asc. 
1706 67 111 58 
1735 648 190 
1766 18 100 1 998 
1788 35 915 2 456 4 457 
1797 49 080 3 703 6 237 
1817 
1846* 104 598 53 864 
1851 119 341 61 482 
1861 202 961 107 089 
1871 193 575 122 1,67 

1881 208 655 151 219 
1891 206 038 164 550 
1901 199 552 171 471 
1911 ! 194 095 174 696 
1921 194 018 182 377 
1931 200 609 192 629 
1944 210 326 208 859 
1952 252 032 249 383 
1962 342 306 339 313 
1972 413 580 412 619 
1983 481 368 485 495 

* 1846 : Date du premier recensement. A partir de cette date tous 

les commentateurs èles statistiques démographiques s'accordent à 

dire que les données sont parfaitement fiables. 

TOTAL 

236 

838 
20 098' 
o 828 
59 020 
98 000 

158 462 
180 823 
310 050 
316 042 
359 874 
370 588 
371 023 
368 791 
376 485 
393 238 
419 185 
501 US 
681 619 
826 199 
966 863 



EVOLUTION DE LI\ POPULATION DE L'ILE MAURICE ET PHENOMENES MARQUANT:' 1)1', L/\ "",nv ... ,,,.,,,,.,_,, .. 

Population en millions 

1 ,0 

1 

0,8 t 

1 
1 

! 
f , 

0,6 1 
1 

1 
j 

O. 4 ~. 

1 

1 

0,2 ~ 

Immigration do colons et 
d'esclaves 

Immigration des 
indiena"engagéa" 

épi~émi 
dè 

malaria 

Baisse et arrêt de 
l'immigration. 

Fort taux de nata­
lité et de 

mortalité 

BaiGse du taux de 
mortalité. 

Taux brut de nata~ 
lité élevé. 

année 



La croissance de la population mauricienne est très forte durant le 18ème 

<;îèc!c. Elle est liée à une immigration importante, d'esclaves dans un premier 

temps puis de coolies à partir de 1835. Cette dernière est particulièrement 

importante entre 1850 et 1864 et s'étale jusqu'en 1907. 

De 1881 à 1944 la croissance se fait à un rythme plus lent (0,29 à 0,49 % 

par an en moyenne), mais elle reprend à partir de 1944 jusqu'au dernier recen­

sement (1,44 à 3,12 % par an en moyenne). 

Le peuplement de l'Ile Maurice par vagues successives "d'immigrants travail­

leurs", explique le déséquilibre entre les hommes et les femmes. En 1846, 

près de 75 % de la population est de sexe masculin. Il faut attendre l'année 

1944 pour que l'équilibre se réalise avec 49,0 % de femmes, et 1983 pour que 

le pourcentage de femmes soit légèrement supérieur à la moitié (50,2 %). 

L'histoire de l'Ile ROdrigues est étroitement liée à celle de l'Ile Maurice. 

La première tentative de colonisation remonte à 1691 lors de l'arrivée dans 

l'île de 9 français réfugiés de Hollande à la suite des persécutions religieuses. 

Leur séjour ne dura que 2 ans et ce n'est que plus tard que des colonies de 

français venant de l'Ile Bourbon (la Réunion 1725) : puis de l'Ile de France 

(Maurice) et de Madagascar s'installent de manière définitive. 

Les activités de l'île, agriculture de subsistance, pêche et élevage, se dévelop­

pent réellement sous l'occupation anglaise. L'Ile Rodrigues devient alors le 

IIgrenier de l'Ile Maurice" et voit sa population s'accroître sans pour cela 

avoir fait appel à une main d'oeuvre étrangère d'engagés. 

La croissance de la population de l'Ile Rodrigues est lente entre 1725 et 

1944, plus élevée entre 1944 et 1983 avec un taux d'accroissement moyen 

annuel de 1,45 % à 3,24 %. 

Le peuplement de l'Ile Rodrigues, n'ayant pas subi de fortes vagues d' immigra­

tion. est plus lent que celui de nIe maurice. dès 1944 l'équilibre hommes! 

femmes est réalisé. 
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TABLEAU N° 9 EVOLUTION DE LA POPULATION DE L fILE RODRIGUES 

rer.~es TOTAL 
----------~--~~~--~--------

36 

1921 
1944 5740 6145 11885 

1952 

1983 

IV.2. LA SI11JATION EN 1983 

Le recensement de la population effectué le 2 Juillet 1983 donne une popula­

tion de 1 000 432 habitants dont 966 863 soit 96,6 % vivent à l'ne Maurice, 
i 

33 082 sur l'Ile Rodrigues, 350 sur l'Ile :'\galega et 137 sur l'Ile Saint Brandon. 

Les populations des îles Maurice et Rodrigues sont jeunes puisque respectivement 

31,1 % et 44,S % de la population ont moins de 15 ans et seulement 7,1 % 

et 5,5 % ont plus de 60 ans (voir tableaux N° 10 et 11). 

Les principaux indicateurs démographiques de l'Ile Maurice ont, en 1985, les 

valeurs suivantes : 

- taux brut de mortalité: 6,6 %0 

- taux brut de natalité: 19,6 %0 

- accroissement naturel: 13,0 %0 

- accroissement effectif : 8,3 %0 

Les taux bruts ainsi que l'accroissement naturel ont considérablement ba'issé 

depuis 1972 date à laquelle le taux brut de mortalité était de 11,0 %t> , celui 

de natalité 26,0 %c et le taux d'accroissement naturel de 15,0 %0 •. 

* 1814 : date à laquelle l'Ile Rodrigues devient possession britannique. 

** 1851 à 1972 les résultats sont ceux des recensements de la population. 



I0BLEAU N°IO : REPARTITION DE LA POPULATION MAURICIENNE SELON LE SEXE 

ET LE GROUPE D'AGES (recensement 1983) 

groupe è'tges Hormles rennes TOT?L 

0-4 56 171 55 lBS 111 356 

5-9 52 488 51 668 104 156 

10-14 48 131 46 676 9~ 807 

15-19 57 431 56 294 113 725 
---~ ... 

20-24 53 077 52 223 105 300 

25-29 44 708 44 677 89 385 

30-34 39 230 38 678 77 908 

35-39 26 955 27 827 54 782 

.40-44 19 952 20 512 40 464 

45-49 19 285 19 550 38 835 

50-54 16 159 16 039 32 198 

55-59 17 281 17 517 34 798 

60-64 11 878 12 705 24 583 

65-69 8 658 10 001 18 659 

70 et + 9 556 15 690 25 246 

non déterminé 408 253 661 

TOTAL 481 368 ~e5 495 9f5 863 

. TABLEAU N° 11: REPARTITION DE LA POPULATION RODRIGAISE SELON LE SEXE 

ET LE GROUPE D'AGES (recensement 1983) 

groupe d'âges Hommes Fem,es TOTAL 

0-4 2 832 2 812 5 M4 
5-9 2 433 2 472 4 905 

10-14 2 127 2 062 4 189 
15-19 1 958 1 939 3 897 
20-24 1 467 1 499 2 966 
25-29 1 160 l ln 2 281 
30-34 850 766 l 616 
35-39 766 738 1 504 
40-44 703 727 1 430 
45-49 584 583 . 1 167 

50-54 484 433 917 

55-59 383 
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IV.3. LES PERSPECTIVES DE POPULATION 

Les résultats globaux du recensement de 1983 de la population, connus depuis 

fin 1984, n'ont pas encore donné lieu à des perspectives de population à l'hori­

zon 2000. 

Des perspectives réalisées par divers organismes à partir du recensement de 

1972 donnent pour 1984 ou 1985, les résultats suivants pour l'Ile Maurice. 

organisme année !Nbre d'habitants Remarques 
résultats donnés par 

SEQl ORSTOM* 01/01/85 l 027 065 groupe d'âges 
) 1 000 000 résultat 

~~SHINGTON BUREAU** 30/06/84 < 1 050 000 global 
résul tats donnés 

! 0 N U 01/01/85 l 030 000 par âge 
enquête 

! Recensement 02/07/83 966 863 exhaustive 

Les résultats du Washington Bureau manquent de précision, ceux des deux autres 

organismes sont surestimés puiqu'ils donnent pour le milieu de la période soit 

le 30 juin 1983, 989 835 habitants (SEQI et ORSTOM*) et 995 500 habitants 

(0 N U) contre 966 863 habitants le 2 juillet 1983 (recensement). 

Les résultats du SEQI et ORSTOM sont plus. proches de la réalité, mais sont 

calculés sur la base entre 1980 et 1985 d'un taux brut de mortalité de 10.,2 %c 

et d'un taux brut de natalité de 25,2 0/0<> nettement supérieur à ceux :de 

1985. 

Il nous a donc semblé nécessaire de faire une nouvelle perspective à l'horizon 

2000 en tenant compte des données récentes concernant d'une part la populat~on 

totale, d'autre part l'évolution des indicateurs (voir les résultats en annexe 1)) 

* GUILLAUME A. et WALTISPERGER D. - Pays d'Afrique et de l'Océan 

~ 
i 

! 
j' 

" Indien 

Perspectives de population à l'horizon 2000 - 6 - résultats détaillés - Paris - ' 

Ministère de la Coopération (SEQ!) et Office de Recherche Scientique et Techni­

que Outre Mer (ORSTOM). 

** Le Washington Bureau arrondit les estimations à 100 000 individus près.' 

Le résultat de 1 million donné pour l'Ile Maurice signifie que la population 

se situerait en 2000 entre 1 million et 1,05 million.. Résultats proches de ceux 

du SEQ! et L'ORSTOM. 



16 



17 

DEUXIEME PARTIE 

LA SITUATION LINGUISTIQUE 

Comme l'évolution démographique, la situation linguistique actuelle des îles Mautice 

et Rodrigues est le résultat de l'histoire d'un peuplement et des conséquences 

sociales et économiques qu'elle induit. 

1 - L'HISTOIRE LINGUISTIQUE DES ILES 

1.1. LA PERIODE FRANCAISE 

La colonisation française a commencé en 1721 à l'Ile de France (Maurice) et' en 

1975 à l'Ile Rodrigues. Les colons venus avec leurs esclaves de l'Ile Bourbon (La 

Réunion) ont amené dans ces îles la langue française et le créole bourbonnais. 

La langue d'échange entre les deux communautés est le créole. 

Entre 1721 et 1806, de nombreux contingents d'esclaves ou de travailleurs libres 

d'origine ethniques diverses (est Afrique, Madagascar, Inde) viennent grossir la 

population de l'Ile Maurice. Les langues indiennes et principalement les langues 

dravidiennes (telegou, tamoul) font leur apparition dans l'île tout en laissant au 

créole sa place de langue véhiculaire. 

En 1806, la population indienne représente 9% de la population de l'Ile Maurice 

et la population blanche est nettement moins nombreuse que la population de cou­

leur. 

L'Ue Rodrigues, ne subissant pas ces migrations, demeure essentiellement créolo­

phone. 

1.2. LA PERIODE ANGLAISE 

Après la capitulation de 1810, les Iles Maurice et Rodrigues deviennent colonies 

de la Couronne britannique et l'anglais devient langue officielle à partir de 1814. 

Toutefois, la clause 8 de l'acte de capitulation précisant que "les habitants concer­

vent leur religion, lois et coutumes", laisse aux habitants le droit de parler leur 

langue maternelle dont le français. 
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Le traité de 1814 qui rend caduc l'acte de capitulation n'a cependant pas 

poussé les Anglais à angliciser leurs nouvelles colonies : les actes civils conti­

nuent â être rédigés en français, les actes officiels dans les deux langues . 

. Après 1814, outre ce changement de politique, intervient un profond bouleverse­

ment social et économique de l'Ue Maurice provoqué d'une part par l'abolition 

de l'esclavage et d'autre part par la culture intensive de la canne â sucre. 

Ces deux facteurs combinés rendent le problème de main-d'oeuvre très aigu. 

les colons font alors appel à des travailleurs libres, les "engagés" ou "coolies"*, 

qu'ils recrutent en Afrique et surtout en Inde. 

Les coolies embarqués des ports de Bombay, Calcutta et Madras viennent de 

toutes les régions de l'Inde. ils parlent de nombreux dialectes indiens : 

· dialectes du Nord de l'Inde tel le bhojpouri. le hindi, le punjabi, 

· dialectes du Centre de l'Inde tel le marathi (Etat de Bombay) et le bengali 

(Etat de Calcutta), 

· dialectes du Sud de l'Inde tel le telegou et le tamoul. 

Un nombre de plus en plus important de ces engagés s'installent définitivement 

dans l'Ile. 

Ces mouvements migratoires sont accompagnés et suivis par un nouveau type 

d'immigrants: les commercants. 

Les premiers viennent vers 1830 de la province indienne du Goujrath, ils parlent 

le goujrathi, le sindhi, l'ourdou et le koutchi ( les deux dernières langues 

sont exclusivement parlées par les musulmans), les seconds arrivent vers 1850 

de la province de Kwantung (Sud de la Chine) et de provinces du Nord de 

la Chine et parlent respectivement le cantonais et le hakka. 

* Les engagés et les coolies sont recrutés dans leurs pays d'origine pour des 

migrations temporaires de travailleurs agricoles. 
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L'immigration indienne des coolies s'échelonne jusqu'en 1922, celle des commer­

çants se prolonge par l'arrivée en 1947, lors de la partition de l'Inde, d'un 

nouveau contingent originaire du Goujrath. 

Vers 1850, la population de l'Ile Maurice est composée d'une grande variété 

de groupes ethniques d'origine européenne, africaine, indienne et chinoise, 

le groupe le plus nombreux étant celui des Indiens; chacun de ces groupes 

utilise d'une part sa langue maternelle et d'autre part le créole, le français 

ou l'anglais pour les relations intercommunautaires. 

c'est seulement en 1846 que les Anglais essaient d'imposer l'anglais "dans 

toutes les procédures judiçiaires ou publiques"*. Cette mesure déclencha une 

réaction des Blancs d'origine française suivie de celle d'un groupe de Créoles 

et d'Iooiens qui pour la première fois s'oppose à la langue française "langue 

de la classe des anciens maîtres!!. De nombreuses polémiques se succédèrent 

et aboutirent en 1862 à un compromis limitant l'usage exclusif de l'anglais 

à la Cour Suprême. 

L'anglais devient cependant langue d'enseigne~ent de tous les cursus scolaires 

à partir de cette date. 

L'Ile Rodrigues n'a pas été touchée par les courants d'immigration indienne, 

ni par les apports africains. 

A l'écart des grandes routes maritimes, vivant de manière presqu'autonome 

de son agriculture, son élevage et sa pêche, la population de Rodrigues a 

augmenté par son propre accroîssement et reste de souche des premiers arrivants 

colons ou esclaves. La diversité des langues y est donc moins importante qu'à 

l'Ile Maurice. 

Cependant, comme dans celle-ci, l'anglais y devient en 1814 langue officielle 

et en 1846 langue d'enseignement. 

En 1846, soit un peu plus d'un siècle après la sédentarisation des premiers 

colons, l'Ile Maurice et l'Ile ROdrigues, à un moindre degré, sont marquées 

par un plurilinguisme qu'elles ont conservé jusqu'à présent. 

* Voir TOUSSAINT -1969- "La langue française à l'Ile Maurice" revue française 

d'histoire d'Outre Mer, Tome LVI n0205 -4ème trimestre P.398 à 427. 



20 

JI - LES LANGUES EN PRESENCE EN 1983 

ILL ILE MAURICE 

L'histoire du peuplement de l'Ile Maurice s'est donc accompagnée d'un profond 

changement de sa situation linguistique. Le dernier recensement de la population, 

réalisé le 2 Juillet 1983, a enregistré : 

- 63 langues ancestrales * différentes dont seulement 

10 regroupent plus de 1 % de la population totale 

et 3 plus de 10 % (créole, hindi, bhojpoÙfi), 

- 47 langues habituellement parlées dont 8 regroupent 

plus de 1 % de la population totale et 3 plus de 10 % 

(créole, hindi, bhojpouri). 

Dans les tableaux 12 et 13, les langues sont regroupées selon leur origine de 

manière à faciliter les comparaisons entre langues ancestrales et langues parlées. 

Le tableau n° 12 montre que : 

- la population de langue. ancestrale indienne est largement majoritaire 57,9 % 

et constituée principalement par la population de langues du groupe inda-européen 

(42,6%). 

- la population de langue ancestrale créole .représente plus du quart de la 
.: .. ~ l t. 

population totale (29,0 %), 

- le reste de la population (13,1 %) se répartit entre les populations de langues 

arabe ** (7,1 %) européenne (3,6 %), chinoise (2,1 %) et autres ou indéterminées 
. . ~' 

(0,3 %). La population de langue ancestrale francaise est ,faible : elle représente 

3,4 % . de la population totale et 92,9 % de la population de langue ancestrale' 

européenne. 

Le tableau n°. 13, qui se réfère à la langue parlée ***, donne une image très 

différente' : . 

- les créolophones sont majoritaires et composent près de 54 % de la population 

totale, 

* Une langue ancestrale est la langue parlée par les ancêtres, elle définit 

selon le recensement le groupe linguistique auquel la personnes interrogée ap­

partient. 

** Cette proportion semble élevée selon certains spécialistes. 

***On entend ici par langue parlée, la langue la plus utilisée ou habituelle­

ment parlée à la maison (la première langue parlée). 



TABLEAU N"12 REPARTITION DE LA POPULATION DE L'ILE MAURICE SELON LE SEXE ET LA LANGUE ANCESTRALE. Recensement 1983 

Hommes Femmes 
Langues 

Val. !lbs. " Val. llhs. " Val. J\hs. 
Langues indiennes 279 067 57,76 2Bl 151 57,91 559 218 

dont 
,langues du groupe indo européens * 205 500 42,69 206 509 42,55 412 Q09 
dont bhojpour i ! 90 281 18,76 90 702 18,68 180 983 
• ourdou et koutchi 27 456 5,70 27 980 51,35 55 436 

· langues dravidiennes 45 111 9,37 46 662 9,61 91 773 
Créole' 139 992 29,08 140 441 28,93 2BO 433 
Langues européennes 16 488 3,43 18 642 3,84 35 130 
dont' ! 

lInglais 900 0,19 1 003 0,21 1 903 
• Français 15 294 3,19 17 333 3,57 32 627 
· J\utres 294 0,06 306 0,06 600 
Langues chinoises 10 712 2,23 9 86B 2,03 20 580 
dont 

Cantonais 177 0,04 174 0,04 351 
Hakka 2 058 0,43 1984 0,41 4 042 
Mandarin 198 0,04 170 0,03 368 
J\utres 8 279 1,72 7 5'l0 1,55 15 B19 

Arabe 34 361 7,14 33 915 6,99 68 276 

lIutres langues ** 160 0,03 IBB 0,04 34B 
Non déclarée 1 588 0,33 l 290 0,26 2 878 
TOTlIL 481 368 485 495 100 966 863 

* Les langues indo-européennes issues du sanskrit et présentés ici sont : le bengali, la bhojpouri, le gouj­
rathi, le hindi, le marathi, le punjabi, le sanskrit, le sindhi. 
Le bhjopouri, le hindi et le marathi sont les langues les plus utilisées de l'Ile. 
Le ourdou et le koutchi sont aussi des langues indo-européennes mais teintées d'arabe. ** Dans cette rubrique, sont classées toutes les langues qui n'appartiennent pas aux autres rubriques. Au 
nombre de 32, chacune d'elle regroupe moins de 100 personnes. 

TOl'AL 

" 57,84 

42,61 
18,72 
5,73 
9,49 

29,01 
3,63 

0,20 
3,37 
0,06 
2,13 

0,04 
0,42 
0,04 
1,64 
7,06 
0,04 
0,30 

100 

N 
i-' 
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.,; "'\~i;?fAB.LEAU ';N"iJ REPARTil'lQ~:; .. bè:LA,'·PÔPULATïot'r·OE,.L'tLE'M~URICE,SELON· LE SEXE 'ET·.· LA LANGUE HABITUELLEMENT PARl:!;Ji. Reccns:f",,1il!~nt 1983 
.<.:. 

! Hommes Femmes ! TOTAL 
. Lanques 

Val. J\bs. ! '1; Val. J\bs. '1; VaL Abs. ~ 

Langues indiennes 196 356 ! 40[79 199 474 41[09 395830 40,94 
! ! ' 

dont 
bhojpouri ! 97 591 ! 20,27 99 459 20,49 197 05Q 20,38 

• ourdou et Koutchl 11 745 2,44 Il 827 2,44 23 572 2~44 

· langues dravidiennes 25 034 5[20 25 976 5(35 51 010 5,27 
Créole 261 571 54[34 260 379 53,63 521 950 53,98 
Langues euro2éennes . 17 867 3[ 71 20 386 4,20 38 253 3[96 
dont 

Anglais 983 0,20 1 045 0,22 2 028 0,21 
· Français 16 800 3,49 19 248 3,96 36 048 3,73 
• Autres 84 0[02 93 0[02 177 0,02 
1~n2ues chinoises 3 106 0[65 3 050 0[63 6 156 0,64 
dont 

Cantonals 39 0,01 45 0,01 84 0,01 
Hakka 615 0,13 634 0,13 l 249 0,13 
~Iandarin 61 0,01 55 0,01 116 0,01 
Autres 2 391 0,50 2 316 0[48 4 707 0,49 

Arabe 900 °l19 913 0,19 l 813 Of 19 

Autres lang:ues*' 110 0[02 115 0[02 225 0[02 
Non déclarées 1 458 °l30 l 178 0[24 2 636 0,27 
TOTAL 481 368 100 485 495 100 966 863 100 

* Dans cette rubrique sont classées toutes les langues qui ont moins de 50 locuteurs et qui n'appartiennent pas aux autres rubriques 
(26 langues! 

N 
t\;. 
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- les locuteurs des langues indiennes représentent 40,9 % de l'ensemble de 

la population, 

- le reste de la population (5,1 %) est principalement constitué par les franco­

phones (3,7 % de la population totale). 

La comparaison des deux tableaux permet de dégager les tendances suivantes: 

- le créole est la langue véhiculaire de l'Ile Maurice. Environ S4 % de la popu­

lation la parlent alors que seulement 29 % l'ont comme langue ancestrale. 

- le français est utilisé par une communauté légèrement supérieure à celle 

de langue ancestrale (3,7 % contre 3,4 %), 

- les langues indiennes, à l'exception du bhojpouri qui jouerait le rôle de langue 

véhiculaire indienne (18,7 % langue ancestrale contre 20,4 % langue la plus 

parlée), perdent du terrain (57,8 % langue ancestrale contre 40,9 % langue 

la plus parlée), 

- toutes les autres langues ancestrales représentant une faible proportion de 

la population totale sont très peu parlées. 

Ces différences de résultats concernant les langues ancestrales et les langues 

habituellement parlées, peuvent être constatées dans tous les recensements 
,1 

depuis 1944 (voir tableaux n° 14 et 15). 

L'analyse des résultats de ces recensements permet de dégager les tendances 

suivantes de l'utilisation des langues habituellement parlées (tableaux n° 14 

et lS) : 

- une baisse des locuteurs de langues indiennes, 

- une forte augmentation des créolophones, 

- une baisse importante des locuteurs de langues européennes, essentiellement 

liée à la diminution du nombre de francophones, 

.;. une baisse des locuteurs de langues chinoises et "d'autres langues". 

A l'issue de cette première analyse, le créole, la langue 'ancestrale de plus 

d'un quart de la population mauricienne apparaît de plus en plus comme la 

langue véhiculaire. 
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T/\BLEAU N°14 : LES LA .. 1\jGUES ANCESTRALES DE L'ILE MAURICE. EVOLUTION DE 

1952 A 1983 (pourcentages) 

! . Lan crues 1952 1962 1972 1983 
Langues indiennes 52,8 60,7 59,6 57,8 
dont 

! · langues indo-europé€nnes 47,0 51,8 49,8 48,3 
dont bhojpouri 18,7 

! · langues dravidiennes 5,8 8,9 9,8 9,5 
Créole 37,2 29,2 32,9 29,0 
Langues euro2éennes 7,2 7,1 4,7 3,7 
dont 

!. Anglais 0,1 0,2 0,3 0,2 
• Français 7,1 6,9 4,4 3,4 
• autres 0,1 
Langues chinoises 2,8 2,9 2,6 2,1 
Autres langues * 
Eas de réponse 0,1 0,2 7,4 
TOTAL 100 100 100 100 

. TABLEAU N°15 : LES LANGUES HABITUELLEMENT PARLEES A L'ILE MAURICE. EVOLU­

.. TION DE 1944· a 1983 (pourcentages) 

Langues 19H 1952 1962 1972 1983 
Langues indiennes 52,3 45,0 H,O 41,7 40,9 
dont 
• langues indo-europ. 35,7 
dont bhojpouri 20,4 

52,3 42,1 40,1 36,1 

• l ancues dravià1 ennes 2,9 3,9 5,6 5,2 
Créole ----~---3-5-,-6~----4~4~,2~----4~5~,~3~---5~1~,~9~----5~4~,O~ 

Langues euro:>éErmes . 8,9 8,3 8,6 5,1 4,0 
dont 

.! • Anglais 
- .. , . 

• Français 
0,3 
8,6 

0,2 
8/1 

0,3 
8,3 

0,3 
4/8 

0,2 
3,7 
0,1 • autres 

! Langues chinoises 

Autres lançues ** 
pas de réponse 
TOTAL 

2,4 2,5 

0,8 
100 100 

2,1 1,1 0,6 

0,05! 0/2 0,5 ! 
100 100 100 

* Dans cette rubrique, sont classés toutes les langues qui n'appartiennent pas aux 
autres rubriques. Au nombre de 32, chacune d'elle regroupe moins de 100 personnes . 

. ** Dans cette rubrique sont classées toutes les iangues qui ont moins de 50 locuteurs 
et qui n1appartiennent pas aux autres rubriques (26 langues). 
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! 
Ces résultats de recensements sont donnés à titre indicatif. Ils permettent 

de dégager les grandes lignes d!évolution, sans pour autant pouvoir être considé­

rés comme parfaitement fiables (chaque ménage répond aux questions sur la 

langue parlée par ses ancêtres et sur la langue habituellement parlée, selon 

l'image qu'il se fait des langues). 

11.2. ILE RODRIGUES 

A Rodrigues la situation linguistique, du fait de la composition ethnique de 
1 

la population, est beaucoup moins complexe. 

TABLEAU N° 16 . REPl\RTITION DE LA POPULATION DE L'ILE RODRIQGUES SELON 

LE SEXE ET LA LANGUE .t\!'JCESTRALE. Recensement 1983 *. 

HOll1l7,es femmes TarAL 
Nom des langues 

!effectifs % !effectifs % !effectifs! % 

Langues indiennes 120 0,7 75 0,5 195 0,6 
dont 

! . langues indo-europ. 90 0,5 57 0,4 147 0,4 
dont bhojpouri 41 0,2 21 0,1 62 0,2 
ourdou, l<outchi 13 0,1 7 O,05! 20 0,1 
lanS"Ues èravid. 17 0,1 11 0,05! 2B 0,1 

Créole 16 134 97,S 16 269 9B,4 ! 32 ~03 97,9 
frankais 96 0,6 73 0,4 ! 169 0,5 
OJinois 106 0,6 64 0,4 ! 170 0,5 
J..rabe 12 0,1 11 0,05! 23 0,1 
Autres 1an9Ues 29 0,2 28 0,2 ! 57 0,2 
Sans réEonse 55 0,3 10 0,05! 65 0,2 

! TarAL . ! 16 552 !100 16 530 !100 !33 082 100 

TABLEAU N°17 REPARTITION DE LA POPULATION DE L'ILE RODRIGUES SELON 

LE SEXE ET LA LANGUE HABITUELLEMEl\'T PARLEE. Recensement 1983 ** 
Hormnes Fe:;;rnes TŒAL 

Nom des Langues 
Effectifs % Effectifs % Effectifs 

! 
Bhojpouri 18 0,1 8 0,05! 26 

\ 

0,1 

Créole 16 375 98,9 16 414 99,3 32 789 99,1 

français B8 0,5 82 0,5 170 0,5 

Autres 28 0,2 22 0, l 50 0,2 

Sans répo::se 43 0,3 4 ! 0,05! 47 0,1 

! TarAL 16 552 100 16 530 100 33 082 100 

* Voir notes du tableau n° 12 

** Voir notes du tableau n° 13. 
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;A~ .:réole est la langue ancestrale et la langue habituellement parlée de l'Ile 

Rodrigues (respectivement 97,9 % et 99,1 % de la population la parle). 

Les autres langues sont donc utilisées par une faible proportion de la population : 

- la langue française est langue ancestrale et langue habituelle de 0,5 % de 

la population. Son usage comme langue habituelle ne dépasse donc pas la commu­

nauté dont elle est originaire, 

- les langues indiennes, langues des fonctionnaires originaires de Maurice, restent 

des langues parlées au sein de la famille (0,1 % seulement de la population 

emploie habituellement le bhojpouri), 

,:.., - la langue chinoise, langue ancestrale de 0,5 % de la population rodrigaise 

n'apparaît pas comme langue habituelle, 

- la langue anglaise ne semble jouer aucun rôle. 

La situation linguistique de Rodrigues est très différente de celle de Maurice : 

.~ le créole est la langue ancestrale quasi unanime. 

':" les autres langues ancestrales à l'exception du français, n'ont pratiquement 

aucune place comme langue habituelle, 

- l'usage du français comme langue habituelle ne dépasse pas le groupe des 

francophones de langue maternelle, 

- le créole est la seule langue orale supra-communautaire, et comme à Maurice, 

se présente comme ·la langue véhiculaire. 

III - LE STATUT DES LANGUES 

L'évolution de la composition linguistique de la population ne s'est pas faite 

sans la nécessité de donner à chaque langue une place déterminée. 

Ainsi, jusqu'en 1810, le français est la langue officielle, le créole la langue 

véhiculaire. 
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Bien qu'à cette date, l'Ile Maurice soit rattachée à la couronne britannique, 

la langue anglaise, suite à la clause 8 de l'acte de capitulation, a du mal à 

s'implanter. Langue officielle, elle cohabite avec la langue française dans tous 

les domaines normatifs : 1 

- les proclamations, les ordonnances sont émises dans les deux langues, 

- l'enseignement primaire des fils d'esclaves se fait en anglais à partir de 

1823, l'enseignement secondaire est francophone jusqu'en 1846. 

1 

En 18~5. (13 septembre) le premier décret concernant l'obligation d'utiliser .la 
" . . ' .. 

langue anglaise, paraît : 

"Sa Majesté, de l'avis de son conseil privé, ordonne par la présente, qu! à compter 

du 15 juillet 1847 toute procédure engagée devant une juridiction supérieure 

de la dite Ile, à savoir ....• soit menée et suivie en langue anglaise uniquement, 
1 

et que tout procès verbal, en matière judiciaire ou en tout autre matière offi-

cielle, quelle que soit sa nature, soit rédigé et consigné en langue anglaise 

exclusivement ... " . 

Mais ce n'est qu'en 1914, que l'on cesse réellement de publier les textes offi­

ciels dans les deux langues. Des lois ou arrêtés, concernant les langues, sont 

votées à partir de 1942, tant dans le domaine juridique, administratif que scolai­

re : 

- la toi du 7 novembre 1942 amendée par la loi du 12 juin 1979 précise que 

"tout acte notarié sera dressé en anglais et en français". 

- la loi du 7 mars 1945 comprend 7 articles concernant les langues parmi les­

quels: 

Article 14 

"la langue officielle devant la cour suprême de l'Ile Maurice sera l'anglais, 

étant entendu que toute personne comparaissant devant la cour et établissant 

qu'elle ne maîtrise pas la langue anglaise, pourra témoigner ou faire toute 

déclaration dans la langue qu'elle manie le mieux". l' 

Artice 131.3 : 

"La langue à utiliser devant la cour intermédiaire ou devant les cours de district 

sera l'anglais, mais toute personne pourra s'adresser à la cour en français .. !'. 
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.":" du 28 décembre 1957 concerne l'utilisation des langues dans le système 

'§ducatif et précise les responsabilités du Ministre de l'éducation nationale 

qui: 

"veillera en particulier. à ce que l'anglais soit enseigné avec une efficacité 

accnle et se propage dans toute l'Ile". 

Cette loi a été suivie la même année par un arrêté ministériel qui donne certai­

nes réponses à la question des langues d'enseignement du primaire dans les 

écoles publiques et privées subventionnées : 

- "dans les petites classes du primaire jusqu'à la standard III comprise, n'impo~te 

quelle langue * peut être employée comme médium de l'enseignement", 

- "dans les standards IV, V et VI la langue d'enseignement doit être l'anglais. 

les convèrsations entre maîtres et élèves doivent se faire en anglais sauf pour 

les leçons de langue". 

- la loi du 1er juillet 1958 sur l'interprétation des textes de loi stipule que 

" les termes français figurant dans les textes des lois promulguées à Maurice 

doivent être interprétés en conformité avec la législation française**". 

- la loi éléctorale du 16 août 1958 donne des directives aux électeurs : 

" Pour l'information des électeurs sur le déroulement des opérations de vote, 

des avis du modèle numéro 7 imprimés en assez gros caractères et rédigés en 

anglais, français. hindi, tamoul, telegou, ourdou, goujrati, marathi et chinois 

seront affichés en différents endroits à l'extérieur et à l'intérieur des bureaux 

de vote ". 

* Il s'agit là du français, du créole ou des langues indiennes. Il faut cependant 

préciser que des écoles privées n'ont pas cessé depuis 1810 date de la capitu;" 

lation. d'utiliser la langue française comme langue véhiculaire de l'enseignement 

et que depuis 1834 des écoles privées de langues véhiculaires indiennes ont 

ouvert leUrs portes. 

** Les grands textes juridiques légué~ par la période française, sont toujours 

plus ou moins en vigueur : code civil Napoléon. code de procédure civil, code 

du commerce, code pénal... 
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- la constitution du 4 mars 1968. promulguée le 12 mars 1968 (date de la procla­

mation de l'indépendance). précise l'utilisation des langues dans les domaines 

juridique et politique 

Article 10.2 : 

"toute personne accusée d'infraction.... doit être informée. dans le plus co~t 

délai, dans une langue qu'elle comprend ... , et doit se faire assiter gratuitement 

d'un interprète si elle ne comprend pas la langue employée à l'audience ... ". 

Article 33 : 

" ... une personne ne sera éligible comme membre de l'Assemblée que si elle remplit 

les conditions suivantes : ... 

4/ être capable de parler et de lire l'anglais suffisamment bien pour lui permettre 

de prendre une part active aux délibérations de l'Assemblée ... ". 

Article 49 : 

"la langue officielle de l'Assemblée est l'anglais mais les députés peuvent prendre 

la parole en français". 

- la loi du 14 décembre 1968 sur la nationalité définit les conditions linguistiques 

préalables à l'obtention d'un certificat de naturalisation : 

... "le Ministre peut délivrer un certificat de naturalisation à un étranger ou , 
à tout autre citoyen du protectorat britannique ... s'il a une connaissance adéquate , 
de la langue anglaise ou de toute autre langue utilisée à l'Ile Maurice, .. .". 

- la loi du 5 janvier 1971 instituant l'office de Radio Télévision de l'Ile Maurice 

"Mauritius Broadcasting Corporation Act" précise que l'office doit : 1 
1 

a) l'assurer avec indépendance et impartialité un service d'émissions à caractère 

informatif, éducatif et distrayant, en anglais, en français et en toute autre 

langue et dialecte oriental que l'office peut choisir avec l'accord du Ministre ... 

b) inclure dans ses programmes radiodiffusés et télévisés des bulletins d'informa­

tion quotidiens qui seront réalisés en anglais, en français et en toute autre 

langue ou dialecte oriental que l'office peut choisir avec l'accord du Ministre ... ". 

Ces textes législatifs montrent qu'il n'y a pas de réelle politique linguistique , 

à Maurice. L'anglais n'est pas constitutionnellement la langue officielle du 

pays mais seulement la langue officielle de l'A3Semblée et peut être dans maintes 

circonstances remplacée pour des raisons pratiques ou seulement de compréhen­

sion, par une des autres langues parlées sur le territoire mauricien. 



30 

la langue anglaise n'en joue pas moins le rôle puisqu'elle est la langue 

administrative, juridique première et la langue véhiculaire de la plupart des 

institutions scolaires publiques et privées. 

IV - ~A SITUATION DE LA LANGUE FRf\NCAISE DAl'\S LA VIE QUOTIDIENNE 

La situation de la langue française dans la vie quotidienne peut être approchée 

au travers de l'utilisation de cette langue d'une part dans les situations quoti­

diennes de communication, d'autre part dans le contexte culturel et éducatif. 

Compte tenu de la complexité linguistique de l'Ile Maurice, l'analyse des situa­

tions quotidiennes de communication a donné lieu à une enquête approfondie 

dont les résul tas sont donnés dans la troisième partie de ce document. 

L! impact de la langue française dans le contexte cul turel et éducatif peut être 

estimé dans les secteurs suivants 

- le document écrit, 

_ 1 t audio-visuel, 

- les associations culturelles et de recherches, 

- le système éducatif. 

IV.1. LE DOCU:'v1ENT ECRIT 

IV.1.1. La presse 

La presse mauricienne a \me longue histoire. Le premier périodique paraît en 

1773 et a pour titre "Annonces, affiches et avis divers pour les colonies de 

l'Ile de France et de Bourbon". 

Jusqu'en 1985, de nombreux périodiques voient le jour mais ont une durée de 

vie courte (3 mois à 3 ans) à l'exception du Cerné en (un siècle et demi). 

Ce dernier, dont le premier numéro a paru en 1832, a cessé d'être édité en 

1982. 

Pendant toute cette période, la presse est dominée par la langue française. 

En 1985, la situation est la suivante: 

- 8 quotidiens dont '6 utilisent le français tout en publiant qùelques articles 

en anglais, 
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- 6 hebdomadaires dont 4 utilisent le français, 

- 8 mensuels ou bimensuels : tous en français sauf un (dans les deux langues), 

- S à périodicité variable dont 3 en français. 

Environ 30 millions de copies sont vendues par an pour une population qui atteint 

un million d'habitants en 1985. 

En janvier 1985, 1218 titres de périodiques étrangers ont été distribués dans 

environ 100 points de vente CODIP (principal distributeur) dont 620 titres en 

français en provenance de France, de Suisse ou de Madagascar et 598 en anglais 

provenant de Grande-Bretagne ou des U.S.A .. 

1 
Si le nombre de titres est semblable pour les deux langues, les quantités importées , 
sont supérieures pour les titres français (à titre d'exemple : le journal pour 

t 
enfant, Carambole, spécialement conçu pour Maurice est diffusé à 45 000 exem-

plaires). 

Outre cette presse française et anglaise, il existe depuis 1909 une presse en 

langue indienne (locale ou importée) distribuée par la librairie Nalanda. 

IV.1.2. Le livre 

La pratique de la lecture 

Si la presse semble avoir un taux de lecture important, la pratique de la lecture 

est encore insuffisante. D'après M. Jackie VELLIN*. les étudiants sont peu motivés 

pour la lecture et la "lecture loisir" concerne les très jeunes qui sont particulière­

ment attirés par les bandes dessinées et les illustrés. 

La production littéraire 

Depuis 1803, date de publication du premier roman écrit par un Mauricien Barthé-

lémy HUET DE FOBERVILLE, plus de 700 ouvrages ont été écrits par près de 
! 

225 auteurs. 
, 
1 

Jean Georges PROSPER** décèle plusieurs périodes dans la littérature francophone 

de l'Ile Maurice : . 
- le 19ème sciècle et le début du 20ème siècle sont marqués par Barthélémy 

* Pratiques de la lecture - Article de Jackie VELLIN dans "Culture et Pédagogie" 
Septembre 1982 - N°3 p23 à 27. Bulletin de l'Association Mauricienne des Ensei-
gnants 

1 
** Jean Georges PROSPER -. Histoire de la littérature mauricienne de langue 
française. Edition de l'Océan Indien - 1978 - 344 pages. 1 
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dliET de FOBERVILLE et par Robert Edward HART. Leur littérature est française 

(elle suit les grands courants de France), 

- la deuxième moitié du 20 ème siècle est marquée par une littérature mauri­

cienne d'expression française. En effet, apparaissent, dans les romans de Loys 

MASSON (1940) des expressions créoles et anglaises, donnant à la littérature 

une forme particulière. 

Parallèlement, une production littéraire créolophone, anglophone et de langue 

indienne se développe. 

Les premiers récits en créole datent de 1822 et sont le fait de Blancs franco­

phones dont le but est "d" écrire exotique". Après un long discrédit de la 

fin du 19 ème siècle à la moitié du 20 éme siècle, le créole reprend une place 

.dans la littérature en 1968 avec D. VlRAHSAWHY (militant pour la défense du 

créole "notre langue''). 

La production littéraire mauricienne, longtemps marquée par la langue française, 

se diversifie au profit d'une littérature anglophone, créolophone et indophone. 

Elle est éditée soit à Maurice, soit à l'étranger (France - Angleterre). 

Les maisons d'édition 

On dénombre sur le territoire mauricien une bonne douzaine d'imprimeries qui 

publient des périodiques, des documents et parfois des ouvrages littéraires, 

mais seules '!les éditions de l'Océan Indien" méritent le titre de maison d'édition. 

Entre 1982 * et 1984~ la, production mauricienne est d'environ 80 titres par 

an. 

L'importation du livre 

Les 'statistiques d' importation n' étant pas disponibles à Maurice, ce paragraphe 

ne traite que des importations du livre de France. 

Le volume des importations du Livre de France reste sensiblement le même. 

On constate toutefois une baisse générale entre 1980 et 1982 et une légère 

reprise en 1983. 

* En 1982 84 publications et périodiques ont été imprimés en français contre 

3 en anglais, en 1983 : 69 en français et anglais, 3 en anglais. 
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TABLEAU N° 18 : EVOLUTION DES IMPORTATIONS DU LIVRE DE FRANCE 

en ~rix Il 000 Fl en Eoids (l00 1<.2) 
Type de livres 

1980 1981 1982 1983 1980 1981 1982 1983 

Scolaires 665 526 503 385 137 93 69 52 
! 

Techniques et 
Scientifiques 9 13 10 173 2 2 l 40 

! 
Sciences Humaines 
Religion - droit 56 25 143 171 11 4 39 32 

Littérature générale 
Hist. Géo. 506 416 360 423 126 110 93 82 

Dictionnaires 
Encyclopédies 63 18 25 13 9 5 4 '3 

! 

Beaux Arts 
Beaux livres 8 1 

Jeunesse 35 64 96 65 6 10 11 !7 

Livres pratiques 480 652 656 556 84 109 92 78 

Livres dans une langue 
autre que lB 24 l 13 

Brochures, tirés à part! 25 2 25 117 12 7 40 

TOTAL IB39 !1724 !1836 !1927 387 334 317 337 

Les centres d'intérêt se sont déplacés : tout en gardant une place privilégiée, 
1 

les ouvrages de littérature, d'histoire, de géographie, les livres pratiques et 

les livres scolaires sont depuis 1980 de moins en moins demandés au profit 

des livres scientifiques et techniques et des brochures. 

Le commerce du livre 

La première librairie, Librairie :vi. JULIOT, ouvre ses portes en 1786 à Port 

Louis. 

En 1985, selon l'association des librairies mauriciennes, il y aurait environ 

20 librairies réparties dans les principales villes de l'Ile Maurice, et seulement 

des revendeurs (achetant les livres à l'Ile Maurice) dans l'Ile Rodrigues. 
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Les librairies, à l t exception de la librairie N.l\LANDA spécialisée dans les ouvrages 

et périodiques de langue indienne, proposent des livres en français et en anglais. 

Selon, M. LENOIR (Librairie du TREFLE à Port Louis), les ventes de livres écrits 

en anglais augmentent de plus en plus : 

- en 1960, il vendait 15 à 20 livres en français pour 1 en anglais, 

- en 1975, 10 en français pour 1 en anglais, 

- en 1985, 4 en français pour 1 en anglais bien qu'il ait dans ses rayons 8 

livres en français pour 1 en anglais. 

Il trouve une explication dans le fait que la population qui a suivi un cursus 

scolaire secondaire pendant plusieurs années augmente (la langue véhiculaire 

de cet enseignement est l'anglais), mais aussi dans le fait que le livre français 

est cher et que son approvisionnement est lent (10 à 12 semaines par bateau *). 

Une enquête réalisée auprès des librairies mauriciennes en juin 1980 montrait 

(voir tableau n° 17) que les ouvrages préférés par les acheteurs étaient les 

romans et les livres pour enfants et adolescents qui à eux seuls représentent 

plus de la moitié des achats. 

* La lenteur des approvisionnements en livres par rapport à ceux des périodiques 

qui arrivent par avion, entraîne un décalage trop long entre les critiques litté­

raires des périodiques et la disponibilité des ouvrages qui en sont l'objet. 
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TABLEAU N° 19 : REPARTITION DES ACHATS SELON LE TYPE DE LIVRE 

(pour 100 achats) 

TYPE DE LIVRES NERE 

Romans (y compris traduit ions) 26 

Romans policiers, espionnage 5 

Histoire (sans romans historiques) 2 

Voyages aventures vécues 2 

Littérature générale (classiques. poésie) 1 

1 !~------------------------------------.----.------,----! . Arts 

Dictionnaires - encyclopédies 12 

Livres de cuisine 12 

Mobilier et décoration. jardinage 3 

Livres techniques (y compris bricolage) 2 

Puériculture, santé 2 

Sports. jeux 6 

--Livres pour enfants. adolescents 26 

TOTAL 100 

IV.2. L'AUDIO-VISUEL 

IV.2.I. La radio 

Il existe deux chaînes de radio à l'Ile Maurice. 

! 
! 

- une chaîne internationale qui émet de 5 heures à 23 heures en langues fran­

çaise et anglaise. 

- une deuxième chaîne qui émet de 5 heures à 22 h 30 en langues européennes 

et en langues orientales selon la répartition décrite dans le tableau n° 20. 

La langue majoritaire de la deuxième chaîne est le français. 

Viennent ensuite les langues indiennes. Le créole langue véhiculaire des deux 
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Hes (Maurice et Rodrigues) occupe une faible part des heures d'émission. 

Entre 19'9 et 1984, la deuxième chaîne s'est largement ouverte aux langues 

maternelles indiennes (Marathi, Telegou, Tamil, Goujrati, Ourdou) et aux langues 

chinoises (Hakka et Cantonais). 

TABLEAU N° 20 : REPARTITION DES HEURES D'EMISSION DE LA 2ème CHAINE SELON 

Li\ LANGUE UTILISEE. 

1984* 1979** 
Nom de la temps % 7. 
~ue d'éœission 

Français 72h 15 58,5 76,5 

Anglais 15 h 30 12,5 20 

! Créole 5 h 10 4,2 3,5 
Langues indiennes 28 h 10 22,8 

Lan8ues chinoises 2 h 30 2,0 
TOTAL 123 h 35 100 % .100 % 

Les . émissions radiophoniques sont produites localement (28 heures/semaines) 

ou proviennent de Radio France (18 heures/semaines), de la B.B.C., V.O.A., R.F.A., 

Pays Bas, Afrique du Sud, Chine, Inde et Suède. R.F.!., Monitoring et 24 heures 

en Afrique fournissent des éléments pour les informations internationales. 

Les émissions des principales chaînes internationales peuvent être captées sur 

*** les deux îles (R.F.l., M.B.C., Voix de l'Amérique, Voix de l'Allemagne, Radio-

Moscou, Afrique du Sud ... ). 

En 1982, il y avait environ 160 000 récepteurs répartis sur les deux îles. 

IV.2.2. La télevision - le magnétoscope 

À MAURICE: 
Il n'y cl qu'une chaîne de télévision, celle de la M.B.C. (Mauritius Broadcasting 

Corporation) qui couvre la totalité de l'Ile. 

* Ce relevé a été fait lors de la première mission de 1'I.R.A.F. à Maurice (2ème 

semaine de janvier 1984). 

** Données recueillies auprès de la M.B.C. (Mauritius Broadcasting Coporation). 
*** Voir annexe lJ le complément d'enquête réalisé pour R.F.I. sur l'écoute 

radiophonique des Rodriguais. 
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Les émissions se déroulent pendant la semaine de 17 h à 22 h 15 ou 22 h 4S 

et les samedi et dimanche de lS h à 22 h 15. 

Les programmes sont en partie produits sur place, en partie reçus de France 

(environ 18 heures/semaine) ou des 8 pays déjà cités pour la radio, à savoi[j, 

l'Allemagne et les Pays Bas pour les programmes en français, l'Angleterre, la 

Chine, les Etats Unis, l'Inde et la Suède pour les programmes en anglais, en 

langues indiennes et chinoises. 

Les programmes sont principalement diffusés en français et anglais, bien que 

de plus en plus les langues ancestrales trouvent leur place. 

TBLEAU N° 21 REPARTITION DES HEURES D'EMISSION SELON LA LANGUE UTILISEE 

1984* 1979** ! 
Nom de la Nombre 

% 
Nombre % 

'! , 
langue d'heures d'heures 1 ! 

Français 17h 50 39,S 20h 30 45,1 ! 
Anglais 13 h 10 29,1 16 h 45 36,8 
Langues indiennes 
et créole 12 h 25 27,5 8 h 15 18,1 
Langues chinoises 1 h 45 3,9 ' ! 
TOTAL 45 h 10 100 % 45 h 30 100 % 

Les temps d'antenne en français et anglais ont diminué entre 1979 et 1984 

au profit des langues indiennes, chinoises mais aussi du créole: Le français 

est encore en 1984, la langue dominante de la télévision et joue le rôle de 

langue culturelle alors que Ilanglais joue celui de langue éducative. 

En 1979, on estimait à 76 500 le nombre de récepteurs T.V. installés dans les 

villages et les centres sociaux. 

La disparition progressive de ces derniers tend à montrer que la télévision 

se démocratise et qu'en 1985 le nombre de récepteurs est bien supérieur à 

76 500. 

* Relevé fait lors d'une mission LR.A.F .. Ces données correspondent à la 4ème 

semaine de janvier 1984. 

** Données recueillies auprès de M.B.C. (2ême trimestre 1979). 

! 



38 

Outre la chaîne de la M.B.C., la chaîne R.F.O. Réunion est captée sur plus d'un 

tiers de l'Ile, ce qui augmente considérablement le taux d'écoute de la télévision 

en langue française. 

La vidéo malgré son prix exorbitant, rentre peu à peu dans les familles qui 

voient là, une distraction à domicile. Les "vidéo-clubs" se développent princi­

palement à Curepipe et Port Louis, mais offrent en général des cassettes "repi­

quées" à partir de films projetés par la M.B.C. ou R.F.O. Réunion. 

A RODR,IGUES : 

La population rodriguaise n'a pas attendu novembre 1987, date d'inauguration 

de la station régionale de télévision, pour se doter de postes récepteurs. 

En effet, la vidéo est largement entrée dans les moeurs. Les plus grandes boutiques 

de Port Mathurin mais aussi quelques autres réparties dans l'Ile, louent des casset­

tes; 

Les trois plus importants Vidéo-Club disposent chacun de 300 à 350 cassettes 

louées 10 Rps l'unité ou 15 Rps les deux. Selon les commerçants interrogés, les 

consommateurs louent en moyenne 2 à 3 films par semaine. Ces derniers sont 

des films d'action (aventure, guerre), de sport (match de football, de volley) 

mais aussi religieux (la bible). 

La demande de film français est forte mais l'approvisionnement est difficile, les 

films proposés sont à 40 ou 50 % en anglais. 

Il y a très peu de films indiens à louer parce qu'ils ne sont appréciés que par 

la faible part d'Indo-Mauriciens. en général des fonctionnaires, qt'i vit sur l'Ile. 

Parallèlement. à la vidéo privée. la Vidéo Unit (télévision communautaire) diffusait, 

jusque début 1987, dans les centre communautaires: 

- des courts métrages (santé, hygiène, agricul­

ture), 

- des longs métrages (policiers, westerns) en 

français ou en version francaise), 

provenant soit de la M.B.C. (télévision de Maurice) soit du Centre Culturel Charles 

Baudelaire. 

Les projections arrêtées pendant quelques mois devraient reprendrE> début 1988. 

La station. de télévision dotée d'un matériel ne permettant pas de capter les 

émissions de la M.B.C., pas plus que celles de R.F.O. Réunion. rédiffuse des émis-
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MAURITIUS BROADC . .\.STDTG CORPORLTIOlI 

(RDDRIGtmS) 

Programme de la Television du 9 au 13 novembre 1981 (lêre semaine) 

Prière de ne pas aj~wter son televisevx en cas de perte gomentanée 
de couleur 

LUNDI 9 NOVEKBImi 

18.00 heures - Gigi - loro épisode (film en noir et bl~nc) 

18.30 heures - Informations 

19.00 hêures - Focus 

19.30 heures - Chateau Vallon - lere épisode 

2Oe3O heures - ]j'in de l'émissd.on 

18.00 he~œca - Dauba - lero épisodo 

18.30 heuros - I:n:formations , 
19.00 heures - Shalako (long metrago) 

20.30 heures - Fin de l'omission 

18.00 heures - Clementine - lere épisode 

10.30 heures - Informations 

19.00 heures - Sports Magazine 

19.30 houres - Un journalisto un peu trop voyant - lore épisodo 

20.30 heures - Fin de l'emisaion 

JEUDI 12 NOVElŒRE 

10.00 heures - Il etait une fois l'homme - lore épisode 

18$30 heures - Informations 

19.00 heures - Necta.r iil stone 

19.30 heu.ros - Champs Jl!lysoos 

20.30 houros - Fin de l'omission 

VElIDREDI 13 NOV1m1IlRE 

18.00 houres - Tarzan - lere épisodo 

18.30 heurés - Informations 

19.OC heures - .Au fil dos jours 

19.30 heuros - Télé-foot 

20.30 heures - Fin de l'omission 

********** 
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sions enregistrées par la M.B.C.. Lors de son installation , elle permettait de 

couvrir près de la moitié de l'Ile. La plupart des émissions est en français (voir 

programme de la 1ère semaine p 39). 

IV.2.3. Le cinéma 

Si la production locale de cinéma est pratiquement inexistante, le nombre de 

salles d'exploitation est d'environ 50 pour les deux îles. (l salle à Rodrigues : Port 

Mathurin). 

La programmation des 30 principales salles de l'Ile Maurice pour la semaine 

du 7 au 13 janv'ier 1984 était la suivante: 

TABLEAU N° 22 : PROGRAMMATION DES SALLES DE CINEMA DE L'ILE MAURICE 

SEMAINE DU 7 AU 13 JA.~VIER 1984 

Langues 
Nbre de li tres N!::Jre de sË-ances Nbre séances/ 
Nbre \ Nbre \ film 

Indiennes 13 28,3 267 65,0 20,5 
! Français 26 56,5 116 28,2 4,5 
! Anglais 7 15,2 28 6,8 ! 4 
! TOl'AL 46 100 411 100 9 

Le film français détient la première place si l'on considère le nombre de titres 

différents programmés, mais se place loin derrière les films indiens quant au 

nombre de projections. 

L'analyse des lieux de projection (voir programme du 8 janvier), montre que 

les titres français sont l'exclusivité de "Plaine Wilhems", et de Port Louis dans 

une moindre mesure. Le cinéma indien se présente comme le cinéma populaire. 

La fréquentation des cinémas est forte, les cinémas sont grands et reçoivent 

environ 300 personnes par séance. 

Les films en langue française sont soit des films français, soit des films en 

version française (le sous-titrage est mal accepté). 

La salle de Port Mathurin (Rodrigues) ouverte pour 3 séances par semaine, propose 

2 films par séance. Ces films sont en général en version française. La fréquentation 

de ce cinéma a beaucoup baissé depuis le développement de la vidéo : en moyenne 

100 à 150 personnes pour les films en version française et 60 à 75 personnes 

pour les films indiens, alors qu'elle était de 400 à 500 personnes (salle comble). 
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TV.3. LES INSTITUTIONS CULTURELLES 

La diffusion des langues â Maurice est soutenue par des institutions qui peuvent 

prendre plusieurs formes 

- associations, 

- centres culturels, institut~, 

- manifestations culturelles, 

- bibliothèques, centres documentaires. 

IV.3.l. Les associations 

A MAURICE : 

Parmi les nombreuses associations à vocation culturelle de l'Ile Maurice, on 

retiendra les associations de diffusion de la langue française les plus actives 

parmi lesquelles : 

- l'Association Mauricienne des Enseignants de Français (A.M.E.F.) qui mène 

plusieurs types d'actions: 

la recherche pédagogique * (seminaire de recherche 

sur le bilinguisme en 1984), 

· des 'cours de français aux étudiants des classes terminales 

qui préparent le diplôme de Cambridge H.S.C. (Higher 

School Certificate), 

des cours de français selon la demande locale, 

des émissions littéraires à la radio, 

· des projections de films dont des films d'éducation 

sanitaire prêtés par le comité International de Coordi­

nation audiovisuel-santé. 

- la Société des Ecrivains Mauriciens de langue française (S.E.M.E.F.), qui organise 

seule ou en collaboration avec d'autres organismes des manifestations culturelles 

en langue française telle que : 

· la promotion de livres d'auteurs mauriciens, , 

* La recherche pédagogique menée dans le but de l'amélioration de l'enseignement 

du français est faite avec la coopération du C.E.D. (Centre d'Etudes et de Docu­

mentation) de l'Ambassade de France. 
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"la journée du livre mauricien" sous forme d'expositions 

et de rencontres avec les auteurs, ! 

"les journées de la francophonie" organisées en 1984 
r 

(voir rapport en annexe 3) en collaboration avec le 
1 

service culturel de l'Ambassade de France et avec 

l'aide de l'Institut Mahatma Gandhi. Ces journées ont 

donné lieu à des communications d'auteurs mauriciens 

et réunionnais, mais aussi à l'attribution d'un prix 

"Poésie Enfance" décerné à des élèves de l'enseignement 

primaire et secondaire, et du "Grand Prix SEMEF" décerné 

à l'écrivain mauricien André MASSON pour l'ensemble 

de son oeuvre. 

- l'Amicale Maurice-France qui organise des expositions d'art et d'artisanat 

dans le cadre d'une politique d'échanges inter-îles (Réunion-Maurice). 

- l'Association des Médecins de l'Ecole Française dont le· but est d'enriêhir 

leur connaissance au moyen d'une part de la constitution d'une bibliothèque 
., 

d'ouvrages de référence, d'autre part de contacts permanents avec le corps 

médical français, 

- l'Alliance Française qui organise des cours de français, 

- la section locale de la Société des Ecrivains de la Région de l'Océan Indien 

(S.E.R.O.I.*) dont le but est la publication en français et en créole des oeuvres 

d'auteurs de l'Océan Indien. 

A RODRIGUES : 

L'Ile est assez isolée actuellement. 

Les principales associations sont des associations sportives, des associations de 
r 

jeunes de quartier, des associations villageoises (comité villageois) et l' Alli~mce 

Française. 

* La SEROI dont le siège social est au Centre Régional d'Action Culturel (CRAC) 

de la Réunion, a été créée en 1984 sur l'instigation de l'Union pour la Diffusion 

du Livre Réunionnais (UOIR) et a depuis 1985 des sections locales à Maurlce, 

à Madagascar et aux Seychelles. 
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L'Alliance Française, installée à Port Mathurin, regroupe une cinquantaine de 

membres (3/4 d!adultes) et propose les activités suivantes: 

- Bibliothèque : 

Ouverte deux jours par semaine. 

- Vidéo: 

Cette activité devrait démarrer en 1988. 

- Groupe de théâtre : 

Ce groupe participe au Festival annuel de· théâtre. Les pièces jouées sont en 

français, en créole ou en anglais. 

- Jeux : 

Des chiffres et des lettres, scrabble, tennis de table (les deux dernières activités 

devraient commencer fin 1987). 

- Préparation aux concours des Alliances Françaises 

Ces concours, organisés pow- l'ensemble des Alliances Françaises, sont préparés 

à ROdrigues avec la participation des enseignants du primaire et ~e quelques ensei­

gnants du secondaire. 

Des cow-s de français sont organisés le samedi pour la préparation du concours 

des élèves du 1er cycle du secondaire. 

IV.3.2. Les centres cultw-els et instituts 

Les principaux centres cultw-els de l'Ile Maurice sont I!Institut !\1ahatma Gandhi 

de Moka, le Centre Culturel d!Expression Française de Curepipe, le Centre Cultu",: 

rel Français Charles Baudelaire de Rose Hill. 
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- Le British Council qui avait une importante bibliothêque a fermé ses portes ... 
en 1983 et ne devrait pas ouvrir à nouveau comme l'indique l'article de l'Express 

du 27 août 1984. 

- L'Institut Mahatma Gandhi a pour but de diffuser la culture et les langues indi­

ennes mais s'ouvre de plus en plus comme le montre la manifestation des "jour­

nées francophones", aux autres cultures. 

- Le Centre Culturel d'Expression Xrançaise de Curepipe met à la disposition de 

ses adhérents : 

.. une bibliothèque • 

.. une salle de projection cinématographique, 

- une salle de spectacle. 

- Le Centre Culturel Français Baudelaire (C.C.F .B.) de Rose .!1il1 propose : 

.. des conférences et des spectacles venant. soit de France métropolitaine. 

soit de la Réunion. ou préparés localement. Ils sont donnés dans diverses salles 

du pays : salles de l'Institut Mahatma Gandhi. de la Maison de la Culture et 

des Loisirs de Rose Hill; du Centre Culturel d'Expression Française. des cinémas 

A.B.C. et Novelty. de l'auditorium de l'Université de Maurice, théâtre de Port 

Louis ...• 

- des expositions d'artistes locaux ou des productions extérieures et présentées 

dans une salle du centre. 

- de nombreux ateliers (sculpture. peinture. danse. musique. chanson. expression 

corporelle) qui se déroulent dans les locaux du C.C.F .B.. Ces 6 ateliers regrou­

paient en 1983 : 290 participants. 

Outre ces activités le C.C.F.B. possède une cinémathèque et une bibliothèque. 

La cinémathèque 

Elle possède 69 longs-métrages et 1 079 court-métrages et reçoit des films 

des cinémathèques régionales de Nairobi et de la Réunion. 

Pour les projeter • le C.C.F.B. utilise différents moyens de distribution parmi 

lesquels: 

.. les prêts sans projectionniste. aux collèges. ministères. municipalités. 
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EXPRESS du 27 Août 1984 

7 

A'NGLO-MAURICIENNES -
Londres maintient la 
fermeture de la branche 
locale ,du B. Council 
• Offre de quatre bourses d'études 

supérieures en Grande -Bretagne 
lA Grande-Brt'tagne a thécaire du "British Coun-

décIdé de meU~ cil" sera rehaussé afin qu'il 
quatre nouvelles boul'!ies puisse s'occuper aussi de 
universitaIres à la dispo- quesrions culturelles, 
sidon du gouvernement Les li uatre nouvelles 
mauricien, Cet> bourses bour~!' universitaires repré-
pourron' être offt:rt~~ 'sentent une valeur de 
au .. étudlanu ayanf réall. 1: 20000, 
si les meilleure!> penor- L'on avait esperé que lu 
munce! aux uamens du visite officielle du Prtmier 
'Higber Scbool Certifi- mimstre mauriden. M, 
cali:'. Àn;:roex! Jugnauth, inciterait 
Pa; ailleurs. le gouv~me- Ir goU\emerrl::nl britan-

men1 111000uricien a été é:lvisè roque ~ re\enir sur sa 
par je gouvern'ement brilan- décision el ouvrir de 
nique que la branche nou\eaU hl branche mau-
mauricienne du "British ricienne du "British Coun-
Cou ne il" ne se ra pas cil", Mai~ dê'pui~, le coupe­
rpu~e:fe pour de!> raisom rel es: l:·mbé ? Londre~, 

è;.:,on(.miques. Dam ct' con- L-îit M"uric( devrà ,~e 1 

IOlt k ~talU; du ~~b:~~~.~~~~,~:~_dC' :~I_:~~~_=.(l!~'.~,~~ 
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- les projections d'un' film (1 fois par semaine) dans trois associations : Alliance 

française, Centre Culturel d'Expression française, Maison de la Culture et des 

Loisirs, 

- les projections décentralisées à travers l'île dans les foyers, les hospices, 

les centres de handicapés, la prison 

- les projections à la demande qui se font avec le matériel et le projectionniste 

du centre, 

- les projections au cinéma A.B.C. de Rose Hill (1 fois par mois) appelées cinéma 

de "cinq heures" : le cinéma loue la salle et le projectionniste, le t.C.F.B. 

demande à la clientèle une participation. 

Toutes les projections à l'exception de celles du cinéma A.B.C., sont gratuites. 

Pour l'année 1982/1983, il y a eu environ 1 300 séances soit un public d'environ 

141 000 'personnes. 

Les films de la cinémathèque auraient davantage de succès s'ils étaient moins 

abimés et plus récents. 

La bibliothèque 

La bibliothèque met à la disposition des abonnés environ 23 000 * livres et 

une quarantaine de revues. En janvier 1984, il y avait environ 3 200 adhérents 

dont seulement 2 à 3 % d'étrangers. 

La plupart des lecteurs sont des étudiants (60 % dont la moitié de moins de 

IS ans). 

Les prêts s'élèvent à environ 7 000 livres par mois, soit en moyenne 2 par 

adhérent et sont à 60 % des romans et à 40 % des documentaires. 

Outre ce service de prêt, la bibliothèque est un lieu de consultation et possède 

un service bibliographique. 

Environ 100 personnes par jour (étudiants et enseignants essentiellement) viennent 

consulter la bibliographie, des ouvrages de littérature ou des critiques littéraires. 

Jusqu'en 1980, un service de bibliobus desservait environ 6S centre-dépôts dans 

l'Ile. Pour des raisons matérielles, ce service est interrompu, mais une quinzaine 

* 23 000 livres donnée de janvier 1984. 
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(Ii' ces centres-dépôts est restée en relation avec le centre culturel et vient échan­

ger ses livres sur place (environ 30 livres sont prêtés tous les deux mois à chaque 

dépôt). 

IV.3.3. Les manifestations culturelles 

Des manifestations culturelles sont organisées par des institutions autres que des 

associations ou des centres culturels. Parmi celles-ci : 

- les spectacles lyriques en français de la troupe MARTIAL (environ 12 pièces 

pour l'année 1984/85), 

- le festival d'art dramatique organisé par le Ministère de la Jeunesse et des 
, 

Sports (environ 200 pièces en langue française), 

- le Prix littéraire Pierre RENAUD créé et organisé par le journal l'Express, 

- le Prix littéraire Malcom DE CHAZAL créé et organisé par l'Ambassade de France, 

- le Festival de la mer. 

IV.3.4. Les bibliothèques et centres de documentation 

Les bibliothèques 

Le réseau des bibliothèques est peu développé à Maurice et encore moins à Rodrigues. 

La bibliothèque la plus importante et la mieux documentée est celle des archives 

nationales située à Port Louis. 

A MAURICE 

Les principales bibliothèques publiques sont 

- la bibliothèque de l'Education Nationale à Port-Louis et à Rose Hill (Junior Li­

~rary), 

- la bibliothèque du Ministère de la Jeunesse et des Sports créée en 1983, 

- les bibliothèques municipales de Curepipe, Rose Hill, Quatre Bornes et Vacoas 

Phoenix, 

- trois bibliothèques créées par les conseils ruraux. 

A l'exception des trois dernières, les bibliothèques publiques sont situées dans 

llagglomération urbaine du centre de ville. 
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A RODRIGUES : 

L'île compte 5 bibliothèques 

- la bibliothèque municipale de c Port Mathurin est la seule bibliothèque publique. 

Créée en 1979, elle a reçu en moyenne 1 400 emprunteurs par mois en 1987 contre 

1 200 en 1986. 

Sur les neufs premiers mois de l'année 1987, elle a enregistrée environ 200 nouveaux 

inscrits. 

L'analyse de la répartition par âge et par lieu de résidence* de ces nouveaux 

inscrits montre que la lecture reste liée à la scolarisation. 

En effet, on dénombre 65% de jeunes scolarisés venant de tous les points de l'île 

mais principalement des villages situés autour de Port Mathurin (47%). 

Le fonds de livres comprend environ deux tiers de titres en anglais, mais les Rodri­

guais choisissent dans la mesure du possible les ouvrages en français** (environ 

ï2% des livres empruntés sont en français). 

En moyenne, les inscrits empruntent 2 livres par mois. Il faut toutefois noter 

que près de 65%** des emprunts concernent des livres pour enfants, des revues 

ou des bandes dessinées. 

- la bibliothèque de la Ferme, affiliée à la Fédération des bibliothèques de' jeunes 

de l'Ile Maurice, dessert les villages du nord de l'île. 

En 1987, il y avait une trentaine d'inscrits, en majorité des adultes, qui disposaient 

d'environ 2 500 livres et revues dont environ les 3/4 en langue française. 

- la bibliothèque de la paroisse de Saint Gabriel, créée en 1977, n'existait pratique­

ment plus en 1984. 

En 1987, la création d'un centre d'accueil pour des sessions de "formation de 

spiritualité" mais aussi pour des séminaires autres que religieux (UNICEF, comités 

de village ... ) devrait donner une nouvelle impulsion à la bibliothèque. 

Située près de la cathédrale qui accueille chaque dimanche des fidèles venus de 

nombreux villages de l'île, cette bibliothèque pourrait toucher un large public. 

* Voir le tableau nO l de l'annexe 14. 
** Voir le tableau n02 de l'annexe 14. 
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- la bibliothèque de la paroisse de Port-Mathurin, fermée entre 1984 et 1986. 

comptait en 1987 70 abonnés, principalement élèves au collège de Port Mathurin. 

Le fonds de livres de 2 000 ouvrages environ comprend 25% de livres pour enfants 

et 80% de livres en langue française. 

- la bibliothèque "Bold Endeavour" située â Port Mathurin. a été créée â l'initiative 

d'un privé. 

C'est une librairie-bibliothèque qui vend de la papeterie, des livres scolaires et 

des bandes dessinées et loue des ouvrages. 

Le fonds de bibliothèque se compose essentiellement de bandes dessinées, des romans 

photos et d'environ 800 romans (séries Harlequin, série Noire ... ). Environ 85% des 

livres sont éCrits en langue française. 

Prés de 170 personnes, pour la plupart fonctionnaires, étudiants ou enseignants, 

louent régulièrement des livres. 

Chaque mois une vingtaine de nouveaux ouvrages arrivent de Maurice par le bateau. 

D'autres initiatives ponctuelles sont prises pour le développement de la lecture. 

Parmi celles-ci, on peut citer le comité de village de Rivière Noire qui voudrait 

une petite bibliothèque, ce village étant particulièrement isolé (difficultés de 

transport) .. 

Un groupe de femmes du centre de l'île qui voit dans la lecture un moyen d'échange 

et de communication. 

Ces initiatives ont toutefois du mal à voir le jour par manque de moyens financiers 

mais aussi à cause de l'isolement de l'Ile Rodrigues (pas de réelles librairies dans 

l'ne et un seule bateau par mois venant de Maurice). 

A MAURICE ET A RODRIGUES: 

Pour compléter cette liste, il faut ajouter les bibliothèques des écoles primaires 

et secondaires et de l'université: 
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- seulement 50 % des écoles primaires et des écoles secondaires ont une biblio­

thèque qui, selon le rapport Glove de 1983, est dans de nombreux cas dans 

un "état de délabrement avancé". Des bibliothèques enfantines, dont celle de 

la Fédération des bibliothèques des jeunes (14 sur l'Ile Maurice), les biblio­

thèques des diverses associations et centres culturels (CCFB et Institut Mahatma 

Gandhi, Alliances Françaises) patient à ce manque, 

- la bibliothèque du "Mauritius Sugar Industry Reseauh Institut" créée en 1953, 

- la bibliothèque de l'Université de Maurice, créée en 1971. 

L'ensemble de ces bibliothèques propose essentiellement des ouvrages en angl~is 

et en français. 

Le Centre d'Enseignement et de Documentation (C.E.D.) 

Le C.E.D. dépend du service culturel de l'Ambassade de France, propose : 

- une documentation écrite pédagogique et technique empruntée principalement 

par les enseignants et quelques entreprises, 

- une documentation visuelle (diapositives) empruntée par les enseignants, 

- un soutien pédagogique aux professeurs mauriciens et rodriguais, 

et participe à : 

- des émissions scolaires en langue française à la radio et à la télévision, 

- des émissions télévisées sur la lecture. 

Les locaux du centre hébergent le secrétariat de l'Association Mauricienne des 

Enseignants de Français et sont ouverts aux inspecteurs de français du primaire 

pour leur réunion hebqomadaire. 

IV.4. LE SYSTEME EDUCATIF 

IV.4.1. Le système éducatif 

Le développement du système éducatif à Maurice et à Rodrigues a d'abord été 
1 

le fait de l'église catholique, il s'intensifie réellement à partir de 1840. 
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En 1810, les Iles Maurice et Rodrigues deviennent anglaises, mais en vertu de 

la clause 8 de l'acte de capitulation, la langue française demeure la langue 

véhi culaire de l' enseignemen t. 

En 1823, l'anglais est introduit comme langue d'enseignement dans les écoles 

primaires réservées aux fils d'esclaves. L'enseignement secondaire moyen et 

supérieur est assuré en français, jusqu'en 1846 . 

. 1\ partir de cette date, l'anglais devient progressivement la langue d'enseigne­

ment. 

En 1984, les établissements scolaires sont gouvernementaux, privés subventionnés, 

privés non reconnus. A l'exception du lycée La Bourdonnais établissement privé 

subventionné, et d'écoles indiennes privées non reconnues, la langue d'enseigne­

ment est l'anglais. 

IVA.1.1. Le système éducatif anglophone 

Ce système comporte ; 

.. un enseignement pré-primaire, 

- un enseignement primaire, 

- un enseignement secondaire. 

. L'enseignement pré- primaire 

Cet enseignement, payant, n'est pas généralisé et se fait en créole, bhojpouri, 

français ou anglais, selon la région, mais le plus souvent en créole, fr.ançais 

et anglais. Il est encadré en partie à Maurice et totalement à Rodrigues. par l'UNICEF. 

. L'enseignement primaire 

Ce cursus s'étend sur 6 ans allant de la classe de standard 1 à standard 6. 

L'âge minimum d'entrée est 5 ans. La scolarisation est gratuite mais non obli­

gatoire. 

Le programme dans la plupart des écoles est le suivant 

Standard 1 : 

Les langues d'enseignement sont selon l'origine des enfants, le créole, le bhoj­

pouri ou le français. Elles sont utilisées pour des sujets tels que : morale. civis­

me, environnement, éveil et mathématiques. 
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Le français, l'anglais et les langues indiennes sont enseignées à raison d'une 

période d'une heure par jour pour le français et d'une période de 45 mn par 

semaine pour les autres . 1 
i 

L'apprentissage de la lecture et de l'écriture du français commence dès l:la 

fin de cette année. 

Standard 2 : 

En plus des langues déjà citées, l'anglais devient la langue d'enseignement des 

mathématiques. Le français et l'anglais sont enseignés à raison d'une période 

d:une heure par jour, les langues indiennes d'une période de 4S mn. 

L'apprentissage de la lecture et de l'écriture de l'anglais commence dès le 

début de cette deuxième année. 

Standard 3 

La langue anglaise prend une place de plus en plus importante comme langue 

véhiculaire de l'enseignement. Comme matière, le français est enseigné à raison 

d'une période d'une heure par jour. 

Standard 4 à 6 : 

La langue anglaise est la seule langue véhiculaire de l'enseignement. 

Le français et les langues indiennes sont des matières enseignées à raison d'une 

période d'une heure par jour. 

En fin de ce cursus les élèves sont soumis à deux examens; le C.P.E. (Certifi­

cate of Primary Education) et la "petite bourse" de Moray House. 

L'efficacité de ce programme est entravée par 

- le manque de matériel pédagogique, 

- les mauvaises conditions de travail dans certaines écoles où un système 

de double vacation a dû être instauré, 

- le problème de la rémunération et de l'affectation des enseignants (les meil­

leurs enseignants, les plus anciens étant affectés aux écoles urbaines), 

- l'inadéquation du contenu de l! enseignement et du milieù des enfants (milieu 

linguistique, environnement géographique), 

- la promotion automatique, 

- l'Ilobsession de l'obtention du C.P.E.". 



S4 

Pour palier les problèmes de contenu des recherches sont en cours et des écoles , 
pilotes ont été créées. Elles ont pour but de donner aux enfants une éducation 

plus active en : 

- enseignant les langues française et anglaise comme des langues étrangères 

et non comme des langues maternelles, 

- introduisant l'apprentissage de la lecture et de l' écri ture lorsque l'oral est 

acquis ... 

- évitant le "bourrage de crâne" pour l'obtention du CPE. 

Pour palier les problèmes de structures, une analyse du système par des spécialis­

tes a donné lieu au Rapport Glover du 20 octobre 1983 qui recommandait une 

profonde restructuration du système à tous les niveaux éducatifs (préscolaire, 

primaire. secondaire). Ce rapport a été suivi par la parution du livre blanc 

sur l'éducation le 18 juin 1984. 

A l'issue de ces deux documents, le problème de l'enseignement des langues 

française, anglaise et orientales reste en suspens : la prudence politique recom­

mande dl attendre les résultats des recherches sur l'apprentissage des langues 

dans le cursus primaire avant de définir le programme. 

Dans les années à venir le français devrait donc rester la première langue 

écrite apprise, mais rester une "langue de matière". 

Le niveau de connaissance * du français acquis en fin de ce cursus est lié, 

d'une part à l'origine des enfants et au contexte culturel, d'autre part à la 

qualité de l'enseignement. Il devrait correspondre aux niveaux NI et N2. 

. L'enseignement secondaire 

L'enseignement secondaire se compose d'un cursus secondaire général et d'un 

cursus secondaire technique. 

L'enseignement secondaire général est donné par 

- les collèges d'Etat, 

- le M.G.!. (Mahatma Gandhi Institute), 

* Voir les définitions des niveaux en annexe 0°4. 
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- les J.S.S. (Junior Seèundary School), 

- les collèges privés de "statut AI!, 

- les collèges privés de "statut B". 

Selon leur réussite à l'examen du C.P.E. les élèves vont dans les collèges d'Etat 

réservés aux meilleurs ou dans les collèges privés de "statut B" pour les moins 

bons. 

L'ensemble de ces institutions donne une formation en 7 ans allant de la Form 1 

à la Form VI *, sanctionné en Form V par l'examen de S.C. (School Certificate) 

et en Form VI 2ème année par l'examen H.S.C. (Higher School Certificate). 

Ces examens organisés avec l'accord du "Cambridge Examination Syndicate" com­

portent une épreuve de français optionnelle (souvent prise par les Mauriciens). 

Selon une étude réalisée en 1983 par M. Guy DAVID, les résultats en français 

aux examens sont significatifs du niveau de connaissance des élèves dans cette 

matière: 

Les élèves de Form V qui se présentent à l'examen de S.C. obtiennent en général 

de bons résultats à l'épreuve de français qui comporte essentiellement un exer­

cice de traduction de l'anglais en français. 

Les notes moyennes obtenues sont 2 ou 3 dans un système de notation de. 1 

à 9 où 9 est l'échec. Il n'y a pratiquement pas d'échec à cette épreuve alors 

que 47,2 % seulement était reçu à l'épreuve d'anglais (matière éliminatrice) 

en 1983 ** . 
Les élèves de Form VI qui se présentent à l'examen de H.S.C. ont des résultats 

décevants qui tendent à montrer que les étudiants n'ont probablement pas acqùis 

toutes les structures fondamentales du français, non plus que de l'anglais. 

* La F{)rm VI comprend 2 années d'enseignement. 
** Les résultats de cet examen en 1983 ont alarmé le Ministre de l'Education 

i 

Kationale et ont donné lieu à des articles dans toute la presse ; le Mauricien 

(voir ci-contre) mais aussi The Nation et l'Express. 
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Ces examens préparés pour des anglophones semblent donc mal adaptés aux élèves 

mauricienscréolophones pour lesquels l'anglais est une langue étrangère 'et 
'1 

le français une langue d'aspect familier, mais déroutante. 

De ces quelques résultats il est difficile de conclure sur le niveau de connaisance 

du français acquis dans le cursus secondaire. Il dépend probablement à la fois 

de l'appartenance linguistique des élèves et de la classe atteinte. 

L'enseignement technique, bien que le Ministère ait proné la transformation 

de J.S.S. en écoles pré-professionnelles, reste embryonnaire. Il est considéré 

par la plupart comme un enseignement au rabais et accueille souvent les élèves 

ayant échoué au c.p .E .. 

En 1984. il se compose: 

- des écoles communautaires (community schools) qui accueillent les élèves 

ayant échoué au C.P.E. et prolongent leur scolarité sans vraiment leur apprendre 

un métier, 

- des écoles d'artisanats ~andicrafts schools), 

- des écoles techniques à proprement parler qui donnent aux élèves une nouvelle 

formation professionnelle et qui sont : 

le lycée technique de Flacq, créé en 1983 et où' le 

français, de par la présence de 9 coopérants français, 

est langue d'enseignement de plusieurs matières, 

le "Industry Trade Training Center". 

La durée des enseignements dans ces écoles est de 1 an (écoles communautaires) 

à 7 ans (lycée technique). A l'exception du lycée de Flacq où quelques matières 

sont enseignées en français, la langue véhiculaire de l'enseignement technique 

est l'anglais. 

IV.4.1.2. Le système éducatif francophone 

Selon la constitution. chapitre II paragraphe 4 (i), "il ne sera interdit à nulle 

dénomination religieuse, et à nulle association de groupe religieux, social, ethni­

que ou culturel d'établir et de maintenir des écoles à leurs frais". 

Ainsi le lycée La Bourdonnais et son annexe primaire "l'école du (lord", ont 

été créés par l'Alliance Française. Ils sont aujourd'hui financés par les parents 
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d'élèves mais aussi par la PSSA (Private Secundary Schools Authority) qui couvre 

les frais de scolarité et par une subvention du Ministère Français de la Coopé­

ration. 

Ces deux institutions donnent uri enseignement en français et ménent aux di­

plômes français, des élèves * en grande majorité mauriciens. 

En octobre 1982, les effectifs étaient les suivants 

T,I\BLEAU N° 23 REPARTITION DES ELEVES DU LYCEE LA BOURDONNAIS 

cl asse! N:Jre cl asses Nbre élèves clêsse! JbTe clé . .5 ses lfure élèves 
12e 3 93 6e 5 112 
lIe 4 101 Se 4 99 
lOe 3 102 4e 4 107 

ge 3 94 3e 4 98 
8e 4 96 2nè1 3 71 

7e 4 98 le 4 61 

!term. 5 75 
TOTAL ! 21 584 ! TOTAL ! 29 623 

En 1983, le nombre d'inscrits au baccalauréat (A-C-D-G1-G3) était de 75; 67 

soit 89 % ont été admis dont 2 avec la mention très bien, 4 bien et 12 assez 

bien. 

IV.4.1.3. L'enseignement supérieur 

Les élèves détenteurs du diplôme de Cambridge H.S.C. (Higher School Certificate) 

ou du baccalauréat français peuvent suivre leurs études, soit : 

- à l'Université de Maurice en anglais et français **, 
- dans les Universités britanniques en anglais, 

- dans les Universités françaises en français. 

En 1984, il y avait 283 boursiers en France dont 180 bourses universitaires 

et 83. bourses de stage, et 50 boursiers dans des pays non francophones. Cette 

* Ce lycée n'est pas exclusivement réservé aux Mauriciens puisque les enfants 
de coopérants francophones le fréquentent. 
** Quelques cours donnés par des universitaires venant de l'Ile de la Réunion 
et quelques cours de gestion d'entreprise sont en français, ainsi qu'un DEUG de 
Lettres Modernes et Droit fa!t en liaison avec l'Université de la Réunion. 
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même année pour la première fois 2 panni les 16 boursiers de l'Etat ont choisi 

de faire leurs études en France. 

En outre, un nombre de plus en plus important* de diplômés du H.S.C. ou du bacca""7 

lauréat demande, même sans bourse à étudier en France. La principale raison de 

cette migration estudiantine est le faible coût des études en France comparativement 

à l'Angleterre, l'Australie, l'Afrique du sud ou les Etats-Unis, pays dans lesquels 

se rendent les enfants des familles les plus aisées. 

IVA.1.3. La (onnation des adultes 

Des cours d'alphabétisation pour adultes sont organisés à Maurice et devraient , 
voir le jour à Rodrigues sous l'égide de l'UNICEF. Il s'agirait alors de l'alphabéT" 

tisation fonctionnelle en français des femmes (sur leur demande). Ir 
il 

IV.4.2. Quelques données statistiques. 

A MAURICE: 

- les effectifs de l'enseignement primaire, après une baisse entre 1974 et 1978 

et une légère remontée jusqu'en 1982, ont une nouvelle tendance à la baisse. 

Dans le même temps, le taux de scolarisation des enfants de 5 à 10 ans a augmen­

té : il est passé de 91,8% en 1972 à 97,2% en 1983, 

- les effectifs de l'enseignement secondaire augmentent jusqu'en 1979 puis tendent 

à baisser à partir de cette année. Pendant cette même période, le taux de scola­

risation des personnes de 11 à 17 ans (âges auxquels les élèves doivent fréquenter 

le cursus secondaire) passe de 50% en 1972 à 56,6% en 1983. 

A RODRIGUES : 

Les effectifs ne cessent de croître sur toute la période. Le taux de scolarisation 

des enfants de 5-10 ans était en 1983 de 87,7%, celui des 11-17 ans de 32,6%**. 

Ils sont donc nettement inférieurs à ceux de Maurice. 

L'augmentation de la population scolaire totale semble aux dires du Ministère de 

l'Education National, mais surtout à la vue des résultats des examens de S.C. et 

H.S.e., s'être accompagnée d'une baisse du niveau de connaissance de l'anglais. 

* Selon le C.E.D. qui s'occupe du service des bourses de l'Ambassade de France. 

** Une partie des élèves rodriguais est scolarisée dans le secondaire à Maurice. 



TABLEAU N"24_L]~~.91JJ1]mLi2:'~S Ç~VFEcrIFS DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAiRE. 

classes 
RODRIGUES MAURICE TOTAL 

1974 1979 1982 1983 1974 1979 1982 19B3 1984 
!Standard 

1 774 866 847 1010 21 1306 10 457 21 411 20 935 ) 

II 799 B40 1025 938 20 947 HI 402 27 494 20 207 
III ! 818 a61 890 1004 23 098 18 303 20 713 26 213 

IV 63a 867 822 833 22 an 19 604 17 913 19 743 
V 588 650 744 743 23 595 19 103 17 975 17 074 

VI 658 936 982 967 35 819 31 236 . ! 26 088 24 183 
TOTAL 4275 5020 5410 5495 148 142 . ! 125 165 131 594 128 355 129 744 

TABLEAU N° 2S : EVOLUTION DES EFFECTIFS DE VENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL. 

0\ 
classes 

RODRIGUES MAURICE TOTAL 0 
1974 1979 1982 1983 1974 1979 1982 1983* 1984 

rORM 
I 438 304 314 14 ](,2 14 953 13 014 15 436 

II 109 252 249 11 788 16 847 13 178 13 441 
III 63 354 289 10 44(', 16 356 12 535 12 823 

IV 44 73 256 10 665 14 760 15 318 15 166 
V 16 67 80 10 294 14 358 16 129 14 sn 

!VI le an.! 11 24 1 330 2 288 2 660 2 694 
IVI 2e an.! 9 12 1 431 2 384 3 474 3 5~0 

! TOTAL 280 670 1070 1224 60 116 81 946 76 308 77 637 75 944 

* dans ces données. sont compris les écoles techniques et pré-professionnelles 

ainsi que le lycée la BOURDONNAIS. 

, 1 
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IV.S. CONCLUSION 

Dans les situations analysées dans ce chapitre, l'anglais et le français appa­

raissent comme des langues concurentielles dans les situations officielles tant 

orales qu'écrites. Cependant, l'anglais trouve sa place dans le domaine éducatif 

alors que le français semble davantage être une langue culturelle (presse-livre­

radio-télévision). 

Le· problème linguistique mauricien ne se limite pourtant pas au conflit de ces , 

deux langues, le multilinguisme reste aujourd'hui la· principale caractéristique 

de l'île : la radio et la télévision laissent une place de plus en plus importante 

au créole et aux langues orientales (langues indiennes et chinoises), le système 

éducatif enseigne les langues orientales. 

Le problème rodriguais est beaucoup plus simple, la population d'origine indienne 

y est restreinte et la totalité des habitants y est créolophone . 

Cependant à Maurice, comme à Rodrigues, l'acquisition de la langue anglaise 

reste le fait principalement de la scolarisation, alors que celle de la langue 

française est celui de la scolarisation mais aussi de l'environnement socio-cul­

turel. 

L'analyse, dans la partie suivante, de l'utilisation dans diversés situations de 

communication des langues parlées dans les deux îles permettra de conclure 

sur le rôle exact de chacune des langues. 
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TROISIEME PARTIE 

ENQUETE SUR L'USAGE DES LANGUES 

DANS DIVERSES SITUATIONS DE COMMUNICATION 

Afin de comprendre les mécanismes d'utilisation des langues dans le contexte 

linguistique complexe de l'Ile Maurice et de les comparer à ceux de l'Ile Rodri­

gues, l'l.R.A.F. a réalisé une enquête socio-linguistique dans les deux îles. 

1 - ORGA.\ISATION DE L'ENQUETE ET BASE DE SONDAGE 

1 

La base de sondage ainsi que le questionnaire de l'enquête ont été établis ~n 

fonction d'une part d'une enquête déjà réalisée en 1975, d'autre part des résul­

tats du recensement général de la population effectué le 2 juillet 1983. 

En 1975, M. Peter STEIN, dans le cadre de l'Université de Marburg (R.F.A.), 

a réalisé une enquête dont le but était une "analyse du multilinguisme à Mauri­

ce * et du niveau de connaissance des langues les mieux connues·.". 

Ce sondage a été effectué auprès d'un échantillon de 720 individus représentatif 

de la population selon les critères suivants : 

- âge, 

- sexe, 

- lieu de résidence, 

- situation sociale, 

- niveau d'éducation. 

Les questions posées portaient principalement sur l'utilisation des langues dans 

diverses situations de communication. 

Les questionnaires de l'IRAF (Maurice, Rodrigues) ont. donc été élaborés en fonction 

de celui de M. Peter STEIN de manière à favoriser les comparaisons (voir annexe 5) 

età tirer des conclusions sur l'évolution de l'utilisation des langues. 

* L'enquête de M. P. STEIN a été réalisée auprès de la population de l'Ile Maurice 

mais pas auprès de celle de l'Ile Rodrigues. 
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Cependant, il nous a semblé nécessaire de changer l'échantillon en fonction 

de l'évolution de la population totale, donc des résultats du recensement :de 

la population, tout en maintenant une répartition selon les critères ci-dessus 

énumérés. 

De même que pour l'enquête 1975 deux échantillons ont été constitués : 

- l'échantillon sur la population scolaire. 

- l'échantillon sur la population non scolaire. 

L'enquête de l'IRI\F a été réalisée entre décembre 1984 et février 1985. soit 

environ 10 ans après celle de M. Peter STEIN qui s'était déroulée entre février 

et août 1975. 

Elle a donné lieu à deu.x missions de l'IRAF sur le terrain. La première a permis 

de tester le questionnaire, de le corriger et de mettre en place, grâce à l'aide 

de Mme KENDALL du C.E.D. (Centre d'Enseignement et de Documentation) une 

équipe d'enquêteurs choisis selon leur capacité mais aussi leur culture et leur 

langue maternelle. La deuxième a permis de faire un pointage des enquêtes 

réalisées et de compléter le sondage de manière à avoir une base aussi proche 

que possible des données du recensement. 

L'enquête s'est déroulée dans un premier temps simultanément à l'Ile Maurice 

et à l'Ile Rodrigues. Elle a été réalisée auprès d'un échantillon de 837 personnes 

à l'Ile Maurice et de 110 personnes à l'Ile Rodrigues. L'échantillon de Rodrigues 

étant peu réprésentatif une seconde enquête a été menée à Rodrigues en novembre 
! 

1987 auprès de 369 personnes. (Voir échantillonnage en annexe 6). 

Les questionnaires ont ensuite été codés et traités par informatique (voir code 

en annexe 7). 

II - LES RESULTATS DE L'ENQUETE DE MAURICE 

Les résultats de l'enquête sont présentés en tenant compte de la fréquence 

moyenne d'utilisation des langues, d'une part en tant que langues habituelles, 

d'autre part en tant que langues occasionnelles. 

La langue habituelle est la langue employée en premier dans une situation de 
i 

communication donnée. la langue occasionnelle étant la langue employée en second. 
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Les situations analysées se divisent en 7 groupes : 

- les langues employées avec les membres de la famille (père, mère, frères, 

soeurs, grands parents, enfants, petits enfants, conjoints), 

- les langues employées dans la vie privée (famille, amis, club, voisins, dans 

la rue, personnel de maison), 

- les langues de contact et de la vie quotidienne (marché •. boutique, chauffeur 

de taxi, tailleur. restaurant), 

- les langues employées au lieu de travail. 

- les langues employées dans les situations formelles de prestige, 

- les langues employées dans les contacts inter-communautaires. 

- les langues .utilisées dans le domaine écrit. 

ILL VUE D'ENSEMBLE 

A l'Ile Maurice, de par la grande variété de langues habituellement parlées 

. (8 langues habituellement parlées par plus de 1 % de la population selon le 

recensement de 1983), le multilinguismeest de rigueur. 

TABLEAU N°26 : EVOLUTION DU MULTILINGUlSME EN 1975 ET 1985 

l\"bre de langue s Enquête 1975 Enquête 1985 
parlées % % 

1 . 
1 langue 4,2 2,0 

2 langues 6,3 18,7 

3 langues 41,9 37,8 

4 langues 21,7 21,9 

5 langues et + 29,7 19,6 
! 

l\"bre moyen L.P.* . ! 3;9 3,5 

TOTAL 100 100 

En 1985, près de 80 % dé la population parlent 3 langues ou plus et 2 % seule­

ment sont monolingues. 

* L.P. = Langues Parlées 
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Entre 1975 et 1985, la proportion des monolingues et des personnes parlant 

au moins 3 langues a diminué au profit de la proportion de bilingues et peut­

être d'une uniformisation de l'utilisation des langues. 

La fréquence d'utilisation des langues a varié dans le temps (voir tableaux 

1 et 2 de l'annexe 8) selon les caractéristiques de la population suivantes : 

_ le sexe : les femmes emploient en moyenne un moins grand nombre de lan&t!es 

que les hommes, 
_ l'appartenance linguistique : les Indo-Mauriciens hindous et les Indo-Mauriciens 

musulmans dans une moindre mesure, connaissent en moyenne un plus grand 

nombre de langÙes (plus du quart de la population de ces communautés connaît 

5 à 6 langues) que les autres communautés y compris que celle des "tamouls 

et telegous".Les Blancs connaissent rarement plus de 3 langues. 

- la situation professionnelle : les catégories socio-professionnelles telles que 

les professions libérales, .les cadres supérieurs et les enseignants parlent un 

plus grand nombre de langues que les autres catégories. Les agriculteurs, et 

les ouvriers se caractéri~ent par leur monolinguisme et leur bilinguisme (près 

de 50 % des enquêtés). 

Si un grand nombre de langues coexistent dans l'île, elles n'ont cependant pas 

toutes le même rayonnement. Les langues les plus parlées, sans distinction de 

situation (formelle ou informelle) ou d'emploi (langue habituelle ou occasionnelle), 

sont dans l'ordre : le créole, le français, l'anglais, le bhojpouri et le hindi. 

Le créole est largement dominant et connu * par la quasi totalité de la popula­

tion (99,8 %), viennent ensuite le français (90,4 %) puis l'anglais (76,2 %). 

Entre 1975 et 1985, l'usage du créole, du français et du bhojpouri se maintient 

sensiblement au même niveau alors que celui de l'anglais et du hindi marque 

une baisse importante. 

* Le terme "langue connue" regroupe ici des niveaux de connaissance allant 

d'une oralité simple à une parfaite connaissance. 
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TABLEAU N°27 : FREQUENCE D'UTILISATION ,DES LA."JGUES A MAURICE 

EVOLUTION DE 1975 .4.. 1985 

1975 

Nom des (échantillon % 

langues de 720) en % 

Créole 100 99,8 

Français 91,7 90,4 

Anglais 83,8 76,2 

Bhojpouri 43,1 42,2 

Hindi 38,3 24,8 

Chinois 5,7 

11.1.1. Fréquènce d'utilisation orale des langues en 1985 

(voir tableaux n" 3 à 7 de l'annexe 8) 

- le créole 

1985 

observations 

(échantillon : 839) 

837 

758 

639 

354 

208 

48 

Le créole apparaît comme la langue habituellement la plus parlée par tous les 

groupes linguistiques : 76,6 % de la population enquêtée. Seuls les Blancs ne 

l'emploient pas habituellement.: ils utilisent presque exclusivement le français. 

Lorsqu'il n'est langue habituelle, le créole devient une langue occasionnelle 

pour le reste de la population. 

Si l'on excepte les non réponses. la totalité de la population a une connaissance 

orale du créole. 

- le français 

Le français avec une fréquence de 9,8 % occupe la troisième position en tant 

que langue habituellement parlée. Il est principalement utilisé par les Blancs, 

les Gens de couleur et les Créoles. 
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Il occupe une place beaucoup plus importante comme langue occasionnelle. C'est 

la première langue occasionnelle de la plupart des groupes linguistiques. Au 

total 43,2 % de la population -enquêtée a ·le français comme lére langue occasion­

nelle, et 37,4 % comme 2ème, 3ème ou 4ème langue occasionnelle(soit au total 80,6 %). 

Le français est donc connu, à des degrés divers, par plus de 90 % de la popula­

tion mauricienne enquêtée. 

Une analyse plus précise (voir tableaux n° 8 et 9 de l'annexe 8) de la fréque~ce 
d'utilisation de la langue française montre qu'elle dépend: 

- du sexe : les hommes utilisent davantage le français, 

- deI f âge:la connaissance du français diminue lorsque l'âge augmente, 

- du groupe linguistique : la "population générale" (Blancs, Créoles, 
1 

Gens de couleur) utilise davantage la langue française, la population 

indo-mauricienne de religion hindoue *, moins. Cette différence est 

probablement liée à la moindre connaissance du créole par les Indo­

Mauriciens. 

- L'anglais 

L'anglaiS occupe une très petite place comme langue habituellement parlée (envi­

ron 1 % de la population enquêtée). Comme le français, il prend de l'importance 

comme 1ère, 2ème, 3ème ou 4ème langue occasionnelle (fréquence 75,2 %) 1 et 

principalement comme 2ème langue occasionnelle puisqu'il a une fréquence" de 

44,2 %. L'anglais est connu, à des degrés divers, par 76,2 % de la population 

enquêtée. 

- le chinois 

Quelle que soit la situation de la langue, le chinois est très peu connu et presque 

exclusivement par la communauté chinoise. 

Il est parlé par environ 5,7 % de la population enquêtée. 

- le hindi 

Le hindi est après le bhojpouri la langue indienne la plus parlée. 

Il est langue habituellement parlée de 0,8 % du groupe des Hindous et langue 

occasionnelle utilisée par la population indo-mauricienne uniquement. Au total 

24,8 % de la population enquêtée ont une connaissance du hindi. 

* La population de religion hindoue comprend ici les hindous, les tamouls: et 
1 

les telegous. 1 
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- le ourdou 

Le ourdou, langue des Mulsulmans Goujratis, est principalement utilisé par la 

communauté musulmane indo-mauricienne, soif environ 6· % de la population 

enquêtée. 

- le tamoul, le telegou, le marathi, le koutchi, le goujrati 

Ces langues, langues ancestrales, sont de moins en moins parlées. 

Ce sont des langues intra-communautaires de plus en plus reléguées au rôle 

de langues occasionnelles. 

Leur fréquence d'utilisation est de : 

- 2,6 % pour le tamoul, 

- l,S % pour le telegou, 

- 1,2 % pour le marathi, 

- 1,3 % pour le koutchi, 

- 0,1 % pour le goujrati. 

RESUME 

Le créole est largement dominant quel que soit le groupe linguistique considéré. 

Comme langue habituellement parlée, il laisse la place au français dans les 

communautés des Blancs et des Gens de couleuret trouve saplace comme première 

langue occasionnelle de tous les groupes linguistiques. 

L'anglais, rarement langue habituelle (8 personnes sur 839 enquêtées), apparaît 

comme la deuxième langue occasionnelle la plus parlée par tous les groupes 

linguistiques. 

Le bhojpouri, deuxième langue habituelle de l'Ile, a un moindre impact comme 

langue occasionnelle. Sa diffusion se limite aux groupes linguistiques des Indo­

Mauriciens. 

Le créole et le bhojpouri apparaissent comme des langues véhiculaires, la première 

pour l'ensemble de la population, la deuxième pour certains Indo-Mauriciens; 

le français d'abord, l'anglais en second comme les langues occasionnelles les 

plus fréquemment employées par l'ensemble de la population. 

Le créole, le français et l'anglais font office de langues supra-communautaires. 

L'usage de la langue française varie avec le sexe, l'âge et le groupe linguis­

tique, le groupe des Indo-Mauriciens hindous ayant un comportement particulier 
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vis à vis du français. L'analyse de l'utilisation des langues selon les situations 

de communication faite dans les paragraphes suivants, tiendra compte de la 
1 

caractéristique : "groupe linguistique!!. 

La situation générale en 1985 est presque identique à celle de 1975 en ce qui 

concerne le créole, le français et le bhojpouri. 

Elle se différencie de celle-ci par une baisse du nombre des locuteurs 

- d'anglais, 

- de langues indiennes (exception faite du bhojpouri) et de langues 

chinoises. La diminution de ces locuteurs, liée à une baisse de l'usage 

des langues ancestrales explique la moins grande fréquence de trilin-
. 1 

gues ou de "parlant plus de 3 langues" constatée en 1985. 

II. 1.2. Utilisation écrite des principales langues parlées 

TABLEAU N°28 : UTILISATION ECRITE DES LANGUES LES PLUS PARLEES 

nom ! ~ème Sème non TOTAL TOTAL! V 

!de~ langu~es~!~~ __ ~_~~~~~~~=L.~E~*~~L~.E~* __ ~~~~~~~~~L=.~E~* __ ~!~L~.E~.~L~.~P! 
! CREOLE 5 

fF-;NCAIS 

! p':1GI.J\lS 

! EH()JpQURI 

! HINDI 12 9 75 14 1 94 ~5,9! 205 III 6,6!54,1 13,2! 
TOTAL 741 643 247 ! 32 7 !1109 2779 !1670 100 ! 

Sur l'ensemble des personnes interrogées (839) 741 soit 88,3 % écrivent ,une 

des 5 langues les plus parlées, 76,6 % en écrivent 2 et 29,4 % trois. 

- le français et l'anglais 

Ces deux langues apparaissent comme les langues de l'écrit puisque respectivement 

85,8 % et n,7 % de la population les écrivent contre seulement 23,6 % pour 

le créole, 13,2 % pour le hindi et 2,7 % pour le bhojpouri, et que 95,0 % des 

francophones écrivent le français et 96,9 % des anglophones l'anglais. Cette 

dernière assertion s'explique par le fait que le français est une des langues 

maternelles tandis que l'anglais langue étrangère, est apprise en classe. 

* L.E. = Langue écrite 

L.P. '" Langue Parlée 

** le 1er % 

1er 2em % 

Pop qui écrit une langue L.E. 
Pop qui parle la langue '" L.P.: 
Pop qui écrit une langue = L.E.: 
Pop totale L.P. 
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TABLEAU N°29 NIVEAU DE CONNAISSANCE DES DEUX LANGUES LES PLUS ECRITES 

langue 
! parfa1t- ! bien ! bien E mal E ! pas E ! pas E ! sans TOTAL !TOTAL ! 

!ment E & Pl E & P ! mal P mal P !bien P mal P !ré2onse L.P L.E ! 
:FRANC1\lS 371 145 75 125 10 25 7 758 716 

ANGLAIS 317 117 ! 90 85 6 ! 12 4 ! 631 609 ! 

Si la langue anglaise est un peu moins écrite que la langue française, elle 

est en général mieux connue. En effet, parmi la population qui déclare écrire 

l'anglais. 52,1 % pense bien l'écrire, et 34 % l'écrire moyennement contre respec­

tivement 51,8 % et 30,7 % pour le français. 

A ce propos, M. Peter STEIN a constaté que les déclarations des personnes enquê­

tées sur leurs connaissances étaient souvent sous estimées en ce qui concerne 

le français *. 

TABLEAU N
a
30 : NIVEAU DE CONNAISSANCE DU FRANCAIS SELON LE NIVEAU 

D'INSTRUCTION - (français langue habituelle **) 

Niveau ! parfait bien mal E !sans rép.! TCfTAL ! . TOTAL 

d'instruct. E. & P. E. & P. mal P P L. P. L.E. 
jar:.ais 
scolarisé ! l ! . 1 1 
prir..aire 3 7 1 11 11 

secondaire 51 7 2 60 58 
s-ùpérieur 8 8 8 
sar;s réponse! 2 2 2 

TOTAL 64 14 2 2 82 80 

* L'erreur est acceptable mais pas en français. Les créolophones de la "population 

générale", qui considèrent le français comme la forme correcte et élégante de leur 

langue, sont naturellement plus exigeants quant à la qualité du français qu'ils ne 

le sont pour la qualité de leur anglais, langue étrangère et matièrQ scolaire. 

** Test réalisé sur les personnes employant la langue française comme langue habi­

tuelle. 
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TABLE1\U l\t31 : NIVEAU DE CONNAISSANCE DU FRANCAIS SELON LE NIVEAU 

D'INSTRUCTION (français 1ère langue occasionnelle *) 

Niveau ! pè.Ifait bien bien E mal E ! pas E ! pas E !sans rép.! TOTAL ! 
d' ins truct. ! E. & P. E. & P. Mal P. Ina1 P ! bien P ! mal P ! P L. P.! 
jêJl;ais 

! scolarisé 3 3 ! 
! Erimaire 5 11 2 42 1 13 2 76 

secondaire 171 59 7 lB 3 3 261 
supérieur ! 20 1 21 
sans ré~nse! 2 2 
TOTAL 197 70 9 63 4 16 3 362 

Le niveau de connaisance écrit de la langue française est lié, quel que soit 

son rôle (langue habituelle ou langue occasionnelle) au niveau d'instructi6n 

atteint. 

Ainsi : 

les personnes jamais scolarisées n'écrivent pas le français ou l'écrivent 

mal, . 

les personnes n'ayant suivi que le cursus primaire écrivent pour 

la plupart mal le français (49,4 %), 

les personnes ayant suivi le cursus secondaire ont une bonne connais­

sance du français (20,6 % l'écrivent bien et 69,2 % l'écrivent parfai­

tement), 

- les personnes ayant fait des études universitaires déclarent dans 

la quasi-totalité avoir une parfaite connaissance du français (96,9 %). 

- le créole et le bhojpouri 

Ces deux langues, langues véhiculaires de la communication orale sont très 

peu écrites (langues de l'oral elles ne répondent pas â un code d'écriture parfai­

tement fixé à Maurice) (tableaux n° 10 annexe 8) : 

- 5,1 % des créolophones déclarent parfaitement écrire le créole contre 

24,3 % l'écrire moyennement, 

- pas un "bhojpourophone" déclare parfaitement écrire le bhojpouri 

contre 6,4 % l'écrire moyennement, 

* Test réalisé sur les personnes employant la langue française comme 1ère 

langue occasionnelle. 

TOTAL! 
L.E.! 

3 

60 
255 

20 
2 

339 
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nIes sont rarement les premières langues écrites (tableau n° 11 annexe 8) : 

- 6,7 % des créolophones déclarent utiliser le créole comme 1ère langue 

écrite, 

- 3,2 % des "bhojpourophones" déclarent utiliser le bhojpouri comme 

1ère langue écrite. 

Le créole, bien que très parlé, n'occupe que la troisième place en tant que 

langue écrite. 

- le hindi 

Le hindi, quatrième langue parlée occupe la 4ème place comme langue écrite 

et se place largement avant le bhojpouri. 

Plus de la moitié des enquêtés parlant le hindi l'écrivent. 

Les trois langues supra-communautaires : le créole, le français et l'anglais 

sont les trois langues écrites par le plus grand nombre de Mauriciens. 

Le français, l'anglais et le hindi sont écrits par une majorité de leurs locuteurs 

alors que le créole et le bhojpouri sont écrits par une faible proportion de 

leurs locuteurs. 

Cette différence de comportement des locuteurs vis-à-vis des langues est liée 

à l'image sociale de celles-ci : le créole et le bhojpouri sont considérés comme 

des variétés mineures du français, pour le premier, et du hindi, pour le second, 

et ne sont pas "dignes d'être écrites". 

II.!.3. Les combinaisons des langues les plus parlées 

Dans ce paragraphe nous ne retiendrons que les combinaisons des trois langues 

les plus parlées, c'est-à-dire des combinaisons entre le créole, le français 

et l'anglais. 

L'analyse des combinaisons de langues confirme l'importance des langues supra­

communautaires; en effet, parmi la population enquêtée en 1985 : 

- seulement 0,2 % ne parle aucune des langues supra-communautaires, 

- 6,4 % n'en parlent qu'une seule: le créole, 

- 42,8 % en parlent deux : seulement 2,4 % de la population ne parle 

que le créole et l'anglais contre 39,7 % le créole et le frânçais 

seulement, 
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- 50,6 % parlent les trois langues : la combinaison la plus fréquente 

est alors créole-français puis anglais (25,3 %). 

TABLEAU N°32 : REPARTITION DES COMBINAISONS DES TROIS LA.t~GUES LES PLUS 

PARLEES 

(voir détail tableau n012 annexe 8) 

Nom des langues 1985 1975 
effectifs % % % 

AUCUNE 2 0,2 0,2 0,5 . 
Créole .... f 54 6,4 6,4 32,S 
Français ! 0,3 
Créole-Français 325 38,7 10,6 
Français-Créole, 8 1,0 42,8 
Creole-Anglais . 20 2,4 0,4 
Français-Anglais 6 0,7 0,8 
Créole-Français-Anglais 212 25,3 
Créole-Anglais-Français 134 16,0 
Français-Creole-Anglais 55 6,6 50,6 54,9 
Français-Anglais-Créole 15 1.8 
Anglais-Creole-Français 2 0,2 
Anglais-Français-Créole 6 ! 0,7 
Nbre mo~en de langues sUEra-communaut. utilisées 2,4 2,2 

!TOTAL ! 839 ! 100 % 100 % 100 % 

Plus de la moitié de la population mauricienne parle les trois langues supra­

communautaires. Quel que soit le groupe linguistique (exception faite des Blancs) 

le créole est appris en premier, vient ensuite le français et enfin l'anglais. 

Il est donc rare qu'une personne parle l'anglais sans parler le français. 

Entre 1975 et 1985, le nombre de locuteurs ne parlant qu'une seule langue 

supra-communautaire, en l'occurence le créole et dans une beaucoup plus faible 

mesure le français, a considérablement baissé ; celui des locuteurs des trois 

langues supra-communautaires a lui légèrement diminué. Cette évolution s'ëst 

réalisée au profit des personnes parlant deux langues communautaires et princi­

palement au profit de la combinaison créole français qui passerait selon les 

résùltats d'enquêtes de 10,6 % en 1975 à 39,7 % en 1985. 

Cette constatation fournit une explication suplémentaire à la diminution du 

pourcentage des monolingues et des personnes parlant au moins trois langues. 

! 
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L'évolution de l'utilisation des langues entre 1975 et 1985 dégage deux tendance : 

- la baisse de l'usage des langues ancestrales au sein de leurs commu­

nautés d' origine, 

- l'augmentation du nombre moyen de langues supra-communautaires 

parlées qui passe de 2,2 en 1975 à 2,4 en 1985. 

Ces deux mouvements s'accompagnent d'une baisse du nombre moyen de langues 

parlées (3,5 en 1985 contre 3,9 en 1975) par individu, d'une diminution du pour­

centage des monolingues et des trilingues et plus, mais d'une augmentation 

du pourcentage des bilingues. 

II.2. UTILISATION DES LANGUES DANS LA FAMILLE 

TABLEAU N°33 : UTILISATION DES LA..~GUES DANS LA FAMILLE 

(en pourcentages) 

NOM 1975 1985 , 
DES LANGUES 

langue >ft! lang~è*+ 
TOTAL 

habi'tuel. ! occasion. ! TOTAL~ 

Créole 62,0 67,4 35,9 ! 60,1 
Français 14,6 ! , 10,2 23,1 13,2 
AnElais 0,9 0,4 6,2 1,8 
langues indiennes 18,3 20,4 30,0 22,6 
dont bhojpouri 14,7 18,8 21,8 19,5 
chinois 4,0 1,4 4,8 2,2 
Autres 0,2 0,2 0,1 
TOTAL 100 100 100 100 

Le créole est la langue dominante utilisée 60 % du temps de dialogue dans 

la famille. Il est suivi par le bhojpouri (19,5 % du temps de dialogue) et le 

français (13,3 %). 

* % '" Nbre de personnes parlant habituellement la langue de référence 

Nbre de réponses aux questions sur la langue habituelle 
** % " l'I1>re de personnes parlant occasionnellement la langue de référenc~ 

Nbre de réponses aux question sur langue occasionnelle 
***% = Nbre de personnes ay'ant réponÈE pour l~langue de référence 

Nbre total de réponses (langue habituelle + langue occasionnelle) 
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Entre 1975 et 1985, les fréquences d'utilisation des langues ont évolué comme 

suit: 

- baisse de la fréquence du créole, du français, du chinois et des langues indien­

nes si Iton exclut le bhojpouri, 

- augmentation de la fréquence du bhojpouri, et à un degré moindre de l'anglais. 

Les tableaux 1 et 2 de l'annexe 9 confirment ces tendances : 

- les jeunes générations parlent moins souvent créole comme langue habituelle 

que les générations anciennes, mais beaucoup plus souvent le bhojpouri. 

L'analyse de ces tableaux montre que quel que soit le groupe linguistique consi­

déré, la baisse de fréquence d'utilisation du créole est générale et se fait 

au profit du bhojpouri pour la population indo-mauricienne, du français et· de 

l'anglais pour la population des Créoles et des Gens de couleur, du français 

et du chinois pour la population sino-mauricienne. Seule une partie de la popula­

tion générale blanche n'utilise jamais le créole ni comme langue habituelle 

ni comme langue occasionnelle, mais utilise dans la quasi-totalité des situations 

le français. L'anglais apparaît dans les relations entre frères et soeurs. 

Une tendance à un plus grand monolinguisme familial (tableau n° 3 annexe 9) 

se dégage : en 1975, 40 % de la population enquêtée employaient une seule langue 

contre 69,7 % en 1985. Cette évolution est confirmée par la différence entre 

générations : entre 60 et 69 % des dialogues avec les grands-parents et les 

parents sont monolingues en 1985 contre 69 à 74 % avec les frères, soeurs, 

enfants, petits enfants et conjoints. Le monolinguisme familial est particu­

lièrement fort dans le groupe linguistique francophone des Blancs. 

La situation en 1985 montre donc que la concurrence entre les langues supra­

communautaires et les langues ethniques s'atténue, les langues ethniques cédant 

du terrain aux langues supra':'communautaires (créole, français, anglais) et au 

bhojpouri. 

II.3. UTILISATION DES LANGUES DANS LA VIE PRIVEE 

Cette analyse élargit le cercle familial, elle concerne l'utilisation des langues 

dans les situations de communication avec: la famille en général, les voisins, 

les amis, le club et le personnel de maison. 
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TABLEAU N°34 UTILISATION DES LANGUES DANS LA VIE PRIVEE 

1975 1985 
~--~ NOM 

DES LANGUES L.R. * L.O. *! T 1*' * L.O.* TOTAL *' ! 
ota . ! L.B. 

! 
Créole 65,S 
Français 20.1 
Anglais 1,3 . 
Langues ind. 11,8 
dont bhojEouri 9,3 
Chinois 1,3 
Autres 
TOTAL 100 

L.H. = Langue Habituelle 

L.O. = Langue Occasionnelle 

27,6 
30,6 
17.4 
19,6 
12,0 
4,8 

100 

54,8 75,S 32,7 64,6 
23.0 12.0 35,S 18,0 
5,9 0,2 5,3 1,5 

14,0 11 ,8 24,5 15.1 
10,0 11 J 2 21,6 13,8 
2.3 0,5 1,9 0,8 

0.1 
100 100 100 100 

Le créole· est la langue dominante utilisée dans presque le tiers des situations 

de communication et par trois quarts des enquêtés comme langue habituelle. 

Il est suivi par le français et le bhojpouri. 

Entre 1975 et 1985,.on remarque: 

.. une agmentation de l'utilisation du créole comme langue habituelle et comme 

langue occasionnelle, 

- une augmentation de l'utilisation du bhojpouri comme langue habituelle et 

occasionnelle mais dans une moindre mesure que le créole, 

.. une baisse globale de l'utilisation du français s'accompagnant d'une baisse 

importante comme langue habituelle et d'une augmentation comme langue occasion­

nelle, 

.. une baisse de 1 t utilisation de l'anglais. du chinois et des langues indiennes, 

exception faite du bhojpouri. 

Les tableaux n° 4 et 5 de l'annexe 9 montrent que 

.. la population blanche parle : 

.. exclusivement le français comme langue habituelle sauf avec le person­

nel de maison avec qui elle utilise parfois le créole, 

. - le créole comme langue occasionnelle dans la rue ou avec le personnel 

de maison, 

* Voir notes de la page 69. 
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- les autres groupes linguistiques parlent en majorité le créole comme langue 

habituelle, le français apparaissant alors comme la langue occasionnelle la plus 

fréquente. 

Dans ces situations de communication le monolinguisme (tableau n06 annex~ 

9) touche en 1985, 65,8 % des enquêtés contre 65,1 % en 1975, soit une légère 

augmentation. 

En effet, le monolinguisme a augmenté dans toutes les situations à l'exception 

des relations avec le personnel de maison où il demeure cependant le plus élevé : 

83;3 %. 

Comme dans les "situations" précédentes, les Blancs sont essentiellement mono­

lingues de langue française. 

Dans le domaine de la vie privée, les langues ethniques occupent peu de place, 

les langues supra-communautaires et le bhojpouri sont largement utilisées (97,9 % 

des cas) dans l'ordre suivant : créole, français, bhojpouri. 

IIA. UTILISATION DES LANGUES DANS LA VIE QUOTIDIENl\TE 

Cette analyse concerne l'utilisation des langues au marché, dans les boutiques, 

au restaurant, avec le tailleur, le chauffeur de taxi. 

TABLEAU N° 3S : UTILISATION DES LANGUES DANS LA VIE QUOTIDIENNE 

NOM 
! 1975 1985 

*' . *' TOT .*~. * '* TOTAL '" J. DES LANGUES L.B. ! L. O. i L.B. L.O. , ! 

Creole 90,0 24,0 83,7 86,7 28,9 77,9 
Français 6,9 52,3 11,2 9,0 40,7 13,8 
Anglais 0,2 5,3 0,7 0,2 5,3 1,0 
Langues ind. 2,5 16,5 3,8 4,0 23,1 6,9 
dont bhojEouri 2,2 13,4 3,3 4,0 21,4 6' ,6 
Chinois 0,4 1,9 0,6 0,1 2,0 0,4 
Autres 
TOTAL 100 , 100, ]00 100 100 100 . , 

* Voir notes de la page 69 
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Le créole est la langue dominante, utilisée dans plus des trois quarts des "situa­

tions". Il est la langue habituelle de près de 87 % des personnes enquêtées. 

Il est suivi par le français (13,8 %) puis le bhojpouri (6,6 %). 

Entre 1975 et 1985, l'utilisation dans la vie quotidienne du créole et du chinois 

décroît au profit de celle du bhojpouri, du français et à un faible degré de 

l'anglais. 

En effet, on remarque 

- une augmentation de l'utilisation du français et du bhojpouri comme langue 

habituelle et comme langue occasionnelle, 

- une légère augmentation globale de l'utilisation de l'anglais, 

- une baisse globale de l'utilisation du créole s'accompagnant d'une baisse 

importante comme langue habituelle et d'une augmentation comme langue occa­

sionelle, 

- une baisse de l'utilisation du chinois et des langues indieMes si l'on excepte 

le bhojpouri. 

L'analyse des tableaux 7 et 8 aMexe 9 montre que: 

- la population blanche conserve son originalité en employant le français la 

plupart du temps au marché, au restaurant et chez le tailleur comme langue 

habituelle, et le créole comme principale langue occasionnelle, 

- les autres groupes linguistiques parlent de préférence le créole comme langue 

habituelle dans toutes les situations, et le français comme 1ère langue occasio­

nelle. 

Le monolinguisme est très fort (tableau n09 aMexe 9) ,mais a légèrement baissé 

entre 1975 et 1985 (82,1 % en 1985 contre 85,3 % en 1975). Cettè baisse est 

principalement liée à une plus grande diversification des langues employées 

au marché et au restaurant. En 1975, la langue du marché était presque exclu­

sivement le créole, celle du restaurant le français. 

Dans la "vie quotidienne" les langues ethniques sont très peu emlpoyées (0,7 

% des cas observés), l'anglais occupe une faible place (1,0 % des cas), le créole 

est la langue la plus fréquemment utilisée et le français la langue occasionnelle 

majoritaire. 
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11.5. UTILISATION DES LANGUES AU TRAVAIL 

Cette analyse ne concerne pas la population suivant un cursus scolaire au moment 

de l'enquête. 

TABLEAU N° 36 : UTILISATION DES LANGUES DANS LA VIE PROFESSIONNELLE 

(population non scolarisée) 

NOH 
* DES LA.~GUES "L.H. L.H. 

Créole 57,9 61,9 25,4 
Français 26,9 29,7 40,6 
Anglais 8,4 2,5 21,9 
Langues ind. 6,0 5,6 11 ,3 
dont bhojEouri 5,2 4,5 10,3 
Chinois 0,8 0,3 0,8 
Autres 
TOTAL 100 100 100 100 100 

TOTAL '* ! 

52,2 ' 1 1 • 

32,6 1 ! 

7,7 ; ! 
7,1 
6,0 
0,4 ! 

100 

Dans la vie professionnelle, le créole demeure la langue majoritaire (52,2 %) 

il est suivi du français (32,6 %) puis de l'anglais (7,7 %). 

Entre 1975 et 1985 l'utilisation de l'anglais et du chinois décroît au profit 

de celle du créole, du français et du bhojpouri. 

En effet on remarque 

- une augmentation de l'utilisation du français comme langue habituelle et 

occasionnelle, 

- une augmentation globale du créole et du bhojpouri s'accompagnant pour ~e 

créole d'une augmentation comme langue habituelle et d'une diminution comme 

langue occasionnelle, et pour le bhojpouri de l'inverse, 

- une baisse importante de l'anglais et plus faible du chinois et des langues 
1 

indiennes exception faite du bhojpouri. l, 

L'analyse des tableaux n° 10 et 11 annexe 9 montre que 

- la population blanche parle exclusivement le français comme langue habituelle 

de travail, et le créole comme langue occasionnelle, 

* Voir notes de la page 69. 



82 

- les autres groupes linguistiques emploient plus fréquemment : 

. comme langue habituelle, le créole avec les subordonnés, les collègues 

et les clients, et le français avec les supérieurs, 

. comme langue occasionnelle, le français puis l'anglais. 

Quels que soient les interlocuteurs, le monolinguisme (tableau n° 12 annexe 

9) a légèrement augmenté entre 1975 et 1985 (63,8 % en 1985 contre 61,2 % 

en 1975). 

Il est particulièrement élevé dans les relations avec les subordonnés : "monolin­

guisme créole", et dans la population blanche : "monolinguisme français". Dans 

la vie professionnelle, les langues ethniques sont peu et de moins en moins 

utilisées (1,5 % des cas en 1985). Le créole occupe la première place (52,2 

%) mais laisse une place importante au français. L'anglais apparaît en troisième 

position. 

II.6. UTILISATION DES LANGUES DANS LES SITUATIONS DE PRESTIGE 

TABLEAU N° 37 UTILISATION DES LANGUES DANS LES SITUATIONS DE PRESTIGE 

1975 1985 
NOM 

*' *' TOT.* i * * TOTAL * i DES LANGUES L .H. i 1.0. i L. H •.. L.O 

Créole 46,2 36,6 44,1 49,9 26,2 43,8 
Français 39,1 28,6 36,8 40,0 35,1 38,8 
Anglais 9,9 30,0 14,4 2,2 28,4 8,9 
Langues ind. 4,4 4,7 4,4 7,2 8,8 7,6 
dont bhojpouri 2,0 1,8 1,9 1,4 6,3 2,7 
Chinois 0,4 0,1 0,3 0,2 0,5 0,2 
Autres 0,5 l , a 0,7 
TOTAL 100 100 100 100 100 100 

Le créole est encore dans les situations de prestige, la langue dominante mais 

pour la première fois parlée dans moins de la moitié des situations. Le français 

est la deuxième langue et l'anglais la troisième. 

Entre 1975 et 1985 l'utilisation du créole et de l'anglais baisse au profit de 

celle du franç~ et du bhojpouri. 

En effet on remarque 

- une augmentation de l'utilisation du_ français comme langue habituelle et 

comme langue occasionnelle, 

* Voir les notes de la page 69. 
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- une légère augmentation de l'utilisation du bhojpouri liée exclusivement à 

son usage comme langue occasionnelle, 

- une légère baisse de l'utilisation du créole s'accompagnant d'une augmentation 

comme langue habituelle et d'une baisse comme langue occasionnelle, 

- une baisse de l'utilisation de l'anglais, du chinois et des langues indiennes 

(exception faite du bhojpouri). 

L'analyse des tableaux n° 13 et 14 annexe 9 montre que: 

- le groupe linguistique des Blancs se distingue toujours par l'utilisation exclu:" 

sive du français comme langue habituelle et du créole ou de l'anglais comme 

langues occasionnelles, 

- quelle que soit la communauté, le français est la langue habituelle la plus 

employée dans les bureaux du gouvernement et avec les professeurs, le créole 

la plus employée avec la police et dans les bureaux de poste, 

- à l! exception du groupe des Indo-Mauriciens, la langue française est la langue 

la plus employée à la banque, 

- les communautés se partagent entre le français et le créole pour les situations 

de communication avec les médecins et les fonctionnaires, 

- le français prend la première place comme langue occasionnelle, dans les 

situations où il n'occupe pas la première place comme langue habituelle, 

- le créole et l'anglais se partagent la deuxièmé place en tant que langues 
j 

occasionnelles. L'anglais est particulièrement employé dans les bureaux du gouver-

nement et avec les professeurs, 

- la situation des langues est particulière dans le domaine religieux : le français , 

est la langue habituelle de la communauté chrétienne, le hindi celle de la commu-

nauté hindoue et le ourdou ou le koutchi celles de la communauté musulmane 

d'origine indienne. 

Le monolinguisme (tableau n° 15 annexe 9) a diminué entre 1975 et 1985 (69 % 

en 1975 contre 65,1 % en 1985). Il a augmenté dans les relations avec la police 

et les fonctionnaires dans le sens d'un monolinguisme créole et particulièrement 

baissé dans les relations avec les professeurs dans le sens d'un bilinguisme 

français-anglais, remplaçant un monolinguisme français. 
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Dans les situations de prestige, les langues ethniques sont peu utilisées à l'excep­

tion du domaine religieux. Le créole, tout en restant la langue majoritaire, 

a une moins grande place que dans les autres situations, le français occupe 

la deuxième place et l! anglais la troisième. 

Le français prend une nette importance dans ces situations (38,8 % des personnes 

enquêtées l'emploient). 

II.7. lJTILISATION DES LANGUES DANS LES RELATIONS INTER-COMMUNAUTAIRES 

TABLEAU N° 38 UTILISATION DES LANGUES DANS LES RELATIONS INTER-COMMU-

NAUTAIRES 

1975 1985 NOM . ! 
DES LANGUES *' *' TOT ,'* i * L.O * . TOTAL '* ! L.H. i 1. O. i L.B. 

1 
Créole 70 t8 27 t3 65 t 7 ! 65,9 22,5 54,4 
Français 20,3 42,5 22t 8 . 23.5 37,0 27.1 
An~lais 4,2 16.6 5,6 3.4 25.4 9,2 
Langues ind. 3,9 8,3 4,4 6,7 ! 13,8 8.6 
dont bhojEouri 2,6 6,6 ! 3,0 5,9 10,0 7.0 
Chinois 0,8 5.3 ! 1,3 0,4 1,1 0,6 
Autres 0,1 0,2 0.1 
TOTAL 100 100 100 100 100 100 

Le créole est la langue dominante (54.4 %) suivie du français (27,1 %), de l'an­

glais (9,2 %) et du bhojpouri (7,0 %). 

Entre 1975 et 1985, l'utilisation du créole et du chinois diminue au profit de 

celle du français et du bhojpouri comme langues habi tuelles et de l'anglais 

et du bhojpouri comme langues occasionnelles. 

L'analyse des tableaux n° 16 et 17 annexe 9 montre que 

- le groupe des Blancs emploie principalement le français comme langue habitu­

elle, le créole et l'anglais comme langue occasionnelle quel que soit le groupe 

auquel il s'adresse, 

- quel que soit le groupe linguistique autre que celui des Blancs, le créole 

est la langue habituelle majoritairement employée avec les Indo-Mauriciens, 

les Sino-Mauricienset les Créoles, le français étant employé avec les Blancs 

et les étrangers, 

* Voir notes de la page 69. 
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- la langue occasiormelle employée avec les interlocuteurs dépend des groupes 

linguistiques auxquels appartiennent les personnes en présence. Cependant quel 

que soit le groupe linguistique considéré le français est la langue occasiormelle 
. 1 

la plus employée avec les Blancs-Mauriciens, l'anglais avec les étrangers. 

Le monolinguisme (tableau n° 18 annexe 9) a considérablement diminué entre 

1975 et 1985 (87,2 % en 1975 et 64,2 % en 1985) au profit d'une plus large 

utilisation du français et de l'anglais. 

III.8. BILAN DE L'UTILISATION DES LANGUES DANS LE DOMAINE ORAL 

La situation des langues à l'Ile Maurice se présente globalement de la même 

manière en 1975 et en 1985 (tableau n° 39) 

- le créole est largement dominant quelle que soit la situation de communication, 

- le français, à l'exception des situations de dialogue familial, est la deuxième 

langue utilisée, 

- le bhojpouri est la deuxième langue pour la vie familiale et la troisième 
1 

langue pour les situations informelles quotidiennes (vie familiale, vie privée, 

vie quotidierme), 

- l'anglais est la troisième langue pour les situations formelles (vie profession­

nelle, situation de prestige et relations inter-communautaires). 

Cependant une sensible évolution se dessine sous la forme suivante 

- une tendance à un plus faible monolinguisme dû à une baisse du monolinguisme 

dans la vie quotidienne, dans les situations de prestige et dans les relatiqns , 
inter-communautaires. Cette baisse est liée à une plus grande utilisation des 

langues anglaise et francaise, 

- une baisse légère de l'utilisation du créole qui se distingue par une augmenta­

tion de son utilisation comme langue habituelle et une baisse comme langue 

occasionnelle, 

- une stabilisation de l'utilisation du français dont l'usage comme langue habitu­

elle diminue et l'emploi comme langue occasionnelle tend à croître, 

- une baisse importante de l'utilisation de l'anglais tant comme langue habituelle 

que comme langue occasiormelle. L'anglais perd son rang de 3ème langue parlée 

au profit du bhojpouri, 



TABLEAU N" 39 EVOLUL'lON DE L ~üTILISATION DES LANGUE~ DANS LES DIVERSES SITUATIONS 

(fréquence) 

1 1 Vie vie vie vie sU. re1at. TOTAL 
;l\nnée; langues 

familiale privée quot. prof. prestige !intercom. 
1----___________________ 1 

. ! ; L.H.· L.O.· TOTAL' 

1 
Créole 62[0 54,8 83,7 48,8 114[1 65[7 !65[9 !31[3 !58,6 

9 
Franltais 14,6 23,0 11,2 29,1 36[8 22[8 ! 22[6 ! 32,2 !24,6 

7 
I\n211\15 0,9 5[9 0[7 15[1 14,4 5,6 4[6 ! 20[3 ! 7[9 
Bhojpouri 14,7 10,0 3,3 5,2 1,9 3,0 4,6 ! 8,6 ! 5,5 

5 
"1; monol1n!l!!e! 40,0 65,1 85,3 61,2 69,0 87,2 ! 73,3 00 

!-----!-------------!---------------I---------I---------I---------!----------!----------!-------!-------!-------1 (J) 

1 
Créole 60,1 64,6 77,9 52[2 43,8 54,11 !66,7 ! 20[4 !57,5 

9 
Fran~a1s 13,2 18[0 13[0 32,6 38,0 27,1 ! 21[5 ! 34! Il !2/1[6 
I\nszlals 1,0 1[5 1,0 7,7 8,9 9[2 1[5 117[4 ! 5,3 

0 
13hojl2ouri 19,5 13(8 6,6 6,0 2[7 7[0 7,6 ! 14[0 ! 9,1 

5 
'\ mono 1in~e! 69,7 65,8 82,1 63,8 65[1 64[2 !60,4 

* L.H. = Langue habituelle 

* L.O. langues occasionnelles 
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- une augmentation importante de l'utilisation du bhojpouri tant comme langue 

habituelle que comme ,langue occasionnelle. Le bhojpouri prend la place de la 

3ème langue parlée. 

1 
'1 

Le créole et le bhojpouri, de plus en plus parlés comme langues habituell~s, 
apparaissent comme les langues véhiculaires. Le français perd des points en tant 

que langue habituelle, mais prend de plus en plus d'importance comme 1ère laniue 

occasionnelle. 

L'anglais et le français occupent la place de langue des situations formelles 

(vie professionnelle, situation de prestige et relations intercommunautaires). 

Dans les conversations, le créole et le français sont: les langues les plus parlées, 

le bhojpouri et l'anglais se plaçant loin derrière. 

La même analyse, réalisée selon le critère âge, (voir tableaux n° 28 à 32 ann~xe 
.: 

9) montre que quelle que soit la situation de communication considérée, la langue 

française est très lègérement plus parlée par les jeunes générations (10-19 ans). 1 

TABLEAU N° 40 : UTILISATION DES LANGUES SUPRA-COMMUNAUTAIRES DANS LES 

SITUATIONS DE COMMUNICATION ORALE SELON LE GROUPE D'AGES 

Groupe Créole Français J.,ng1ais Total 

d'âoes \ \ \ \ 
10-14 2 686 55,0 ! 1 372 28,1 428 8,8 ! 4 883 100 

15-19 5 321 57,7 ! 2 255 24,5 617 6,6 ! 9 219 100 

20-29 3 375 62,0 ! 1 172 21,5 ! 209 3,8 ! 5 446 100 

30-39 2 569 58,2 1 022 23,2 ! 151 3,4 4 412 100 

40-49 1 428 55,6 614 23,8 79 3,1 ! 2571 100 

50 et + 1 468 54,6 647 24,1 77 2,9 2 687 100 

!TOfAL 16 847 57,7 7 082 24,2 1 561 5,3 ! 29 218 100 

! 
1 

Ce tableau récapitulatif montre que la fréquence d'emploi du français dépend 

moins de l'âge que celle de l'anglais. 

L'usage du français dépend plus dans le domaine oral de l'appartenance linguisti­

que (langue maternelle ou ancestrale) que de l'âge des personnes enquêtées. 
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JI.9 USAGE DES LANGUES POUR LIRE ET ECRIRE 

Selon une première estimation (paragraphe lI) 86,4 % des Mauriciens écrivent 

une des 5 langues les plus parlées, à savoir : le créole, le bhojpouri, le français, 

l! anglais et le hindi. 

Dans ce paragraphe, l'utilisation dans le domaine écrit des langues sera analysée 

selon deux types de situations : 

- situation où le choix de la langue est possible pour prendre des notes, pour 

écrire des lettres, pour lire des livres, 

- situation où le choix de la langue est limité : pour lire la presse qui, comme 

dit dans le paragraphe IV.1.1. de la 2ème partie, est essentiellement francophone. 

Les tableaux 41 à 43 qui ne prennent en compte que les personnes ayant répondu 

aux questions, montrent : 

d'une part: 

- une baisse de l'utilisation de toutes les langues écrites au profit du français 

comme langue première de l'écrit, 

- une augmentation de l'utilisation du français et de l'anglais comme langue 

occasionnelle de l'écrit, 

d'autre part, que : 

- le français, en 1985 comme en 1975, est la langue écrite dominante, l'anglais 

venant en deuxième position, les autres langues étant peu écrites, 

- le français est la langue habituelle de la presse (94,8 % des lectures) l'anglais, 

dans la mesure de la presse disponible, est la langue occasionnelle la plus lue 

(86,2 %), 

- la population scolaire pour laquelle l! anglais est la langue véhiculaire de l' en­

seignement, emploie plus fréquemment l'anglais à l'écrit que la population non 

scolaire, mais laisse aussi la première place au français. 



89 

TABLEAU N° 41 UTILISATION DES LA.~GUES DANS LE DOMAINE ECRIT ** 

,1 
1 

1975 1985 1 

NŒI 
, 

DES LANGUES L.H!" ! *' L.O •. tolal L.H.* L.O:te Total 

Créole 3,0 12,4 5,3 3,9 3,9 3,9 
Frahs:ais 48,0 37,3 45,4 53,S 47,4 51,1 
An<]lais 43,9 45,3 44,2 39,7 46,9 42,S 
Langues ind.! 3,0 4,9 3,5 2,5 l,S 2,3 ,. , 

! dt. bho2Eour i! l,S 4,1 2,4 1,7 1,1 1,4 1 
i 

Chinois 2,1 0,1 1,6 0,; 0,2 't 
1 

Autres 0,1 
TOTAL 100 100 100 100 100 100 

i 
TABLEAU N° 42 ; UTILISATION DES LA.NGUES DANS LE DOMAINE ECRIT SELON LA 

SITUATION SCOLAIRE * 

NCM 
EOE. non scolaire 1985 pop. scolaire 1985 , 
L.H.* ! *' *! * ! 

DES :t..ANGUES ; L.O. ; total L.H. L.O. 
! 

Total 
! ! 

Créole 6 f 9 ! 4,6 6,1 2,1 ! 3,3 2,6 
Français 53,1 ! 49,6 52,0 ! 54,0 ! 45,7 50,1 

! .AA21ais 35,2 42,4 37,6 43,5 ! 50,4 46,7 
! Langues ind.! 4,1 3,2 ! 3,B ! 0,4 0,6 0,5 

. ! dt. bho:lEouri! 2,7 l,S ! 2,4 0,3 0,5 Of4 
Chinois 0,6 1 0,4 
Autres 0,1 0,2 °t l 
TOTAL 100 100 100 100 100 100 

TABLEAU N° 43 UTILISATION DES LANGUES POUR LIRE LA PRESSE 

Nœ POE. non scolaire 19S5 
1 langue langue 
• DES LANGUES TOTAL 
! habit. accas. 
! Créole 0,1 2,7 0,9 
! Français 94,8 S,l 70,3 
! Anglais 3,S 86,2 27,0 
!Langues ind.! 1,2 3,0 1,7 
! et bhojpouri! 0,8 2,7 1,3 
! Chinois 0,1 0,1 

Autres 
TOTAL 100 100 100 

* L.H. = Langue Habituelle L.O.: Langue Occasionnelle 
** Ces 2 tableaux ne prennent pas en compte l'utilisation des langues pour Iir~lla 
presse. 
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L'analyse des tableaux n° 19 à 27 de l'annexe 9 permet de préciser que: 

- à l'exception de la communauté indo-mauricienne, toute la population enquêtée 

emploie dans le domaine écrit la langue française comme première langue et 

la langue anglaise comme deuxième langue, 

- la communauté indo-mauricienne utilise dans le domaine écrit, sauf pour lire 

la presse, la langue anglaise comme première langue et la langue française comme 

deuxième langue. Toutefois on remarque dans ce groupe une différence de com­

portement entre les hindous et les musulmans, les premiers étant anglophones 

et les seconds francophones, 

- le monolinguisme a augmenté au profit du français en ce qui concerne l'écriture 

de lettres, et diminué au profit de l'anglais en ce qui concerne la lecture, 

- l'utilisation de l'anglais ou du français, quelle que soit la situation écrite, 

dépend du niveau scolaire atteint : 

les personnes jamais scolarisées peuvent écrire le français mais jamais 

l'anglais, 

les personnes qui ont suivi un cursus scolaire jusqu'en fin de secondaire 

(Form 6) écrivent de préférence le français comme langue habituelle, 

l'anglais comme langue occasionnelle, 

les personnes qui ont atteint un niveau scolaire universitaire, écrivent 

de préférence l'anglais comme langue habituelle, le français comme 

langue occasionnelle. 

Le français et l'anglais, langues de prestige dans les situations orales, sont 

des langues de l'écrit. Le français domine' dans toutes les situations écrites, 

mais l'anglais est la langue écrite dominante des Hindous et des personnes 

ayant un niveau d'éducation universitaire. 

II.10. ESTIMATION DE LA POPULATION FRANCOPHONE ENQUETEE A MAURICE EN 

1985 

La langue francaise est connue * par 90,4 % de la population et écrite * par 

85,S %. Elle occupe la 3ème place comme langue habituelle, mais est surtout 

parlée comme 1ère langue occasionnelle dans les situations de prestige et dans 

les relations inter-communautaires. 

* Cette connaissance orale ou écrite varie d'une oralité simple à une parfaite 

connaissance. 



TABLEAU N° 44 : REPARTITION DE LA POPULATION DÈ L'ILE MAURICE SELON LE NivEAU DE CONNAISSANCE DU FRANCAIS ET LE GROUPE D'AGE. 
(population enquêtée) 

Niveau de connaissance du franl[ais 
! parfait. bien bien E mal E pas E pas E sans !'~p. E! aucune 
;groupe 

E et P E et P peu P mal P bien P mal P P !connaissance! TOTAL 
;d1âges 

! . Cbs 1; Cbs ... ! Cbs 1 " Cbs 1 \ Cbs \ ! Cbs \ Cbs '\ ! Cbs , ! Cbs 'i Il) 
10-14 57 45[21 28 22[2! 25 19[91 8 6[31 2 1[6! 2 1[61 4 3[2! 126 ! 100 r-
15-19 119 46[9! 71 27[91 23 9 [11 20 7[9! 5 2[01 6 2[3 ! ! 10 3 l 9! 254 ! 100 
20-29 91 53[5! 12 7! 11 7 4 [11 42 24 [71 - 1 2 1[2! 16 9[4! 170 !l00 
30-39 58 47[9! 15 12[4 ! 10 8[31 22 18[21 

., 
1[7! 5 '1 Il! 1 O[O! 8 6[61 121 1100 ;. 

'10-49 23 28[8! 8 10[0! 5 6[21 17 21[3! 1 1[2! 4 5[0! 1 1 [2! 21 26[3! flO ! 100 
50-59 13 38[3! 3 8[81 1 2[91 7 20[61 - 1 2 5[9! 1\ 11[8 ! 1\ 11[7 ! 3/1 ! 100 1 

60 & +! 10 19[2! 8 15[41 4 7[7! 9 17[3! - ! 1\ 7[7! 1 1,9! 16 30[8! 52 ! 100 
TOTAL 371 44[3! 145 17 [31 75 9[01 125 14[91 10 1[21 25 3[0! 7 ! 0[8! 80 9[5! 837 !100 

E Ecrite P '" Parlée 



! 

. ! 

! 

TABLEAU N°4S : REPARTITION DE LA POPULATION ENQUETEE SELoN LE NIVEAU DE CONNt'\ISSANCE DU FRANCAIS 

ET LE GROUPE D'AQES (population enquêtée) 

Niveaux de connaissnnce du français 
GROUPE N° Nl N2 1 N3 1 1-14 N5 TOTAL 

D'AGES OJs ! % ! Cbs il; ClIs \ Cbs ! 'l; Cbs ! '.l; Q)S ! '.l; Cbs 'l; 

lü-l'} 4 3,2 2 1,6 10 7,9 25 19,9 28 22,2 57 1\5,2 126 !100 
15-19 10 3,9 6 2,3 25 9,9 23 9,1 71 27,9 119 46,9 254 !l00 
20-29 16 9,4 2 1[2 42 24,7 7 4,1 12 7,1 91 53,5 170 !l00 
30-39 - 8 6,6 6 4,1 24 19,9 10 8,3 15 12,4 58 47,9 121 !l00 
40-49 21 26,3 5 5,0 18 22,5 5 6,2 8 10,0 23 28,6 80 ! 100 
50 [. + 20 23,3 11 12,8 16 18,6 5 5,8 11 12,8 23 26,7 86 !100 
TOT!I.L ! 80 9;5 32 3,0 135 14,9 75 9,0 145 17,3 971 44,3 837 !l00 

TABLEAU N° 46 REPARTITION DE LA POPULATION PARLANT LE FRANCAIS SELON LE NIVEAU DE CONNAISSANCE 

DU FRANCAIS ET LE NIVEAU D'ENSEIGNEMENT ATIEINT.(population enquêtée) 

Niveaux de connaissance ôu fran~ais 
NIVEAU N° NI N2 N3 N4 N5 TOTAL 

G.1S % Cbs ! '\ G:Js '\ Cbs ! \ ClIs '\ Obs 'l; G:Js '\ 

Jarnois "co! - 4 !lOO 4 ! 100 

I2rimûirc ! ! - 14 16[1 45 SIL 7 2 2[3 18 20,7 [3 91 2 87 !100 

l'ccondairc! 6 1[9 18 5[6 7 2(2 66 20,6 21.4 69[7 321 ! 10C) 

5ur:"rieur ! - 1 - 1 - 1 - ! - 29 !l00 29 !100 

sans réE- l - 3 !100 3 !l00 

1..!Ç1l'1\L 20 4,5 67 15,1 9 1 2 ,0 1 84 18,9 264 59,5 444 !100 

* Obs Observations 

\0 
N 
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Pour l'écrit, elle est en concurrence avec l'anglais. 

Les réponses des personnes enquêtées à la question portant sur le niveau de 

connaissance du français permettent d'établir la distribution suivante de l'échan­

tillon selon le niveau de connaissance du français (tableau n° 44). 

Après avoir établi, en tenant compte des définitions des niveaux de connaissance 

du français données en annexe n° 4, les équivalences suivantes 

Niveau NO aucune connaissance, 

Niveau NI français parlé et pas de réponse pour l'écrit 

français mal parlé et pas écrit 

Niveau N2 français bien parlé et pas écrit 

français mal parlé et mal écrit 

Niveau N3 français peu parlé et bien écrit 

Niveau N4 français bien parlé et bien écrit 

Niveau NS françaiS parfaitement parlé et écrit 

on obtient la répartition du tableau n° 45. 

Le niveau de connaissance du français dépend donc: 1 

1 
- de l'âge de la population : la proportion des personnes de plus de 40 ans 

n'ayant aucune connaissance du français est plus élevée que celle des jeunes 

généra t ions, 

- du niveau d'instruction atteint : les personnes. d'un niveau universitaire sont 

des francophones réels, celles d'un niveau primaire ont une maîtrise très moyenne 

de la langue française. ;1 

La différence entre générations s'explique par une augmentation de la diffusion 

du français mais aussi et surtout par une démocratisation du système scolaire. 

La similitude de comportement des premiers groupes d'âges tend à confirmer 

qu'il y a une certaine stabilité du niveau de connaissance du français acquis 

dans le cursus scolaire après une dizaine d'années. 



94 

III - LES RESULTATS DE L'ENQUETE REALISEE A L'ILE RODRIGUES 

Une première enquête menée en même temps que celle de l'Ile Maurice en 

1985 a été réalisée à Port Mathurin auprès d'un échantillon de 110 personnes 

composé à 70 % d'élèves du secondaire. 

Cette enquête jugée insatisfaisante parce que peu représentative, une seconde 

enquête a été menée en 1987 auprès d'un échantillon de 369 personnes réparties 

sur l'ensemble de l'Ile selon leur sexe, leur âge et leur niveau d'éducation 

(voir annexe 6). 

IlL!. VUE Dt ENSEMBLE 

La populationrodriguaisecomposée principalement de Créoles présente des carac­

téristiques linguistiques très différentes de celles de l'Ile Maurice. 

Ainsi: 

- la langue maternelle de la quasi totalité de la population 

est le créole : parmi les 369 personnes interrogées 

seulement 3 déclarent comme langue maternelle une 

autre langue que le créole (1 homme de 60 ans le 

chinois, 2 femmes de 10 - 14 ans le français), 

- les langues les plus employées se limitent au créole, 

au français et à l'anglais. 

Le tableau n° 47 et le tableau n° 3 (annexe 10) font apparaître 

- d'une part que: 

. le monolinguisme concerne près du quart de la population 

enquêtée : il s'agit dans tous les cas d'un monolinguime 

créole, 

. le bilinguisme concerne près du tiers de la population 

il s'agit principalement d'un bilinguisme créole français 

(30,1 % de la population enquêtée), 

le trilinguisme et le quadrilinguisme qui, dans tous 

les cas, sont créoles-français-anglais, concernent la 

plus forte proportion de la population enquêtée: 45,1 %. 



- d'autre part que: 
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· tous les Rodriguais parlent le créole comme langue habitu- : 

elle (98,9 %) ou comme 1ère langue occasionnelle (11 %), 

· 266 personnes (74,1 % de la population enquêtée) ont 

une connaissance du français et parmi celles-ci 260 

(72,4 % de la population totale) le parle en première 

langue occasionnelle,· 

· 160 personnes (44,6 % de la population enquêtée~) ont; 

une connaissance de l'anglais et parmi celles-ci 8 

personnes (2,2 % de la population totale) le parlent en 

1ère langue occasionnelle. 

TABLEAU N° 47 : REPARTITION DE LA POPULATION RODRIGUAISE SELON LES LAN­

GUES CONNUES . 

Hommes Femmes TOTAL 
! 

%* %* %* 

- Monolingues 44 23,8 43 24,7 87 24,2 
C 44 23,8 43 24,7 87 24,2 

- Bilingues 56 30,3 54 31,1 110 30,7 
CF 54 29,2 53 30,5 107 29,8 
CA 2 1,1 - - 2 0,6 
FC _. - 1 0,6 1 0,3 

- Trilingues as 45,9 74 42,5 159 44,3 
CFA 76 41,1 70 40,2 146 40,7 
CAF 5 2,7 1 0,6 6 1.7 
CF + autre 4 2,1 - - 4 1,1 
FCA - - 3 1,7 3 0,8 , , 

- CFA + autre - - 3 1.7 3 0,8 

TOTAL 185 100 lï4 100 359 100 

Sans Réponse 3 7 10 

Nbre moyen de langues 
parlées / personne 2,2 2.2 2,2 

C '" Créole , F '" Français. A = Anglais. 

* Les pourcentages sont calculés sur la base de la population enquêtée ayant 

répondu à la question concernant les langues connues. 
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De plus les tableaux n° 1 et 2 de l'annexe 10 montrent que le nombre de langues 

connues dépend : 

- de la situation professionnelle : la plus grande part des éleveurs, agriculteurs, 

pêcheurs est monolingue, celle des artisans, commerçants et chômeurs est bilin­

gue et enfin celle des cadres, employés et élèves est trilingue, 

- du niveau d'éducation atteint : les monoli.ngues ont au plus un niveau primaire. 

les bilingues ont pour la plupart un niveau primaire, les trilingues ont à quel­

ques exceptions près, un niveau supérieur au primaire. 

En résumé, plus des trois quarts de la population enquêtée sont au minimum 

bilingue. 

Le créole est parlé par la totalité de. la population enquêtée, le français par 

un peu moins des trois quarts et l'anglais par moins de la moitié et ce quel 

que soit le sexe. 

Les combinaisons dans le désordre de langues les plus fréquentes sont : 

- créole-français-anglais plus éventuellement une quatrième 

langue : 40,7 % de la population enquêtée. 

- créole-français plus éventuellèment une autre langue 

que l'anglais: 29,8 % de la population enquêtée, 

- créole seul ou accompagné d'une autre langue que le 

français ou l'anglais : 25,1 % de la population enquêtée. 

Au total 70,5 % de la population enquêtée parlent au moins le créole et 

le français. 

Au travers de cette première analyse, la situation linguistique de l'Ile Rodrigues 

apparaît moins complexe que celle de l'Ile Maurice : 

le créole est la langue véhiculaire unique de l'Ile (98,9 % 

de la population l'emploie habituellement contre 76,6 % 

à Maurice), 

- le français est la 1ère langue occasionnelle des ROdriguais 

(72,4 % des Rodr.iguais interrogés contre 43,2 % des Mauri­

ciens), 

- l'anglais est la 2ème langue occasionnelle des Rodriguais 

(42,3 % des Rodriguai~, 
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- le monolinguisme y est plus élevé (24,2 % à Rodrigues 

contre 2,0 % à Maurice), i 
- le nombre moyen de langues parlées est de 2,2 à Rodrigues 

contre 3,5 à Maurice, 

- la population ayant une connaissance du créole et du 

français est de 70,S % à Rodrigues contre 90,5 % à 

Maurice. 

Chacune des trois langues supra-communautaires prend à Rodrigues une place 

prècise : 

- le créole celle de langue véhiculaire, 

- le français celle de 1ère langue occasionnelle, 

- l'anglais celle de 2ème langue occasionnelle. 

i 
Cette hiérarchie n'existe pas aussi clairement à Maurice en raison de la plus 

grande diversification ethnique de la population. 

L'Ile Rodrigues du fait même du rôle du créole apparaît moins francophone 

et moins anglophone que l'Ile Maurice puisque respectivement 75,2 % corltre , , 
90,4 % des populations déclarent avoir une connaissance du français et 44,6% 

contre 76,2 % avoir une connaissance de l'anglais. 

Toutefois bien que parlé par une faible proportion de Rodrï.guais~ le français 

occupe, en tant que 1ère occasionnelle Pr'èsqu'exclusive, une place privilégiée 

à Rodrigues. 

III.1.2. Le niveau de connaissance des langues à Rodrigues 

Sur l'ensemble des 369 personnes interrogées : 

- 274 déclarent savoir lire et écrire une des 3 langues 

les plus parlées (créole, français, anglais) soit 74,3 %. 

- 214 soit 58 % déclarent savoir écrire au moins 2 langues, 
i 

- 110 soit 29,8 % déclarent savoir écrire les 3 langues. 

Le français est largement dominant dans le domaine de l' écri t et l'anglais 

se place après le créole. 
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TABLEAU N° 48 : UTILISATION DES L.o\1\JGUES DA1\JS LE DOMAINE DE L'ECRIT 

Langues écrites 

Nom des 1ère 2ème 3ême Sans* TOT. 

langues L.E. L.E. L.E. ordre 

Créole 52 81 41 24 198 

Français 179 42 - 24 245 

Anglais 18 65 53 16 152 

Autres 1 2 - - 3 

TOTAL 250 190 94 -** -** 

Sans Réponse 95 155 257 - -

Total pop 

enquêtée 345 345 345 24 369 

TABLEAU N°49 NIVEAU DE CONNAISSANCE DU CREOLE, DU FRANCAIS ET DE L'ANGLAIS 

A RODRIGUES 

TOTAL 
Langue pan. ou peu E. pas ou peu ou pas ou pas E LP 

bien pan. P mal E mal E mal E parf. ou 
E et P bien P peu ou peu ou bien P 

mal P mal P 

Créole 42 145 - 8 3 165 369 

. Français 24 15 14 92 125 - 270 

i~nglais 11 7 4 35 102 1 160 

* Il s'agit de 24 personnes n'ayant pas répondU à la question quelle langue écrivez­
vous en premier, en second ... ? 
** Le total correspondant au nombre de réponses obtenues ne signifie rien dans 
ces colonnes puisqu'elles ne tiennent pas compte de l'ordre dans lequel les langues 
sont écrites. 

LE 

198 

245 

152 
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Si le français semble la langue la plus écrite, elle apparaît (tableau n"49) moins 

bien écrite que le créole puisque 21,2 % des personnes écrivant le créole déclarent 

bien l'écrire contre seulement 9,8 % pour le français. 

Cette différence d'appréciation des personnes enquêtées sur leur propre connais­

sance de ces deux langues est liée à l'image de chacune d'elle. Le créole, n'ayant 

pas de règles d'écriture parfaitement fixées est écrit selon le désir de chacun 

il est dans la plupart des cas * écrit selon les régIes du français. 

T.ABLEAU N" SO : NIVEAU DE CONNAISSANCE DU FRANCAIS SELON LE NIVEAU D'EDU­

CATION ** 

NS N4 N3 N2 NI NO 

Niveau Parf. Assez Peu ou Peu ou Pas ou Pas E S R TOT 
ou bien bien ou mal E mal E mal E Pas P : 

E et P E parf Bien P 
; 

peu ou peu ou 
P mal P mal P 

Jamais 
scolarisé - - - - 10 57 10 77 

Primaire 5 9 11 83 
1 

114 32 - 254 , 

Secondaire 15 6 3 9 1 - - 34 

Supérieur 4 - - - - - - 4 

TOTAL 24 15 14 92 125 89 10 369 
1 
, 

Le niveau de connaissance du français est lié au niveau d'instruction atteint 

ainsi: 

- les personnes n'ayant jamais été scolarisées n'ont pas de connaiSsance 

ou ont une connaissance rudimentaire du français' (NO=8S%, Nl=IS% ;de 

la population enquêtée), 

- les personnes n'ayant su.ivi que le cursus primaire ont pour la plupart 

une connaissance rudimentaire du français (NI + N2 = 77,6 % de 

la population enquêtée, N3 + N4 + N5 = 22,4 %), 

* Test réalisé lors de l'enquête. 

** Voir la définition des niveaux de connaissance du français en annexe 4. 
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- les personnes ayant suivi le cursus secondaire en partie ou totalement 

ont une bonne connaissance du français (N3 + N4 + NS = 70,6 %), 

- les personnes ayant fait des études universitaires ont toutes une 

très bonne connaissance du français (bien que l'échantillon soit 

faible : 4 personnes, l'analyse faite pour l'Ile Maurice peut être 

étendue à l'Ile Rodrigues). 

A Rodrigues comme à Maurice, le niveau de connaissance du français est lié au 

niveau d'instruction atteint. 

Il n'en demeure pas moins que là encore les situations linguistiques diffèrent: 

- l'analphabétisme atteint à Rodrigues près d'un quart de la population 

contre seulement un dizième à Maurice, et ce en raison de la struc­

ture professionnelle, plus agricole et moins administrative, et du 

niveau d'éducation moins élévé de la population rodriguaise, 

- l'anglais est peu présent à Rodrigues : 41 % de la population rodri­

(tUaise contre 73 % de la population mauricienne déclare savoir l' écri-

re, 

- le français est largement dominant comme langue écrite alors qu!il 

est en concurrence avec l'anglais à Maurice, mais n'est écrit que 

par 66 % des Rodriguais contre 8S % des Mauriciens interrogés, 

- le créole apparaît à Rodrigues plus largement écrit : S4 % des 

personnes interrogées déclarent savoir l'écrire contre seulement 

24 % à Maurice. 

En conclusion, le fort taux d'analphabétisme de Rodrigues fait apparaître sa popu­

lation moins francophone que celle de Maurice. Toutefois les analyses précédentes 

montrent qu'au regard de l'anglais, le français est largement privilégié à Rodrigues. 

III. 2. UTILISATION DES LANGUES AVEC LES MEMBRES DE LA FAMILLE 

Le créole est largement dominant (91,6 % des cas) comme langue habituelle de 

communication au sein de la famille, le français domine comme langue occasion­

nelle (88,0 %), mais n'est employé que dans 8 % de l'ensemble des cas. La langue 

anglaise est pratiquement absente des conversations familiales. 
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TABLEAU N° 51 : UTILISATION DES LAr-.JGUES DANS LA FAMILLE . 

Nom langue langue TOTAL % 

des langues habituelle occasionnelle .~ 
! , 

Créole 2 146 19 2 165 91.6 

Francais 27 162 189 8,0 

Anglais 7 3 10 0,4 

Nbre. d'ob 

servations 2 180 184 2364 100,0 

% monoli. 91.6 

Le monolinguisme créole est très élévé dans cette situation de communication : 

91,6 % des cas observés (2180 cas). 

Le tableau n° 1 de l'annexe 11 montre que l'emploi du francais comme langue 

habituelle ou occasionnelle est plus fréquent avec la mère, les enfants et surtout 
t 

entre frères et soeurs. t 
., 
! 

III.3. UTILISATION DES LANGUES DANS LA VIE PRIVEE (AVEC LE VOISINAGE) 

TABLEAU N° 52 : UTILISATION DES LANGUES DANS LA VIE PRIVEE • 

Nom langue langue TOTAL % 
des langues habituelle occasionnelle 

Créole 1 940 20 1 960 91.1 

Français 25 165 190 8,8 . 

Anglais - 1 1 
0,1 

Autres - 1 1 

Nbre. d'ob 
servations 1 965 .187 2 152 100,0 

% monolL 90,5 
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Comme précédemment le créole domine largement, mais le français ·est employé 

avec une fréquence légèrement supérieure à celle de la situation du paragraphe 

précédent. 

Le monolinguisme créole est très élevé 90,5 % des cas. 

Le tableau n° 2 de l'annexe 11 montre que l'emploi du français comme langue 

habituelle ou occasionnelle est plus fréquent, d'une part avec les amis que dans 

les autres circonstances, d'autre part lorsqu'il s'agit de femmes. 

lIlA. UTILISATION DES LANGUES DANS LA VIE QUOTIDIENNE 

TABLEAU N° S3 : UTILISATION DES LANGUES DANS LA VIE QUOTIDIENNE . 

Nom langue langue TOTAL % 
des langues habituelle occasionnelle 

Créole 1 018 3 1 021 96,1 

Français ·4 37 41 3,9 

Anglais - - - -
Nore. d'ob 
servations 1 022 40 1 062 100,0 

% monoli. 96,1 

Dans les conversations avec les commerçants le monolinguisme créole est pratique­

ment de rigueur (96.1 % des cas) dans toutes les situations que ce soit avec 

les Chinois ou les lndo-Mauriciens. 

La langue française occupe une très faible part de ces conversations quel que 

soit le lieu considéré (voir tableau n° 3 de l'annexe 11). 
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III.S. UTILISATION DES LANGUES AU TRAVAIL 

TABLEAU N° 54 UTILISATION DES LANGUES AU TRAVAIL 

Nom langue langue TOTAL % 
des langues habituelle occasionnelle 

Créole 507 20 527 82,S 

Français 41 46 87 13,6 

Anglais 6 19 25 3,9 

Nbre. d'ob-
servations 5S4 8S 639 100,0 

% monoli. 84,7 

Dans les relations professionnelles, le créole tout en restant de loin la langue 

la plus utilisée (82,S % des cas) perd du terrain au profit du français (13,6 % 

des cas) et de l'anglais (3,9 %). 
, 

La proportion de monolingue créole est moins élevée dans le domaine du travail 

que dans les autres domaines précédemment analysés. 

L'analyse du tableau n° 4 de l'annexe 11 montre que l'usage du français le plus 

fréquent est lorsqu'on s'adresse à un supérieur ou à un client, celui de l'anglais 

est significatif lorsqu'on s'adresse à un supérieur. 

IIl.6. UTILISATION DES LA.~GUES DANS LES SITUATIONS DE PRESTIGE 

Dans les situations de prestige : 

- la fréquence d'emploi du créole, comme langue habituelle ou occa-, 
sionnelle est sensiblement la même qu'au travail, 

i 

. - celle du français augmente pour atteindre 15,9 % de l'ensemble 

des observations et 8,2 % des observations comme langue habituelle, 
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- celle de l'anglais est faible : 1,4 % de l'ensemble des observations 

mais.9,3 % des observations comme langue occasionnelle, 

- le monolinguisme touche une moins forte proportion de personnes 

que dans les situations précédemment analysées. 

TABLEAU N° 55 : UTILISATION DES LA,~GUES DANS LES SITUATIONS DE PRESTIGE 

Nom langue langue TOTAL % 
des langues habituelle occasionnelle 

Créole 2 447 130 2577 82,6 

Français 219 278 497 15,9 

Anglais 3 '42 45 1,4 

Autres 1 1 2 0,1 

Nbre. d'ob-
servations 2 670 451 3 121 100,0 

% monoli. 83,1 

L'analyse du tableau n° 5 de l'annexe 11 montre que: 

- l'usage du français le plus fréquent est avec les religieux et les 

professeurs et le moins fréquent dans les bureaux de poste ou avec 

les policiers, 

- l'usage de l'anglais est significatif lorsqu'il s'agit des professeurs 

(le système éducatif est anglophone). 

I1I.7. UTILISATION DES LANGUES AVEC D'AUTRES COMMUNAUTES 

C'est dans leur relation avec d' autres communautés que les Rodriguais emploient : 

- le moins le créole (70,9 % de l'ensemble des observations), 

- le plus fréquemment le français comme langue habituelle (17,5 % 

des cas), ou comme langue occasionnelle (24,3 % des cas), 

- le plus fréquemment l'anglais comme langue occasionnelle (23,5% 

des cas). 
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TABLEAU N° 56 : UTILISATION DES LANGUES AVEC D'AUTRES COMMUNAUTES 

Nom langue langue TOTAL % 
des langues habituelle occasionnelle 

Créole 821 31 852 70,9 

Français 175 117 292 24,3 

Anglais 5 47 S2 4,3 

Autres 1 5 6 0,5 

l'ibre. d'ob-
servations 1 002 200 1 202 100,0 

% monoli. 80,0 

C'est aussi dans ces relations que le monolinguisme est le moins répandu (80,0 % 

des observations). 

L'analyse du tableau n° 6 de l'annexe 11 montre que l'usage du français et de 

l'anglais est particulièrement élevé lorsque les RodrigtiaÎ8 s'adressent à des étran­

gers. 

i 

III.8. BILAN D'UTILISATION DES LANGUES DANS LES SITUATIONS DE CONVERSATION 

TABLEAU N° 57 : UTILISATION DES LANGUES DANS LES SITUATIONS DE CONVERSATION 

Nom langue langue TOTAL 
des langues habituelle occasionnelle 

Obs % Obs % Obs % 

Créole 8879 94,6 223 19,4 9102 86,3 

Français 491 5,2 805 70,2 1296 12,3 

Anglais 21 0,2 112 9,8 133 1,3 

Autres 2 - 7 0,6 9 0,1 

Total des 
observa. 9393 100,0 1147 100,0 10540 100,0 

% situation 
monolingue 87,8 
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La situation des langues à Rodrigues diffère de celle de Maurice par l'absence 

quasi totale de l'utilisation des langues indiennes et chinoises, par la très faible 

utilisation de la langue anglaise (1,3 % du total des observations contre 7,9 % 

à Maurice et par un plus faible usage de la langue française (12,3 % contre 24,6 % 

à Maurice), mais présente des ressemblances en ce qui concerne le rapport des 

trois langues supra-communautaires : 

- le créole est largement dominant quelle que soit la situation de communication, 

c'est la langue habituellement parlée, la 1ère langue véhiculaire, 

- le français est la langue occasionnelle dominante. Il est parlé dans 70,2 % 

des cas observés à Rodri-gues et dans 32,2 % à Maurice. 

Cette différence importante dans la proportion est liée au faible usage d'une 

deuxième langue à Rodrigues (87,8 % de monolingues contre 68.4 % à Maurice). 

Il est plus fréquemment parlé dans la vie professionnelle, dans les situations 

de prestige et à Rodrigues dans les relations avec d'autres communautés. 

- l'anglais est employé dans les conversations avec une faible fréquence (1,3 

des cas contre 7,9 % à Maurice). Son usage semble réservé aux situations formelles 

(vie professionnelle, situations de prestige et relation inter-communautaires). 

- le "sous-emploi" en général des langues connues autres que le créole. 

En effet, alors que l'analyse des langues connues donnait une proportion de 75,8 % 

de personnes connaissant au moins 2 langues à ROdrigues et 98,0 % à Maurice, 

l'analyse de l'utilisation des langues donne respectivement 12,2 % de personnes 

utilisant au moins 2 langues à Rodrigues et 31,6 % à Maurice. 

Ill.9. UTILISATION DES LANGUES POUR LIRE ET ECRIRE 

Dans le domaine de l'écrit la situation est très différente de celle du domaine 

oral : 

- le français est la langue la plus utilisée, c'est la langue habituelle 

du domaine écrit (89,9 % des obser\'ations), 

- l'anglais est la seconde langue surtout écrite comme langue occasion­

nelle (70,0 % des observations), 

- le créole est peu écrit (6,1 % des observations comme langue habitu­

elle et 14,8 % comme langue occasionnelle). 
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TABLEAU N° 58 : UTILISATION DES LANGUES POUR LIRE ET ECRIRE (Effectifs) 

Population non Population Population 
l 

scolaire scolaire * Totale 

langue langue TOTAL langue langue TOTAL langue langue TOTAL 
habitue. pccasion. habitue. occasion. habitue. occasion. 

Créole 51 41 92 4 5 9 55 46 dOl 

Français 653 31 684 156 16 172 809 47 856 
1 

Anglais 18 147 165 15 70 85 33 217 250 

Autre 3 .. 3 - .. .. 3 - 3 
1 

Sous total 725 219 944 175 91 266 900 310 1210 

S.R~ 519 .. 519 17 .. 17 536 .. 536 

TOTAL 1244 219 1463 192 91 283 1436 310 1746 

. UTILISATION DES LANGUES POUR LIRE ET ECRIRE (Pourcentages) 

Population non Population Population 
scolaire scolaire * Totale 

, 
, 

langue langue TOTAL langue langue TOTAL langue langue TOTAL 
habitue. occasion. habitue. occasion. habitue. occasion. 

Créole 7,0 18,7 9,7 2,3 S,5 3,4 6,1 14,8 1· 8,4 
1 

Français 90,1 14~2 72,5 89,1 17,6 64,7 89,9 15,2 70,7 

Anglais 2,5 67,1 17,5 8,6 76,9 31,9 3,7 70,0 
1 20,7 ., 

Autre 0,4 - 0,3 - - .. 0,3 - 0,2 
.. 

Sous total 100 100 100 100 100 100 100 100 ' 100 

* Population scolaire ; population en cours de scolarisation. 
** S.R. Sans Réponse 
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Ce comportement vis à vis de l'écrit est globalement le même pour la population 

non scolaire et la population scolaire : 

On remarque cependant que la population scolaire 

- écrit peu en créole, 

- écrit davantage en anglais, l'anglais étant la langue véhiculaire 

du système éducatif. 

Là encore les observations faites dans des situations précises (écrire des lettres, 

prendre des notes, lire des livres ou des journaux) divergent des déclarations des 

personnes enquêtées quand à leur connaissance écrite de la langue: 

- 72,5 % des personnes enquêtées déclarent savoir écrire une ou plusieurs 

langues alors qu'en moyenne 61 % les écrivent ou les lisent dans 

les situations ci-dessus citées, 

- parmi les personnes enquêtées sachant lire et écrire 33,1 % décla­

rent écrire le créole, 41,0 % le français et 25,4 % l'anglais, alors 

que respectivement 8,4 %, 70,7 % et 20,7 % les utilisent réellement 

à l'écrit. 

Ces distorsions sont liées au fait qu'un nombre limité de situations d'utilisation 

écrite des langues est proposé dans le questionnaire d'enquête. 

Ainsi le nombre de personnes sachant écrire le créole l'utilisent probablement 

dans des situations non proposées (cette seule hypothèse explique les différences 

entre les pourcentages précédemment cités). 

L'analyse des tableaux 7 à 11 de l'annexe 11 montre que : 

- le français est la langue habituelle dominante q\lelles que soient les situations, 

mais plus particulièrement pour lire les journaux et ce en raison de la presse 

mauricienne presqu' excl usi vement francophone *. 
- l'anglais est la langue occasionnelle dominante surtout en ce qui concerne la 

lecture de livres (les librairies vendent de plus en plus d'ouvrages en langue anglai­

se *), 

- le créole est davantage employé pour écrire que pour lire et ce en raison du 

faible nombre de publications crêolophones (quelques articles dans la presse. quel­

ques ouvrages en librairie *), 

* Voir chapitre IV.1 - 2ème partie. 
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- la population scolaire, quelle que soit la situation, emploie davantage l'anglais 

que la population non scolaire et ce plus particulièrement pour lire des livres. 

La situation des langues écrites est dans l'ensemble proche de celle de Maurice' : 

- le français est la langue dominante, 

- l'anglais la seconde langue la plus utilisée. 

Toutefois elle diffère par un plus grand usage du français et du créole que de ~'an_ 

glais à Rodrigues. 

ULlO. ESTIMATION DE U\ POPUU\TION FRA.1\JCOPHONE ENQUETEE A RODRIGUES Rl\j 

1987 

Les réponses des personnes enquêtées à la. question portant sur le niveau de 

connaissance *, ont permis comme à Maurice, d'établir la distribution de l'échan­

tillon selon le niveau de connaissance du français et le groupe d'âges. 

T.A,BLEAU N° 59 : REPARTITION DE L'ECHA~TILLON DE L'ILE RODRIGUES SELON LE 

NIVEAU DE CONNAISSANCE DU FRANCAIS ET LE GROUPE D'AGES. Effectifs 

Groupe NO NI ~2 N3 N4 N5 S.R. TOT. 
d'âges 

10-14 ans 10 21 26 5 6 6 - 74 

15-19 ans 9 26 12 4 4 3 3 61 

20-29 ans 14 30 24 2 4 9 1 84 

30-39 ans 16 12 12 3 1 5 2 51 

40-49 ans 13 15 11 - - 1 1 41 

50 et + 28 20 7 - - - 3 58 

TOTAL 90 124 92 14 15 24 10 369 

* Voir paragraphe IlL 1.2. de cette partie du document. 
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TABLEAU N° 60 : REPARTITION DE L'ECtLI\.1\ITILLON DE L'ILE RODRIGUES SELON LE 

NIVEAU DE CON~AISSANCE DU FR-'\NCAIS ET LE GROUPE D'AGES. Pourcentages * 
Groupe NO 1':1 N2 N3 N4 N5 TOT. 

d'âges 

10-14 ans 13,5 28,4 35,1 6,8 8,1 8,1 100 

15-19 ans 15,5 44,8 20,7 6,9 6,9 5,2 100 

20-29 ans 16,9 36,1 28,9 2,4 4,8 10,8 100 

30-39 ans 32,7 24,5 24,5 6,1 2,0 10,2 100 

40-49 ans 32,5 37,5 27,5 - - 2,5 100 

50 et + 50,9 36,4 12,7 - - - 100 

TOTAL 25,1 34,S 25,6 3,9 4,2 6,7 100 

Ces résultats montrent que le niveau de connaissance du français dépend: 

- de. l'âge des personnes interrogées : 

. la proportion de personnes nI ayant aucune connaissance du français 

augmente avec l'âge, 

. celle des personnes ayant une bonne maîtrise du français (N3+N4+NS) 

décroît avec l'âge, 

ce qui s'explique probablement par un environnement plus francophone mais aussi 

par une plus forte scolarisation des jeunes générations, 

- du niveau scolaire atteint (voir tableau n° 50). 

* Calculs réalisés sur la base des personnes ayant répondu â la question. 
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IV - CONCLUSIONS 

Les enquêtes réalisées à Maurice et à Rodrigues ont permis d'une part, de classer 

la population francophone selon son niveau de connaissance du français, d'autre 

part, de mesurer selon diverses situations de communication l'usage de la langue 

française et des autres langues. 

Dans les deux îles. la langue française, contrairement au créole qui a un Irôle 

essentiellement véhiculaire et à l'anglais qui a un rôle principalement pour l'écrit, 

trouve sa place à l'oral comme à l'écrit. 

La langue française est mieux connue à Maurice qu'à Rodrigues tant à 1 i oral 

qu'à l'écrit, tant comme langue habituelle que comme langue occasionnelle. Elle 

est en concurrence avec l'anglais dans le domaine écrit à Maurice alors qu'elle 
1 

est largement dominante à Rodrigues. i 

Le créole est langue véhiculaire dans les deux îles et laisse rarement sa place 

à une autre langue à Rodrigues. 
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QUATRIEME PARTIE 

ESTIMATION DES FR'\NCOPHONES EN 1985 

ET PERSPECTIVES A L'HORIZON 2000 

Les résultats de l'enquête, les données du recensement de 1983 et les perspectives 

de population en 1985, 1990 et 2000 permettent d'estimer la distribution par 

âge et par niveau de connaissance du français de la population de Maurice et 

de Rodrigues. 

, 
l 

1 - ESTIMATION DE LA POPULATION FRANCOPHONE EN 1985 

f 
l 

I.1. ILE MAURICE 

Les résulats des tableaux n° 45 et 46 de la précédente partie ont permis d'établir 

en . pourcentages la répartition par niveau de connaissance de la population 

ayant atteint un niveau scolaire. 

TABLEAU N° 61 : REPARTITION PAR NIVEAU DE COl\TNAISSA.J~CE POUR UN NIVEAU 

SCOLAIRE A TIEINT * 
Secondaire 

Primaire !sans diplôme diplôme 
. ! S C 

NI 16 9 2 

N2 52 22 6 

N3 
22 29 22 

N4 

N5 10 40 70 

!TOTAL 100 100 100 
! 

* Les NO ont été calculés séparément par groupe d'âges. 

Supérieur 
+ diplôme 

R.S.C. 

100 

100 

,1 
1 

'1 
1 
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Le nombre de réponses correspondant au niveau N3 étant faible. nous l'avons 

regroupé avec celui du niveau N4. 

Le calcul des NO a été effectué en faisant la comparaison entre le nombre de 

personnes jamais scolarisées et le nombre de personnes déclarant ne pas connaître 

la langue française. Ces dernières observations étant supérieures aux premières. 

nous avons fait l'hypothèse que la différence était liée au cursus primaire. 

On obtient alors les proportions de personnes ayant le Niveau NO bien qu'ayant 

suivi le cursus scolaire primaire : 

TABLEAU N° 62 POURCENTAGE DE NO ISSUS DU PRIMAIRE SELON LE GROUPE D'AGES 

Groupe % de NO 

d'âges 

10-14 ans 7,9 % 

15-19 ans 7,9% 

20-39 ans 3,3% 

40-49 ans 33.3% 

50 et + 40,0% 

Ces proportions ainsi que celles du tableau n° 61. ont été appliquées à la popula­

. tion mauricienne estimée en 1985 et répartie par niveau d'instruction selon 

la distribution fournie par le recensement de 1983 (voir annexe 12 tableaux 

n° 1 et 3). On obtient alors la répartition donnée dans le tableau n° 63. 

Cette extrapolation des résultats de l'enquête à la population totale. en tenant 

compte d'une part de lâge, d'autre part du niveau d'instruction atteint de la 

population. modifie légèrement les conclusions. 

Ainsi en 1985, on peut estimer que 77,9 % de la population mauricienne savaient 

parler français (contre 90,4 % selon l'enquête) et 41,1 % en avaient une bonne 

ou très bonne maîtrise (niveaux N3. N4, N5 confondus) (contre 70 % selon l'enquê­

te). 

De même que pour l'échantillon, on constate une plus forte proportion de locu­

teurs de français dans les jeunes générations. 



!groupe 
!d'âges 

10-14 

15-19 

20-29 

30-39 

40-49 

!50 et +! 

TOTAL! 

*IND = 

Tableau nO 63 

No 
effectif % 

5583 5,7 

5768 5,4 

15177 7,5 

22078 15,5 

37713 45,3 

84828 59,9 

171147 22,1 

Répartition de la population totale de l'Ile Maurice selon le groupe d'âges 

et le niveau de connaissance du français 

Niveau de connaissance du français 

NI N2 N3 + N4 N5 100 *" 
effectif t effectif % effectif % effectif \ effectif 

11642 12,0 34725 35,7 23151 23,8 22131 22,7 117 

11015 10,2 31863 29,6 25919 24,1 32985 30,6 129 

19871 9,9 60649 30,2 41550 20,7 63553 31,6 282 

14090 9,9 43825 30,8 26324 18,5 35849 25,2 100 

5579 6,7 17461 20,9 9927 11,9 12600 15,1 67 

7838 5,5 25045 17,7 12252 8,7 11456 8,1 156 
. ! 

70035 9,1 213568 27,6 139123 18,0 178574 23,1 851 

niveau scolaire indéterminé dans les résultats du recensement .1983. 

TOTAL 
% effectif % 

! --

0,1 97349 100 
t 

0,1 107679 100 

io 

0,1 201082 100 ~-.:-" 

tJ 

0,1 14226& 100 

0,1 83347 100 

0,1 141575 100 

0,1 773298 100 
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J.2. ILE RODRlGIJES 

Les résultats des tableaux n° 50, 59 et 60 de la précédente partie et du recense­

ment de la population (tableaux n° 2 et 4 de l'annexe 12) permettent selon la 

méthode utilisée à Maurice d'extrapoler les résultats de l'enquête à la population 

totale en faisant l'hypothèse que les niveaux de connaissance du français selon 

l'âge et le niveau d'éducation étaient en 1985 semblables à ceux définis en 

1987 par l'enquête. 

TABLEAU ::t 64 : REPARTITION DE LA POPULA.TION DE 10 A",~S ET PLUS SELON LE 

NIVEAU DE CONNAISS.I\.~CE DU F'RA,;~CAIS - ILE RODRIGUES - 1985 • Effectifs 

Groupe NO NI 1\2 1\13+1\4 N5 Ind* TOT. 

d'âges 

10-14 ans 64ï 1589 1350 504 462 1 4553 

15-19 ans n7 1335 1201 r8 471 5 4217 

20-29 ans 1235 1989 1533 504 445 3 5'709 

30-39 ens 985 1123 80S 246 231 4 3394 

40-49 ans 1061 906 588 157 109 4 2825 

50 et + 1873 1046 587 145 56 6 3713 

. TOTAL 6528 7988 6064 2034 1774 23 24411 

T.-\BLE.A.U N° 65 : REPARTITION DE LA POPULATION DE 10 A.~S ET PLUS SELON LE 

NIVEAU DE CONNAISSANCE DU FRANCAIS - ILE RODRIGUES - 1985. Pourcentages. 

Groupe NO NI N2 N3+N4 N5 Ind* TOT. 

d'âges 

10-14 ans 14,2 34,9 29,7 11,1 10,1 - 100 

15-19 ans 17,2 31,7 28,5 11,3 11,2 0,1 100 

20-29 ans 21.6 34,8 26,9 8,8 7,8 0,1 100 

30-39 ans 29;0 33,1 23,7 7,3 6,8 0,1 100 

40-49 ans 37,6 32,1 20,8 5,6 3,9 0,1 100 

50 et + 50,4 28,2 15,8 3,9 1.5 0,2 100 

TOTAL 26,8 32,7 24.8 8,3 7,3 0,1 101.1 

'* Ind niveau scolaire indéterminé dans le rece:1sement de la population de 

1983. 



Après redressement, les résultats obtenus pour la population totale de RodrIgues 

restent proches de ceux de l'échantillon. 

En 1985, près des trois quarts de la population rodriguaise avait 

du français. soit une proportion légèrement inférieure à celle 

mauricienne (près de 78 %). 

une connaissance 

de la populàtion 
1 

L'analyse par niveau de connaissance confirme les conclusions de la troisième 

partie de ce document, à savoir : une meilleure connaissance du français à Mau­

rice. 

En effet, 36,7 % de la population mauricienne auraient en 1985 une connaissance 

rudimentaire de la langue française (niveaux NI + N2) et 41,1 % une bonne maîtrise 

contre respectivement 67,5 % et 15,6 % à Rodrigues. 
, , 

Cette différence est liée d'une part, à une moins bonne scolarisation à Rodrigues 
; 

et à une scolarisation de Rodriguais à Maurice (cursus secondaire en partie et 

supérieur) d'autre part à l'utilisation générale dans l'Ile.! comme langue habit~el1e, 
du créole. 

II - LES PERSPECTIVES A L'HORIZON 2000 

Pour réaliser les perspectives, nous avons fait deux types d'hypothèses les' unes 

portant sur le taux de scolarisation, les autres sur le contenu des programmes , 
scolaires et sur l'environnement culturel. 

L'hypothèse forte est alors: 

- le maintien des taux de scolarisation actuels dans les 15 ans à venir, 

- le maintien des programmes à tous les niveaux 

le français reste la première langue apprise à l'écrit dans le primaire" puis 

une langue de matière pendant tout le reste des cursus scolaires, 

- le maintien du français dans les médias dans les proportions actuelles. 

L'hypothèse faible : 

- le maintien des taux de scolarisation actuels dans les IS ans à venir, 

la transformation des programmes scolaires : l'anglais devient la première 

langue apprise à l'écrit, le français reste une matière enseignée, 

- l'augmentation de l'utilisation des langues communautaires, du créole, de l'an­

glais au détriment du français dans tous les médias. 
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Dans l'hypothèse forte, la répartition par niveau de connaissance du français 

selon le niveau d'éducation reste la même que celle des tableaux n 0 61 et 62. 

Dans l'hypothèse faible, elle change pour le cursus primaire et pour les générations 

de 10 - 14 ans. Le pourcentage de NO issu du primaire augmente, les pourcentages 

des autres niveaux se répartissent selon la répartition de ces niveaux donnée. 

dans le tableau n 0 61 (voir résultats tableau n 0 66). 

TABLEAU !"t 66 : REPARTITION PAR NIVEAU DE CONNAISSA.l\lCE DU FRANCAIS SELON 

LE NIVEAU D'EDUCi\TION (hypothèse faible) 

Primaire Secondaire Supérieur 
et diplôme 

sans diplôme diplôme SC M.S.C. 

NO 12,0 

! 
NI 14,0 9 2 

N2 45,8 22 6 

! N3 
19,4 29 22 

! N4 

N5 8,8 40 70 100 

TOTAL! 100,0 100 100 100 

Il suff ital ors 

- de répartir la population de 10-15 ans estimée en 1990, 1995 et 2000 selon 

le niveau scolaire atteint, c'est à dire de la même manière qu'en 1985 *, puis 

selon le niveau de connaissance du français acquis en fonction des deux hypo­

thèses, 

* Hypothèse de maintien des taux de scolarisation. 



groupe 
d'âges 

10-14 

15-19 

20-29 

30-39 

40-49 

50 et + 

! TOTAL 
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- de faire subir de 5 en 5 ans, à la population de 10 ans et plus, une morta­

lité en faisant l'hypothèse que le niveau d'instruction n'induit pas de mortalité 

différentielle, 
,1 

pour obtenir les répartitions en 1990, 1995 * et 2000 de la population selon 

son niveau de connaissance du français (tableaux n° 67 à 70). 

TABLEAU N° 67 : REPARTITION DE LA POPULATION DE 10 ANB ET PLUS SELON 

LE NIVEAU DE CONNAISSANCE DU FRANCAIS EN 1990 - ILE MAURICE -

Hypothèse forte 

! . 

No N1 N2 N3 et N4 N5 TOTAL 

5987 12709 37498 24999 23843 105036 
5,7 12,1 35,7 23,8 22,7 100 ! 

5215 9947 28586 23274 29551 96573 
5,4 10,3 29,6 24,1 30,6 ! . 100 ! 

!. 

! i 
13751 21442 63490 44968 68684 ! 1 212335 

6,5 10,1 ! 29,9 ! 21,2 32,3 100 

19369 17069 52555 33935 49432 172360 
11,2 9,9 30,5 19,7 28,7 100 .! 

28944 8857 27608 16291 21707 103407 
28,0 8,6 26,7 15,1 21,0 100 

! , 

! ' 
89530 9128 29015 14759 15155 l' 157587 • i 

56,8 5,8 18,4 9,4 9,6 Il 100 ! . , 
! . 
! ~ 

162796 79152 238752 158226 208312 ! 847298 
19,2 9,3 28,2 18,1 24,6 100 ! 

* Les résultats pour l'année 1995 sont donnés en annexe lS. 



TABLEAU NO> 68 . REPARTITIO~ DE LA POPULATION DE 10 ANS E.'T PLUS SELON . 
LE NI.!:'El~U DE CONNAISS.L\NCE DU FRANCAIS EN 1990 - ILE MAURICE -

H~Eothèse faible 

l groupe 
No NI N2 ! . N3 et N4 N5 TCJrAL 

d'âges 

! . ! 
10-14 9295 13655 42855 22688 16543 105036 

8,85 13,0 ! 40,8 21,6 15,75 100 

15-19 5215 9947 28586 23274 29551 96573 
5,4 10,3 29,6 24,1 30,6 100 

20-29 13751 21442 63490 44968 68684 212335 
6,5 10,1 29,9 21,2 32,3 100 1-' 

tv 
0 

30-39 19369 17069 52555 33935 49432 172360 
11,2 9,9 30,5 19,7 28,7 100 

40-49 28944 8857 27608 16291 21707 103407 
28,0 8,6 26,7 15,7 21,0 100 

50 et + 89530 9128 29015 14759 15155 157587 
56,8 5,8 18,4 9,4 9,6 100 

! TOTAL 166104 ! . 80098 244109 155915 201072 847298 
19,6 9,5 28,8 18,4 23,7 00 
















































































































































































































































































